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Résumé 
 

L’État a décidé le 4 décembre 2020 de lancer le projet d’un 4ème parc éolien au large de la Normandie 
d’une puissance d’un gigawatt environ et de le localiser au sein d’une zone de 500 km² appelée  

« Centre-Manche ». Il a aussi demandé à RTE d’étudier, conformément aux conclusions du débat 
public préalable à cette décision, la possibilité de mettre en place un raccordement électrique vers la 
Manche ou vers la Seine Maritime pour ce 4ème parc éolien pouvant être mutualisé avec un nouveau 
parc qui se situerait également dans la zone Centre Manche.  

La Commission Nationale de Débat Public a en effet été saisie en novembre 2021 pour le 
raccordement et l’implantation de ce deuxième parc; projet qui fait actuellement l’objet d’une 

concertation préalable du public, visant notamment à définir la zone de raccordement, qui se 
trouverait dans le département du Calvados ou de la Seine-Maritime. 

Compte-tenu des orientations retenues par l’Etat en terme de potentiel éolien sur cette zone et des 
résultats de la concertation et des études technico-économiques, industrielles et réglementaires sur 
les différentes solutions de raccordement menées par RTE durant le 1er semestre 2021, la solution 
de raccordement retenue par l’État pour le premier parc de la zone Centre Manche est un 

raccordement en courant continu 320 000 Volts d’une capacité d’export maximale de 1 250 MW vers 

le poste électrique de Menuel dans la Manche.  

 

La première réunion de concertation du 29 novembre 2021, réalisée dans le cadre de la circulaire 
dite « Fontaine », a permis de valider l’aire d’étude : zone dans laquelle sera étudié le raccordement. 
Cette aire d’étude est suffisamment vaste pour n’exclure aucune solution satisfaisante au regard des 
préoccupations environnementales, ainsi que suffisamment restreinte pour être réaliste sur les plans 
techniques et économiques.  

 

.   

Figure 0-1 : Localisation de la zone Centre-Manche et aire d’étude du raccordement du 4e parc éolien en mer normand 

 

Le présent dossier a pour objet de rappeler les principales caractéristiques techniques des ouvrages 
à créer, et d’identifier les principaux enjeux environnementaux, juridiques, réglementaires du 
territoire d’accueil pour le raccordement. Des fuseaux et emplacement de moindres impacts sont 

proposés et s’inscrivent dans l’aire d’étude géographique pour les tracés des liaisons ou les lieux 
d’implantation des postes électriques. Cette proposition de fuseaux de moindre impact fera l’objet 
d’une validation lors de la prochaine réunion de concertation, conduite sous l’égide du préfet de la 
Manche (50), conformément aux prescriptions de la circulaire ministérielle du 9 septembre 2002 

relative au développement des réseaux publics de transport et de distribution de l’électricité, dite 
circulaire « Fontaine ».
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Figure 0-2 : Proposition de fuseaux et d’emplacements de moindres impacts pour le raccordement du 4ème parc normand
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Avant-propos 
Ce dossier s’adresse à l’ensemble des acteurs du territoire concernés par la phase de 
concertation préalable à l’instruction des autorisations administratives du projet de 
raccordement électrique maritime et terrestre du 4ème parc éolien en mer de Normandie. 

Le projet de parc éolien a fait l’objet d’un débat public de novembre 2019 à août 2020. Le 
raccordement au réseau public de transport d’électricité existant géré par RTE a fait l’objet de 
présentations et de concertation lors du débat public ainsi que ses zones d’études associées.  

A l’issue du débat public, la Présidente de la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) a dressé 
son bilan et les membres de la Commission Particulière du Débat Public (CPDP) ont rédigé leur 
compte rendu. L’État a décidé le 4 décembre 2020 de lancer la procédure de mise en concurrence 

pour le projet d’un 4ème parc éolien d’un gigawatt au large de la Normandie et de le localiser au sein 
d’une zone de 500 km² appelée « Centre-Manche ». Il a aussi demandé à RTE d’étudier, 
conformément aux conclusions du débat, la possibilité de mettre en place un raccordement électrique 
mutualisé pour deux parcs éoliens, afin de limiter les impacts environnementaux et économiques, 
vers la Manche ou vers la Seine Maritime. 

Les études menées par les services de l’État et RTE pour le débat public et durant le 1er semestre 

2021 ont confirmé que la zone « Centre-Manche » pourrait également accueillir de nouvelles 

capacités éoliennes. Aussi, conformément à la demande des pouvoirs publics et en réponse à l’attente 
de mutualisation formulée par les citoyens durant le débat-public, RTE a étudié la faisabilité technique 
d’un raccordement en courant-continu, une technologie encore peu répandue sur le territoire 
français, mais qui est en phase d’expansion en Europe, en particulier pour le raccordement de parcs 
éoliens en mer du Nord. En effet, l’usage de cette technologie permet de limiter le nombre d’ouvrages 
électriques à installer pour les raccordements en offrant des capacités de transit importantes malgré 
un éloignement significatif des parcs éoliens à la côte. 

En parallèle, RTE a rencontré les territoires de la Seine-Maritime et de la Manche pour disposer d’une 
première appréciation des enjeux territoriaux et des attentes quant au raccordement du parc éolien. 
Ces échanges ont pris place dans le cadre de la concertation post-débat-public réalisée sous l’égide 
des garants nommés par la CNDP et chargés de de veiller à l’information et à la participation du 
public jusqu’aux enquêtes publiques. 

A l’issue de ces études et rencontres, RTE a élaboré une note de Justification Technico-Économique 

(JTE), comme cela est le cas pour chaque nouveau projet d’ouvrage. Cette JTE développe les motifs 
qui conduisent RTE à envisager la création d’ouvrages, puis elle présente la solution que RTE souhaite 
privilégier ainsi que les raisons de son choix. RTE a transmis ce document à la Direction Générale de 

l’Énergie et du Climat (DGEC) du ministère chargé de l’énergie qui l’a jugée recevable en date du 29 
septembre 2021. 

Concernant la stratégie de raccordement pour le 4ème parc normand, il peut être noté que : 

 La Manche et la Seine-Maritime sont des territoires disposant d’une capacité d’accueil 

adaptée pour ce type de projet. Pour autant, considérant le potentiel éolien identifié plus à 
l’Est au large de la Seine-Maritime durant le débat-public au sein de la macro-zone des 
10 500 km², il a été retenu de préserver les possibilités de raccordement vers la Seine-
Maritime pour les possibles parcs qui pourraient y être implantés à plus lointaine échéance. 
 

 La technologie à courant continu a été retenue pour le raccordement à l’issue d’une analyse 
multicritère, initiée durant le débat-public. Ce choix tient compte des caractéristiques 

environnementales de la Manche, de la puissance du 4ème parc éolien et de son fort 
éloignement à la côte. Ce 4ème parc présente un niveau de puissance et un éloignement 
deux fois plus importants que ceux des parcs précédemment en projet en Normandie. 
 

 La capacité maximale du raccordement est de 1 250 MW (1,25 GW). Elle correspond à la 

capacité maximale de la technologie optimale envisagée en 320 kV. Elle est supérieure à 

celle du 4ème parc normand de 1 GW en prévision de potentielles mutualisations, si de 
nouveaux projets de production d’électricité en mer étaient décidés. Cette possibilité de 
mutualisation s’inscrit dans le prolongement de la décision de l’État du 4 décembre 2020. 
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C’est dans le cadre de la concertation telle que prévue par la circulaire « Fontaine », qu’est élaboré 
le présent dossier qui présente la deuxième phase de la concertation. Il s’agit, pour RTE, de proposer 

les fuseaux de moindre impact des liaisons électriques et les emplacements de moindre impact des 
nouveaux postes électriques en fonction des enjeux présents à l’intérieur de l’aire d’étude. L’aire 
d’étude a été proposée par RTE à l’issue de la première phase de concertation et a été validée par 

Monsieur le Préfet de la Manche lors de la réunion de validation d’aire d’étude qui s’est tenue le 29 
novembre 2021. 

 

 

Figure 0-1 : Présentation de l’aire d’étude terrestre et maritime validée en séance plénière le 29 novembre 2021 

 

Les enseignements tirés du débat public sont pris en compte par RTE pour ce qui le concerne et sont 
intégrés dans le cadre de la concertation dite « Fontaine ». Les fuseaux et emplacements seront 
affinés dans la suite du projet pour arriver à des tracés de liaisons et une emprise du poste plus 
précis dans l’étude d’impact. 

 

Ainsi, les objectifs de ce dossier sont de : 

 Rappeler le projet de raccordement électrique du parc éolien en mer Normandie et l’aire 
d’étude précédemment validée en première phase de concertation ; 

 Présenter les enjeux au sein de l’aire d’étude ; 

 Décrire et proposer les fuseaux et emplacements envisagés et considérés comme de moindre 

impact ; 

 Présenter la suite de la concertation, les procédures administratives et le calendrier 
prévisionnel du projet de raccordement. 
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Présentation du maître d’ouvrage  
 

RTE, gestionnaire du réseau de transport d’électricité français, assure une 

mission de service public : garantir l’alimentation en électricité à tout 

moment et avec la même qualité de service sur le territoire national grâce 

à la mobilisation de ses 9 500 salariés. 

RTE gère en temps réel les flux électriques et l’équilibre entre la production 

et la consommation. RTE maintient et développe le réseau haute et très haute tension  

(de 63 000 à 400 000 volts) qui compte plus de 100 000 kilomètres de lignes aériennes, 

plus de 6 000 kilomètres de lignes souterraines, 2 800 postes électriques en exploitation 

ou co-exploitation et 51 lignes transfrontalières. 

Le réseau français, qui est le plus étendu d’Europe, est interconnecté avec 33 pays. En 

tant qu’opérateur industriel de la transition énergétique, RTE optimise et transforme son 

réseau pour raccorder les installations de production d’électricité quels que soient les choix 

énergétiques futurs. 

RTE, par son expertise et ses rapports, éclaire les choix des pouvoirs publics. 

Des informations complémentaires sont disponibles sur le site www.rte-france.com 

 

 

 

Vos interlocuteurs RTE  
 

 Pierre CECCATO, Responsable des relations avec le territoire  

Tél : 06 98 69 47 26 pierre.ceccato@rte-france.com 

 

 Charlotte GAILLARD, Chargé d’études en concertation 

Tél : 06 99 41 99 18 charlotte.gaillard@rte-france.com 

 

 Alexandre MARIOT, Chargé d’études en concertation  

Tél : 06 02 06 92 05 alexandre.mariot@rte-france.com 

 

Adresse : Centre Développement et Ingénierie Paris  

Palatin II et III, 3-5, cours du triangle, 92036 La Défense Cedex 

 

Avec la contribution du bureau d’étude en environnement  
 

 Laurie COINTRE, Chef de projet  

 

 

http://www.rte-france.com/
mailto:pierre.ceccato@rte-france.com
mailto:charlotte.gaillard@rte-france.com
mailto:alexandre.mariot@rte-france.com
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1 Contexte énergétique dans lequel s’inscrit le 

projet de parc éolien en mer de Normandie et de 

son raccordement électrique 
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Ce chapitre décrit le contexte dans lequel s’inscrit le projet de 4ème parc éolien en mer au large de la 

Normandie que RTE prévoit de raccorder. 

 

1.1 Un projet qui s’inscrit dans la politique énergétique internationale 

et européenne   

Depuis 1988, le Groupe intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) évalue l’état des 

connaissances sur l’évolution du climat mondial, ses impacts et les moyens de les atténuer et de s’y 

adapter. Les différents rapports du GIEC : 

 Révèlent un réchauffement global de 1,5°C au-dessus des niveaux préindustriels ; 

 Indiquent qu’un changement climatique est déjà engagé ; 

 Précisent que l’activité humaine, en particulier notre mode de développement fondé sur 
l’utilisation d’importantes quantités d’énergies fossiles, est la cause dominante du changement 
climatique.  

La production d’énergie est l’une des sources d’émission de gaz à effet de serre. Aussi, en France comme 

dans le reste de l’Europe, les politiques énergétiques se donnent pour objectif de répondre au 

changement climatique.  

L’accord historique signé fin 2015 lors de la COP21 a induit l’Union Européenne à fixer à chacun de ses 

États membres des objectifs ambitieux pour lutter contre le réchauffement climatique.  

Le « paquet énergie-climat européen » adopté en décembre 2008 a été révisé en 2014, 2018 et en 

2021. La Commission européenne y a renforcé le cadre existant à travers une nouvelle série 

d’orientations données aux politiques énergétique et climatique.  

À l’horizon 2030, les principaux objectifs sont les suivants :  

 55 % de réduction des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990 ;  

 32 % d’énergies renouvelables dans le mix énergétique européen. 

De plus, en décembre 2019, afin d’accompagner les États membres dans le développement des énergies 

renouvelables, la Commission européenne a annoncé la mise en place d’un « Pacte Vert » européen, qui 

prévoit la création d’un fonds doté de 100 milliards d’euros sur sept ans. L’autre mesure principale est 

l’inscription de la neutralité carbone de l’Union Européenne pour 2050.  

Ces mesures confortent la place donnée à l’énergie éolienne en mer dans l’atteinte des objectifs 

européens. 

 

1.2 Un projet qui s’inscrit dans la transition énergétique française 

En cohérence avec la politique énergétique européenne, la France s’est engagée dans un programme 

de lutte contre le changement climatique, basé notamment sur la diversification de son système 
énergétique et la croissance des énergies renouvelables.  

La loi de transition énergétique pour la croissance verte d’août 2015, complétée en novembre 2019 par 
la loi énergie et climat, fixe ainsi des objectifs nationaux ambitieux pour 2030 parmi lesquels : 

 33 % d’énergies renouvelables dans la consommation finale brute d’énergie ; 
 40 % de la production d’électricité par des sources renouvelables. 

Ces lois fixent aussi symboliquement « l'urgence écologique et climatique » dans le code de l’énergie 

ainsi que d’autres objectifs, comme la réduction à 50 % de la part du nucléaire dans la production 
d’électricité française en 2035, ou encore l’atteinte de la neutralité carbone dans le pays à l’horizon 
2050. 

Par ailleurs, la Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE), instituée en 2015 dans le cadre de la loi 
de transition énergétique pour la croissance verte et révisée tous les 5 ans, constitue un outil de pilotage 
de la politique énergétique nationale. Elle fixe la trajectoire énergétique de la France dans le but 
d’atteindre les objectifs définis par la loi de transition énergétique.  
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La PPE pour la période 2019-2028, fixe notamment les puissances et les localisations par façades des 

projets éoliens en mer à développer. L’objectif est d’atteindre une capacité installée d’éolien en mer 

posé et flottant de 2,4 GW en 2023 et environ 6 GW en 2028.  

Pour l’ensemble des énergies renouvelables électriques, la PPE prévoit de porter la capacité installée de 
48,6 GW fin 2017 à 74 GW en 2023 et entre 102 et 113 GW en 2028.  

En 2019, les énergies renouvelables représentaient 17,2 % de la consommation finale brute d’énergie 
de notre pays. Au regard des ressources naturelles, nombreuses et diversifiées, dont dispose le 
territoire, la France s’est fixé l’objectif de porter cette part à 32 % d’ici 2030. La part des énergies 
renouvelables en mer est appelée à croître dans ce cadre : à cet égard, six projets d’éolien en mer posé 

représentant un total d’environ 3 000 MW, issus des deux premiers appels d’offres menés par l’État 
français en 2011 et 2013, devraient être opérationnels d’ici 2025. 

 

Futurs Énergétiques 2050 

 

Dans le cadre de ses missions légales (Bilan prévisionnel) et en réponse à une saisine du 

Gouvernement, RTE a lancé en 2019 une large étude sur l’évolution du système électrique intitulée 
« Futurs énergétiques 2050 ». Cette étude implique une démarche inédite en matière de 
concertation et de transparence impliquant les parties prenantes intéressées à tous les stades de 
construction des scénarii, jusqu’à la publication de leur analyse complète à l’automne 2021.  

L'étude analyse les évolutions de la consommation et compare six scénarii de systèmes électriques 
qui garantissent la sécurité d’approvisionnement, pour que la France dispose d’une électricité bas-

carbone en 2050.  

Atteindre la neutralité carbone implique une transformation de l’économie et des modes de vie, et 
une restructuration du système permettant à l’électricité de remplacer les énergies fossiles comme 
principale énergie du pays. 

Atteindre la neutralité carbone implique un développement significatif des énergies renouvelable, 
et ce, quel que soit le scénario choisi (la part des ENR dans les scénarii étudiés varie entre 50 % 
et 100 %). 

 

 

1.3 Le projet de 4ème parc éolien en mer au large de la Normandie et 

son raccordement 

L’État a publié le 5 décembre 2020 la 
décision sur le lancement d’un premier 
projet de parc éolien en mer d’une 

puissance d’environ un gigawatt en vue 
d’une attribution effective au second 
semestre 2022 à l’issue de la procédure de 
dialogue concurrentiel et d’appel d’offres. 

La zone maritime retenue par l’État est la 
zone intitulée « Centre Manche », d’une 
surface de 500 km², située en zone 

économique exclusive.  

Cette aire se trouve au sein d’une des 

zones du découpage maritime fixé par le 
document stratégique de façade Manche-
Est-mer du Nord. Ce document ayant pour 
but de définir une stratégie de 

développement durable de l’économie 
maritime et une planification des espaces 
maritimes et littoraux.  

La zone Centre Manche résulte des choix de localisation de l’Etat pour de furturs parcs éoliens en mer, 
à partir de la macro-zone présentée lors du débat public de 2019-2020.  
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2 Démarches de concertation engagées 
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2.1 La concertation Fontaine 

La circulaire ministérielle du 9 septembre 2002, relative à la planification et à l’instruction des projets 
et développement des réseaux publics de transport et de distribution de l’électricité, fixe les modalités 
de concertation inhérentes aux projets d’ouvrages de RTE. Elle se décompose en trois étapes : 

 

 La Justification Technico-Économique (JTE) du projet 

La première étape du processus de concertation Fontaine vise à justifier le projet auprès des pouvoirs 
publics. À cet effet, RTE justifie l’intégration du projet dans le réseau d’électricité actuel, en analysant 
ses contraintes. Il propose ensuite la solution la plus viable techniquement et la moins coûteuse tout en 
étant environnementalement acceptable. 

La Direction Générale de l’Énergie et du Climat a validé le 29 septembre 2021, le principe de 
raccordement en courant continu 320 kV d’une capacité d’export maximale de 1 250 MW, soumis par 
RTE. 

 La définition de l’aire d’étude du raccordement 

Une fois la JTE reconnue comme recevable, RTE travaille à définir en concertation avec les acteurs du 

territoire la zone dans laquelle sera étudié le raccordement. Cette aire d’étude se doit d’être 
suffisamment vaste pour n’exclure aucune solution satisfaisante au regard des préoccupations 
environnementales. De même, elle se doit d’être suffisamment restreinte pour être réaliste sur les plans 
techniques et économiques. 

L’aire d’étude a été validée, sous l’égide du préfet, le 29 novembre 2021, en présence des acteurs du 

territoire. Elle est à nouveau présentée en section 4.1.1. 

 

 La définition du Fuseau de Moindre Impact /Emplacement de moindre impact 

La dernière étape de la concertation dite « Fontaine » a pour but la validation du Fuseau de Moindre 
Impact (FMI) à l’intérieur duquel sera défini le tracé, ainsi que des Emplacements de Moindre Impact 
(EMI) des stations de conversion ou des postes électriques d’extrémité. 

Pour déterminer le fuseau ou un emplacement de moindre impact d’un projet, RTE cherche le meilleur 
compromis entre différents paramètres : environnementaux, territoriaux, techniques économiques.  

Afin de déterminer objectivement l’ensemble des paramètres à prendre en compte, RTE a organisé au 
cours des mois de novembre et décembre 2022 des rencontres sur le terrain, avec les élus locaux, a 
sollicité l’expertise des associations locales de protection de la nature et a mandaté des bureaux d’études 
experts afin de rechercher la meilleure solution d’implantation de ces liaisons. 

 

2.2 La consultation numérique sur les fuseaux et emplacement 

En amont du choix qui sera fait lors de la réunion préfectorale de validation des fuseaux et emplacements 
de moindre impact, RTE a souhaité informer le public et recueillir ses remarques sur les propositions de 
fuseaux pour les liaisons électriques et d’emplacement pour la station de conversion.  

 
Cette participation du public a pris la forme d’une consultation numérique qui s’est déroulée du 12 au 
26 janvier 2022. Une plateforme participative a été ouverte sur le site internet RTE, le public avait aussi 
la possibilité d’envoyer des contributions par voie postale (coupons T).  
 
Afin de faire connaître cette démarche au public et d’encourager la participation, RTE a déployé les 
moyens suivants : 

 Communications sur les réseaux sociaux et site internet de RTE, 

 Mise à disposition dans les mairies d’un support d’information (cartes et support), 

 Boîtage de plaquettes et coupons T dans les boîtes aux lettres des habitants des communes 
concernées. 

 
Une synthèse des contributions est présentée ci-après. 
Cette participation du public a permis de renforcer les critères de choix des fuseaux et emplacement 

présentés en partie 5. 
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La plateforme participative hébergée par le site internet de RTE a permis de récolter 13 contributions 

auxquelles RTE a répondu. 

30 visites ont été enregistrées sur la page dédiée à la consultation.  
Un support d’information papier a aussi été distribué dans les boîtes aux lettres des habitants de 27 
communes (soit au total environ 17 000 habitants). Un coupon T détachable de la plaquette permettait 
de formuler un avis ou une question. 48 contributions écrites ont été reçues par voie postale. 
Pour finir, les 27 mairies ont reçu des cartes des tracés à afficher, sur laquelle était mentionnés le nom 
du site internet de la consultation ainsi qu’un QR code.  
 

Sur ces 61 contributions, 26 d’entre-elles portent de façon explicite sur le raccordement, les autres se 
concentrent sur le projet global et sur le parc éolien.  
Parmi ces contributions, il n’y a aucune demande de modification des fuseaux et emplacement proposés 
pour l’installation des ouvrages, celles-ci portant pour l’essentiel sur les impacts environnementaux des 
installations.  
 
Les thématiques, qui reviennent le plus souvent sont liées à la prise en compte de l’environnement dans 

le projet (impact des travaux sur l’eau, la faune et la flore) ainsi qu’à la proximité avec les exploitations 
agricoles, notamment laitières. Ce dernier point fait état des interrogations des riverains par rapport 
aux champs électriques et magnétiques qui émanent des câbles. RTE a répondu aux sollicitations en 

expliquant l’absence de risque d’interaction de ce projet avec les activités agricoles en phase exploitation 
de la liaison. 
 

Pour ce qui est des fuseaux, l’atterrage à Fontenay-sur-mer a plusieurs fois été remonté comme le plus 
défavorable par le territoire. A contrario, le passage par la route nationale 13 puis la route 
départementale 902 fait consensus. 
  



 

 

 

19 

 

 

3 Ouvrages de raccordement électrique du 4e parc 

éolien en mer de Normandie 
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3.1 Préambule 

La Direction Générale de l’Énergie et du Climat (DGEC) du ministère chargé de la transition écologique 
et solidaire a jugé recevable la proposition de RTE, consistant à : 

 Localiser le raccordement du parc éolien vers la Manche (50) ; 

 Retenir la technologie à courant continu avec une tension de 320 000 Volts, pour raccorder le 
parc en mer au réseau électrique terrestre ; 

 Dimensionner le raccordement avec une capacité maximale de 1,25 GW. 
 
Sur le principe, le raccordement du parc éolien en mer se compose de : 

 Un poste en mer, ou station de conversion en mer, qui réceptionne, stabilise et conditionne 
l’énergie transmise par le parc en vue de son transit vers le réseau terrestre;  

 Une liaison sous-marine, ensouillée sous les fonds marins ou posée et protégée par un matelas 
en béton selon la nature des fonds marins, qui assure le transit de l’énergie de la station de 

conversion en mer vers la jonction d’atterrage ; 

 Une jonction d’atterrage, ouvrage enterré, qui permet de réaliser la transition entre la liaison 
sous-marine et la liaison souterraine ; 

 Une liaison souterraine, enfouie dans le sol, qui assure le transit de l’énergie de la jonction 
d’atterrage vers la station de conversion terrestre ; 

 Une station de conversion terrestre qui convertit les caractéristiques techniques de l’énergie 
électrique provenant du parc pour s’adapter à celles du réseau de transport à terre, à savoir en 

augmentant le niveau de tension jusqu’à atteindre 400 000 Volts et en reformant un courant 
alternatif de fréquence 50 Hertz ; 

 Le cas échéant, une double liaison souterraine, enfouie, qui assure le transit de l’énergie de la 
station de conversion vers le poste de raccordement au réseau de transport électrique ; 

 Un poste de raccordement au réseau de transport 400 000 Volt.  

 

Figure 3-1 : Schéma de raccordement d’un parc éolien en mer au réseau électrique 

 

3.2 Poste électrique en mer 

Le poste électrique en mer centralise, stabilise et élève la tension de l'énergie produite par les éoliennes 
afin de réduire les pertes électriques ; il permet de convertir le courant alternatif produit par le parc en 
courant continu en vue de son transit de la mer vers la terre. En effet, l’énergie électrique générée par 
le parc a pour caractéristiques un niveau de tension compris entre 60 000 à 150 000 Volts et un courant 

alternatif à une fréquence de 50 Hertz. La station de conversion sur le poste en mer modifie ces 
caractéristiques techniques pour disposer d’un niveau de tension plus élevé à 320 000 Volts et 

transformer le courant alternatif en courant continu afin d’acheminer l’énergie sur une distance 
importante (de l’ordre de 90 kilomètres). Ce poste électrique en mer est généralement installé sur une 
plateforme composée d’une sous structure de type treillis métallique (appelé Jacket) et d’une fondation 
de type gravitaire ou pieux. Il est assemblé à terre et transporté séparément de sa fondation. 

 

Au-delà de la fonction de transport et conversion d’électricité, le poste électrique en mer pourrait 
héberger d’autres services bénéficiant à la collectivité tels que la collecte et la mise à disposition de 
données environnementales, des services télécoms pour la sécurité en mer, l’accueil de sites d’essai 
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pour la valorisation de ressources maritimes ou d’autres formes de production d’énergie renouvelable 

etc. 

 
Figure 3-2 : Exemple de poste électrique en mer 320 kV continu (source : Siemens, BorWin3) 

  

3.3 Liaisons électriques sous-marine et souterraine 

Le projet de raccordement du 4ème parc éolien en mer au large de la Normandie repose sur une 
consistance de principe d’un raccordement à courant continu en 320 kV, comprenant deux technologies 
de liaisons, sous-marine et souterraine, présentées ci-dessous. 

 

3.3.1 La liaison sous-marine 

 Description et caractéristiques des câbles sous-marins 

La liaison sous-marine à courant continu est composée de 2 câbles : un câble pour le pôle + 320 kV et 
un câble pour le pôle -320 kV. Elle relie le poste électrique en mer au point d’atterrage. En parallèle de 
la liaison, des câbles de télécommunication à fibres optiques sont installés simultanément pour les 
besoins d’opérabilité du poste en mer. 

Le schéma ci-dessous détaille les caractéristiques techniques d’un câble sous-marin. 

 

Figure 3-3 : Schéma de principe d’un câble sous-marin 

 Mode de pose des câbles sous-marins 

En mer, les câbles sont préférentiellement posés, sans fourreaux ni enrobage, au fond d’une tranchée 
de sorte à minimiser le risque d’endommagement des câbles par les ancres des navires et permettre le 
maintien des activités en mer au-dessus. 

La profondeur d’ensouillage est définie selon la nature du fond marin et le niveau de protection 
nécessaire des câbles vis-à-vis des risques extérieurs (pêche, zone d’attente des navires, chenaux 
portuaires, croisement de câbles en service…). 

En cas de difficultés d’ensouillage ou d’un besoin de protection complémentaire, une solution de 
protection externe peut être envisagée : protection par matelas béton, par enrochement, mise en place 
de coquilles en fonte autour du câble. 

 

Figure 3-4 : Coupe schématique d’un ensouillage (à gauche) et d’une protection externe (à droite) d’un bipôle 



 

 

 

22 

 

Les moyens maritimes (navire câblier ou barge), utilisés pour dérouler et déposer les câbles sur les 

fonds marins, dépendent de la longueur et des caractéristiques techniques du câble à poser ainsi que 

de la profondeur des fonds marins.  

 

Figure 3-5 : Pose d’un câble sous-marin par un navire câblier 

 

 Modes de protection des câbles sous-marins et moyens mis en œuvre  

L’ensouillage de la liaison peut être réalisé par différents types d’engins selon la nature des fonds :   

 Dans les matériaux meubles, la liaison peut être ensouillée au moyen d’une charrue tractée à 
partir d’un navire ; la charrue type ouvre un sillon de 0,5 m de large où la liaison est déposée et 
le sillon se referme par gravité ou nivellement par la charrue, quasi simultanément ; 

 

Figure 3-6 : Charrue 

 Dans les matériaux sableux par exemple, la liaison peut être ensouillée au moyen d’une charrue 
à injection d’eau (jetting), qui injecte de l’eau à haute pression pour assouplir la couche 
sédimentaire et permettre l’ensouillage naturel de la liaison par gravité, la couche de sédiments 
se redéposant et se re-compactant naturellement ensuite ; 

 

 

Figure 3-7 : Engin de water-jetting 
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 Dans les matériaux plus durs, une trancheuse mécanique peut être utilisée. Il s’agit d’un engin 

autotracté à chenilles (tracteur à chenilles), équipé d’une roue trancheuse pour des fonds durs 

ou une chaine à pic ou à godet pour des fonds sédimentaires compacts ; 
 

 

Figure 3-8 : Trancheuse mécanique à roue 

Ce sont les études de détails, réalisées une fois le fuseau de moindre impact du raccordement défini, 

qui permettent de déterminer plus précisément la ou les méthodes à employer le long du tracé pour la 
pose et la protection de la liaison sous-marine. 

3.3.2 La continuité entre les câbles sous-marins et souterrains 

La jonction entre les câbles sous-marins et les câbles souterrains, de technologie légèrement différente, 
est réalisée dans la jonction d’atterrage maçonnée de dimensions types : 20 m (L) x 6 m (l) x 3 m (H). 

La jonction d’atterrage est enterrée. Elle ne nécessite pas de trappe d’accès.  

 

Figure 3-93-10 : Exemple d’une chambre de jonction d’atterrage avant comblement  
(Interconnexion France-Angleterre IFA2) 

A l’atterrage, la liaison sous-marine pourrait être posée par ouverture d’une tranchée ou par la 
réalisation d’un forage dirigé. Le choix de la technique dépend des contraintes environnementales et 

physiques du site d’atterrage. 

 

Figure 3-11 : Forage dirigé (à gauche) ou Tranchée sur l’estran (à droite) 
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3.3.3 La liaison souterraine 

 Description et caractéristiques des câbles souterrains 

La liaison souterraine à courant continu présente des caractéristiques similaires à la liaison sous-marine, 
étant composée de 2 pôles et étant accompagnée des câbles de télécommunication à fibres optiques 
tirés pour les besoins d’opérabilité du poste en mer. Les câbles comprennent une âme conductrice 
entourée d’isolant synthétique et d’écrans de protection. 

 

Figure 3-12 : Schéma de principe d’un câble conducteur à haute-tension 

 

 Mode de pose et de protection 

En termes de pose et de protection, les câbles sont déroulés dans des fourreaux en PolyEthylène Haute 
Densité (PEHD) enrobés de béton. Ces fourreaux sont enterrés et disposés suivant le schéma ci-après. 
La profondeur de fond de fouille, qui peut varier selon la nature du sol, est d’environ 1,70 m. 

 

Figure 3-13 : Pose de liaison souterraine sous de voirie 

 

Dans les cas de figure où le franchissement d’un obstacle est difficile, voire impossible, par la création 
d’une tranchée (autoroute, voie ferrée, cours d’eau etc.), il existe plusieurs techniques adaptées en 
sous-œuvre : le forage dirigé, fonçage etc. Celles-ci peuvent être utilisées lors de la pose de la liaison 

souterraine. 

 

Figure 3-14 : Forage dirigé 
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 Jonctions  

La liaison souterraine se compose de plusieurs tronçons de câbles de 800 à 1 200 m environ, raccordés 
entre eux dans des chambres de jonction. Ce sont des ouvrages souterrains, maçonnés, en briques et 
dalles de dimensions type de 12 m de longueur x 3 m de largeur enterrés à 2 m de profondeur fond de 

fouille environ. Après raccordement des câbles, les chambres sont recouvertes par des dalles en béton 
armé puis remblayées. Ces ouvrages ne sont pas visitables.   

 

  

Figure 3-15 : Chambre de jonction sous voirie  

 

3.4 Création d’une station de conversion à terre 

La station de conversion à terre est installée au plus près du réseau public de transport d’électricité 
terrestre permettant d’accueillir la puissance à évacuer (ici le réseau 400 kV). Elle est composée d’un 
bâtiment principal assurant la conversion du courant continu provenant du poste en mer en courant 

alternatif, et d’un ensemble de matériels permettant d’ajuster et de lisser le niveau de tension via un 
jeu de transformateurs de puissance afin d’assurer l’insertion de cette énergie sur le réseau public de 
transport. Usuellement ce type d’installation requiert 4 à 6 hectares, les bâtiments peuvent avoir une 
hauteur de l’ordre de 20 m. 

 

 

Figure 3-16 : Exemple d’une station de conversion 320 kV continu / 400 kV alternatif 
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3.5 Raccordement de la station de conversion au Réseau Public de 

Transport 

Le raccordement au poste existant de Menuel sur la commune de l’Etang-Bertand (50) est réalisé par 
la création de deux cellules 400 kV, et le branchement de la double liaison 400 kV provenant de la 

station de conversion. 

 

Figure 3-17 : Vue aérienne du poste Menuel 400 000 Volts 

 

3.6 Coût du projet 

Le coût du raccordement électrique du projet de parc éolien en mer de Normandie, estimé à environ 
1,4 milliards d’euros, sera financé par le tarif d’utilisation des réseaux publics d’électricité. 
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4 Etat initial de l’environnement au sein de l’aire 

d’étude du raccordement électrique 
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Ce chapitre a pour objet de présenter l’état initial de l’aire d’étude du projet de raccordement électrique 

sur les thématiques suivantes : 

 Milieu physique ; 

 Milieu naturel ; 

 Paysage et patrimoine ;  

 Milieu humain. 
 

Les principaux enjeux du territoire sont identifiés sur la base de cet état initial.  

« L’enjeu représente pour une portion du territoire, compte tenu de son état actuel ou prévisible, une 

valeur au regard de préoccupations patrimoniales, esthétiques, culturelles, de cadre de vie ou 
économiques. Les enjeux inhérents au territoire d’accueil sont appréciés par rapport à des critères tels 
que la qualité, la rareté, l’originalité, la diversité, la richesse, etc. L’appréciation des enjeux est 
indépendante du projet : ils ont une existence en dehors de l’idée même d’un projet »1.  

L’identification de ces enjeux est un préalable nécessaire à la présentation des impacts potentiels que 
le projet est susceptible d’engendrer et la définition des sensibilités environnementales retenues pour 
chaque facteur. 

 

4.1 Rappel sur la définition de l’aire d’étude du raccordement 
électrique validée en Instance locale concertation 

4.1.1 Aire d’étude du projet 

L’aire d’étude est la zone géographique dans laquelle s’implantera le projet. RTE cherche à y concilier 
au mieux le respect de l’environnement, les contraintes techniques, et les facteurs économiques. 

Elle doit être justifiée et présentée au regard des premières études environnementales portant sur les 
caractéristiques de l’environnement naturel et de l’occupation humaine de la zone considérée. 

 

4.1.2 Partie maritime de l’aire d’étude 

L’aire d’étude validée sur le domaine maritime a été définie afin d’englober l’ensemble des solutions de 

raccordement entre le poste en mer et la zone d’atterrage, où les câbles marins seront joints aux câbles 
terrestres.  

 
Au large, l’aire d’étude maritime inclut l’ensemble de la zone Centre-Manche retenue à l’issue du débat 
public, afin de contenir l’ensemble des positions possibles du poste électrique en mer, considérant que 
la localisation précise du parc éolien au sein de cette zone n’est pas connue à ce stade du projet et que 
le poste électrique en mer sera implanté au sein de ce parc. 

Entre le littoral et le large, l’aire d’étude maritime contourne les zones rocheuses et de défense 
marine, ainsi que le port de plaisance de Saint-Vaast-la-Hougue.  

Vers le littoral, l’aire d’étude maritime se rétrécit, en évitant les zones affectées aux activités 
aquacoles. 

 
Cette aire d’étude permet ainsi d’éviter : 

 Des zones rocheuses et plages ; 

 L’Île de Tatihou (dont les terrains appartenant au Conservatoire du Littoral) ; 

 La zone de trafic au niveau des ports de Saint-Vaast-la-Hougue et de Barfleur, ainsi qu’en 
bordure du littoral entre ces deux mêmes ports ; 

 Les ports de plaisance de Barfleur et Saint-Vaast-la-Hougue ; 

 Le système d’information et de communication de la Marine et la zone de protection associée ; 

 Les activités aquacoles. 

                                                

1 Source : Guide sur l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens, Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et 
de la Mer, 2010 
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4.1.3 Partie terrestre de l’aire d’étude 

La première donnée d’entrée est la localisation des atterrages potentiels. La seconde donnée d’entrée 
est la nécessité de créer une nouvelle station de conversion sur un terrain d’une emprise de 4 à  
6 ha, proche dans la mesure du possible, du réseau aérien 400 kV existant.  

Ainsi, l’aire d’étude sur le domaine terrestre a été définie afin d’englober l’ensemble des solutions de 
raccordement compatibles avec la création de la nouvelle station de conversion à terre. 

 

À l’Est, l’aire d’étude terrestre a été définie en cohérence avec l’aire d’étude maritime. Ne pouvant 
éviter la traversée des sites d’intérêt naturel du littoral entre Quinéville et Sainte-Mère-Église (limite de 
la zone issue du débat public), l’aire d’étude terrestre reprend la limite littorale de la partie maritime de 
l’aire d’étude.   

Au Nord, l’aire d’étude terrestre a été définie en considérant l’axe routier formé par la départementale 
D42 reliant Quinéville à Montebourg, puis la nationale N13 de Montebourg à Valognes vers Cherbourg 
jusqu’à Rocheville. Afin de disposer de diverses possibilités pour identifier des fuseaux de moindre 
impact, la limite Nord se situe légèrement au Nord de l’axe routier. Par ailleurs, elle évite la ville de 
Valognes. 

À l’Ouest, l’aire d’étude terrestre a été définie afin de permettre la possible construction de la nouvelle 

station de conversion, à proximité du poste RTE existant de Menuel qui est une structure adaptée pour 
l’accueil du raccordement tout en évitant le bourg de Bricquebec-en-Cotentin. 

Au Sud, l’aire d’étude terrestre a été définie en retrait de l’axe routier formé par les routes 
départementales reliant la commune de l’Étang –Bertrand au littoral de Sainte-Mère-Église, de sorte à 
disposer de diverses possibilités pour identifier des fuseaux de moindre impact.  

 
Cette aire d’étude permet ainsi d’éviter : 

 Plusieurs cours d’eau (la Tortonne, le Rougeret, la Saire, la Sinope, ruisseau du Pladoy, le Godey, 
et le Grand Fossé) ; 

 Plusieurs bourgs dont Bricquebec-en-Cotentin, Valognes, Aumeville-Lestre, Crasville, Saint-
Vaast-la-Hougue et Sainte-Mère-Église ; 

 Les périmètres de protection de près de deux tiers des captages AEP de la zone issue du débat 
public. 

 

Les communes concernées par l’aire d’étude sont cartographiées sur la figure page suivante. 
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Figure 4-1 : Aire d’étude validée lors de la réunion de concertation du 29 novembre 2021 (Esri, IGN, Rte, 2021) 

 

Figure 4-2 : Communes de l’aire d’étude (Esri, IGN, Rte, 2021) 
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4.2 État initial de la partie maritime de l’aire d’étude 

Pour chacune des thématiques analysées ci-après, une carte de synthèse des principaux enjeux 
identifiés au sein de l’aire d’étude sera présentée. Les fuseaux et emplacements de moindre impact 
seront recherchés en tenant compte de ces enjeux. 

 

4.2.1 Milieu physique 

 Climatologie et paramètres météo-marins 

 Éléments météorologiques 

Le climat du département de la Manche est fortement océanique, caractérisé par son exposition maritime 
avec une pluviométrie importante et du brouillard. 

La station climatique la plus proche de l’aire d’étude est celle de MétéoFrance « Cherbourg – 
Maupertus » dans le département de la Manche. Les données disponibles sur la période 1991-2020 
indiquent que : 

 La température moyenne annuelle est de 11,1°C, avec une température maximale extrême 

atteinte en août 2020 de 33,4°C, et une température minimale extrême atteinte en janvier 1985 
de -12,3°C.  

 Les précipitations moyennes annuelles sont de 732,7 mm. La pluviométrie est plus importante 
durant l’automne et l’hiver. 

 Les vents mesurés par Météo France dans la baie de Seine indiquent qu’elle est bien protégée 
des vents forts d’Ouest et de Sud-Ouest, en raison de la position de la presqu’île du Cotentin. 
Les vents principaux observés sont de secteur Sud-Ouest (240°) et Nord-Est (60°). Des brises 
côtières sont également observées du printemps au début de l’automne. Les vitesses supérieures 
à 50 km/h (i.e. 27 nœuds) sont plus présentes en hiver et par vent de Nord-Est. Les rafales 

maximales peuvent atteindre 151,9 km/h. 
 

 Éléments océanographiques 

Marée et courants 

Source : Étude bibliographique géologique de la Baie de Seine (Gaïa, mars 2021) 

La baie de Seine appartient au bassin oriental, qui forme une mer macrotidale1 et présente un marnage 
variant entre 6 et 7 m au niveau de l’aire d’étude (cf. figure ci-après).  

L’onde est de type semi-diurne2, elle progresse d’Ouest en Est sur plus de 12h. Elle se déforme 

progressivement vers l’Est du fait de la bathymétrie. Le flot (montée des eaux) est orienté vers le Nord-
Est et le jusant (marée descendante) vers le Sud-Ouest. 

Cette baie est dominée par les courants de marée. Au niveau de la baie de Seine, les courants sont sub-
rotatifs, ce qui implique des courants rapides en surface.  

Au Nord de l’aire d’étude, la présence du tourbillon de Barfleur influe sur les vitesses des courants de 
surface (jusqu’à 6 nœuds). Les courants diminuent en direction de l’Est (~2 nœuds) et en bordure 
littorale (entre 0,5-1,5 nœuds, soit ~1-3 km/h).  

Concernant les courants de fonds, ils sont également plus rapides à l’Ouest (jusqu’à 2 nœuds), puis ils 
diminuent en direction de l’Est (maximum 1 nœud) et de la bordure littorale (< 0,25 nœuds). 

Ces courants de marées permettent le transport sédimentaire sur l’ensemble de la baie de Seine et le 
remplissage des anciennes vallées. 

 

                                                

1 Les amplitudes de marées sont importantes (plus de 4 à 5 m). 

2 On observe deux marées par jour. 
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Figure 4-3 : Domaine Maritime – Contexte océanographique (Esri, Geodata, Geolittoral, SHOM, 2021) 

Houle 

Source : Étude bibliographique géologique de la Baie de Seine (Gaïa, mars 2021) 

La houle en baie de Seine est globalement homogène avec des hauteurs comprises entre 1 et 1,20 m. 

Les plus fortes houles sont visibles par vent de Nord-Est et atteignent jusqu’à 3 m, voire plus en période 

de dépression hivernale. Les houles les plus fréquentes sont de Nord-Ouest et varient entre 0,5 et 1,25 

m. Des modélisations hydrodynamiques ont défini la hauteur moyenne des vagues comme étant 

inférieure à 2 m (cf. figure ci-avant). Elles proviennent préférentiellement de l’Ouest et de l’Ouest-Nord-

Ouest. Les hauteurs maximales modélisées dépassent les 6 m au large, mais dépendent fortement des 

saisons. Elles diminuent progressivement en direction du littoral (avec la profondeur). 

 

 Contexte morpho-bathymétrique 

La mer de la Manche, située au Nord-Ouest de l’Europe, constitue une zone de transition entre l’océan 

Atlantique et la mer du Nord. Elle forme un couloir d’une longueur d’environ 500 km entre le Royaume-
Uni et la France, et présente une largeur variant de 150 km à l’Ouest à 35 km à l’Est. Au niveau de la 
baie de Seine, la Manche fait environ 170 km de large. Sa profondeur diminue d’Ouest en Est, de -110 
m à -15 m au niveau du détroit de Pas-de-Calais. 

La baie de Seine est une dépression d’environ 5 000 km2, avec des fonds et pentes globalement faibles 

Effectivement, au niveau de l’aire d’étude, la bathymétrie varie graduellement entre 0 et environ -40 m 
de profondeur (cf. Figure 4-4), la pente y est faible : 

 À partir du littoral et sur une distance de 20 km, la profondeur atteint -25 m ;  

 Puis, la profondeur est constante autour -30 à -35 m sur les 15 km suivants ; 

 Elle varie ensuite autour de -40 m jusqu’à la limite de l’aire d’étude. Ponctuellement, on peut 
observer des profondeurs allant jusqu’à -50 m. 
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La baie de Seine est incisée par un réseau de paléo-vallées1 fluviatiles créé par les anciens lits des cours 

d’eau (dont la Seine et la Vire) au cours du dernier maximum glaciaire, il y a -18 000 ans (cf. figure ci-

après).  

Celui-ci peut notamment être observé dans le prolongement de l’embouchure actuelle du fleuve de la 
Seine et sur une centaine de kilomètres jusqu’à la Pointe de Barfleur. Il traverse donc l’aire d’étude au 
large. 

Au Nord de l’aire d’étude, à des profondeurs autour de -50 m, les fonds marins sont irréguliers et 
marqués par des dépressions longitudinales appelées « sillons ». Ces structures varient entre 50 cm et 
plus de 2 m de profondeur et sont espacées de quelques dizaines de mètres. Elles reflètent l’érosion 

due aux courants de fonds dans les substrats de graviers et cailloutis. 

Également au large, des « mégarides2 » sont présentes dans l’aire d’étude en milieu sableux. Elles 
peuvent atteindre jusqu’à une dizaine de kilomètres de long, pour 500 m de large, et jusqu’à plusieurs 
dizaines de centimètres de hauteur. 

 

 

Figure 4-4 : Domaine Maritime – Contexte morpho-bathymétrique (Esri ; SHOM, 2021 ; Benabdellouahed, 2012) 

 

 Géologie marine et nature des fonds 

Au sein de l’aire d’étude, la côte et les fonds marins littoraux sont principalement formés de bancs 
sableux, ponctuellement entrecoupés de zones rocheuses et/ou vaseuses (rares). Globalement, la 
granulométrie augmente vers le large, on observe dans l’ordre une prédominance de sables, graviers 
et cailloutis (cf. Figure 4-4 page suivante). La majeure partie de ces sédiments grossiers est d’origine 

                                                

1 Vallée dont la formation correspond à une époque géologique ancienne, dans ce cas-ci du Quaternaire (période allant de 2,6 millions d’années 
jusqu'à aujourd’hui). 

2 Structures sédimentaires de grande taille (jusqu’à plusieurs centaines de mètres d'extension horizontale), dont la surface est caractérisée par 
de petites rides et grandes stratifications obliques dues à leur déplacement latéral. 
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maritime et issue du remaniement des fonds de la mer Manche. Une large partie des sédiments est 

également apportée via l’estuaire de la Seine. En moindre quantité, on peut trouver des sables coquilliers 

(formés de morceaux de coquillages) et des sables détritiques continentaux (dus à l’érosion des 
falaises). Les sédiments issus des dragages des grands ports maritimes de Rouen et du Havre sont aussi 
des sources non négligeables (cf. Figure 4-5). 

 

Figure 4-5 : Domaine Maritime - Sources potentielles de matériel fin dans la baie de Seine (m3/an) (Dubrulle, 2007) 

 

Concernant le transport sédimentaire dans l’aire d’étude, les courants de fonds peuvent atteindre des 
vitesses entre 0,75 et 1 m/s et peuvent donc transporter des particules allant jusqu’à 10 mm de 
diamètre (graviers). Les dépôts grossiers sont associés aux forts courants. 

 

Figure 4-6 : Domaine Maritime – Contexte sédimentaire (Esri, SHOM, 2021) 
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 Ressources en eau 

 Directives cadres relatives au milieu marin 

Dans le cadre de la politique maritime introduite dans le livre bleu (2009) et intégrée au droit 
principalement via les lois grenelles, la France a posé son cadre général pour la gestion intégrée de la 

mer et du littoral. Elle est déclinée de manière opérationnelle dans des Documents Stratégiques de 
Façade (DSF). Les Plans d’Actions pour le Milieu Marin (PAMM) constituent le pilier environnemental de 
ces documents stratégiques. 

Le Document Stratégique de Façade (DSF) Nord Atlantique-Manche Ouest (NAMO) est en cours 
d’élaboration par les services de l’État et la Commission Permanente du Conseil Maritime de Façade 
(CPCMF). Son adoption finale est prévue pour début 2022.  

Le Plan d’Action pour le Milieu Marin (PAMM) de Manche - Mer du Nord est le volet environnemental 

relatif au développement durable des activités maritimes du DSF. Il prend en compte les effets sur le 
milieu marin des mesures de toutes les politiques publiques (internationales, nationales et locales) 
relatives à l’environnement, en les complétant au besoin de nouvelles mesures. Le cycle 2 correspond 
à la période 2018-2024. 

Le territoire est également concerné par un Schéma Régional de Développement de l’Aquaculture Marine 

(SRDAM) de Basse-Normandie. Il a pour but d’identifier les sites propices au développement de ces 

activités (conchyliculture, pisciculture, etc.). 

 

 Eaux côtières 

L’aire d’étude est concernée par deux masses d’eaux côtières1, du Nord au Sud : 

 « Anse de Saint-Vaast-la-Hougue » (FRHC09). Cette masse d’eau présente un état chimique 
mauvais (contamination aux PCB2) et un état écologique médiocre (disparition des algues 
structurantes, dont la laminaire Laminaria hyperborea et les herbiers de zostères paraissent 

fragiles) en 2021.  

 « Baie de Veys » (FRHC10), qui n’est que ponctuellement concernée par l’aire d’étude. Cette 
masse d’eau présente un état chimique mauvais (contamination aux PCB), mais un bon état 
écologique (bonne productivité) en 2021.  

 

Il existe un risque de non atteinte des objectifs de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) en 2027 pour la 

première masse d’eau. Concernant la seconde, la baisse de la concentration en PCB devrait lui permettre 

d’atteindre un bon état global d’ici cette date. 

 

Par ailleurs, la qualité des eaux côtières et de transition est également évaluée par l’Ifremer, au travers 
de plusieurs réseaux de suivi : 

 Le réseau REPHY, qui a pour objectif la surveillance du phytoplancton et des phycotoxines ; 

 Le réseau REMI, qui a pour objectif le contrôle microbiologique ; 

 Le réseau ROCCH, qui a pour objectif le contrôle des contaminants chimiques. 
 

L’aire d’étude est comprise entre plusieurs points de mesures de ces divers réseaux (cf. Figure 4-7 page 
suivante).  

D’après les résultats des suivis réalisés en 2019 (présentés dans le tableau page suivante), les eaux 
côtières sont de qualité microbiologique moyenne, avec des pics de phytoplancton et phycotoxines 
éventuels en été. Leurs qualités chimiques sont bonnes, les concentrations en contaminants organiques 

respectant les seuils sanitaires. 

 

                                                

1 Portion de zone côtière homogène. C’est un découpage élémentaire destiné à l'évaluation de la Directive Cadre sur l’Eau DCE 2000/60/CE.  

2 Polychlorobiphényles 
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Figure 4-7 : Domaine Maritime – Contexte côtier et risques naturels (Esri, Cerema, 2015 ; data.eaufrance, 2021 ; Ifremer, 
2019 ; Atlas des zones situées sous le niveau marin de Basse-Normandie, 2013) 

Tableau 4-1 : Données de qualité des eaux côtières issues des réseaux de surveillance REMI, REPHY et ROCCH de l’Ifremer 
pour l’année 2019 (Ifremer, 2019) 

Point REMI REPHY ROCCH 

014-017 
« Saint-

Germain-
de-

Varreville » 

Qualité 
microbiologique 
moyenne pour les 
coquillages non 
fouisseurs 

Tendance à 
l’amélioration 

Présence de Pseudo-Nitzschia avec un 
pic à 1 000 milliers de cellules/L 

Présence d’Alexandrium avec un pic à 
moins de 1 millier de cellules/L 

Pics observés en été 

Point situé dans la zone 
conchylicole d’Utah beach-
Quinéville.  

Concentrations en contaminants 
organiques variables dans le 
temps dans les moules entre 
2009 et 2019.  

Concentrations en contaminants 
organiques toujours inférieures 
aux seuils sanitaires ou critères 
EAC* d’OSPAR.  

Concentrations médianes 2015-
2019 légèrement supérieures à 
la médiane nationale pour le 
CB153 et le plomb. 

015-018 
« Lestre 

Sud » 

Qualité 
microbiologique 
moyenne 

Présence de Pseudo-Nitzschia avec un 
pic à 1000 milliers de cellules/L 

Pics observés en été avec présence de 
toxines amnésiantes en juillet 

- 

003-S-019 

« Ouest 
baie de 
Seine » 

- Présence des toxines : acide 
okadaïque (AO), dinophysistoxines 
(DTXs), pumiliotoxines (PTXs) en 
quantité faible en avril et juillet 

- 

*Critères d’évaluation environnementale (EAC) servant d’outils d’évaluation destinés à représenter la teneur d’un contaminant dans 

les sédiments et le milieu vivant au-dessous de laquelle on ne s’attend à aucun effet chronique sur les espèces marines, notamment 

les espèces les plus sensibles. 
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 Risques naturels 

Le littoral de l’aire d’étude est concerné par trois risques naturels présentés ci-après. 

 

 Risques de submersion marine et rupture de digues 

Les cinq communes situées en bordure littorale de l’aire d’étude (Fontenay-sur-Mer, Lestre, Quinéville, 
Saint-Marcouf et Sainte-Mère-Église) sont concernées par le risque de submersion marine. Elles 
présentent un risque élevé d’atteinte du niveau marin centennal (évènement exceptionnel de référence) 
sur plus de 4 km dans les terres (Atlas des zones situées sous le niveau marin (ZNM) de Basse-
Normandie, 2013 ; cf. Figure 4-7 page précédente).  
En lien avec la submersion marine, il existe un risque de rupture des digues présentes sur les communes 
de Fontenay-sur-Mer, Quinéville et Saint-Marcouf. 

 
Aucune commune de l’aire d’étude n’a de Plan de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) approuvé, 
mais ils sont prescrits (cf. Figure 4-40). 
 

 Risque d’érosion du trait de côte 

Le risque d’érosion côtière est présent sur la bordure littorale de l’aire d’étude. Il concerne 

principalement les communes de Fontenay-sur-Mer et Sainte-Mère-Église. Ce risque présente des 
niveaux variables sur le littoral.  
 
D’après les indicateurs nationaux de l’érosion (Cerema, 2015), l’évolution du trait de côte est 
relativement faible dans le secteur (< 1 m/an). Une large partie de la côte est en équilibre dynamique 
(stable) entre les phénomènes d’accrétion et d’érosion. Une accrétion est d’ailleurs principalement 
observée dans la période récente (2010-2017). 

 
 

 Synthèse des principaux enjeux physiques du milieu marin identifiés 

 

Les principaux enjeux physiques du milieu marin de l’aire d’étude sont : 

 Ses variations bathymétriques (entre 0 et environ -40 m de profondeur, avec une pente 

graduelle faible) 

 Son réseau de paléo-vallées fluviatiles (créé par les anciens lits des cours d’eau) qui traverse 
l’aire d’étude au large ; 

 Le risque d’érosion côtière présent sur sa bordure littorale (principalement au droit de 
Fontenay-sur-Mer et Sainte-Mère-Église). 

 

 



 

 

 

38 

 

 

Figure 4-8 : Domaine Maritime – Synthèse des enjeux du milieu physique (Esri, SHOM, 2021 ; Cerema, 2015) 
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4.2.2 Milieu naturel 

 Zonages environnementaux de protection 

Le réseau Natura 2000 (protection conventionnelle) est constitué d’un ensemble de sites naturels, 
terrestres et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et de la faune sauvage 
et des milieux naturels qu’ils abritent, définis au terme de l’article L.414-1 et suivants du Code de 
l’environnement. 

 
L’aire d’étude en milieu marin est concernée par les sites Natura 2000 suivants (cf. figure page 
suivante) : 

 Une zone Natura 2000 concerne les habitats : la ZSC (Zone Spéciale de Conservation)  
« Baie de Seine occidentale » ; 

 Deux zones Natura 2000 concernent les oiseaux : les ZPS (Zones de Protection Spéciale)  

« Baie de Seine occidentale » et « Basses Vallées du Cotentin et Baie des Veys ». 

 

Le tableau suivant présente ces trois sites Natura 2000. 

 
Tableau 4-2 : Sites Natura 2000 présents dans la partie maritime de l’aire d’étude (INPN, 2021) 

Nom du site 
Surface 
en ha 

Pourcentage de 
superficie 

marine 

Qualité et importance 

FR2502020 – ZSC 
« Baie de Seine 
occidentale » 

45 566 100% 

L’intérêt écologique majeur du site est la 
présence d’habitats sableux peu profonds 
soumis à un fort hydrodynamisme 
(courants de marées) et riches en 

biodiversité.  

Le site se justifie aussi par la présence du 
Grand Dauphin et de la seconde colonie 
française de Phoques veau-marin. 

D’autres espèces d’intérêt communautaire 
sont également présentes plus 
ponctuellement : le Marsouin commun et le 

Phoque gris. 

FR2510047 – ZPS 
« Baie de Seine 
occidentale » 

44 488 100% 

L’intérêt écologique majeur du site est la 
présence d’oiseaux marins d’intérêt 
communautaire en grand nombre, 
majoritairement migrateurs ou visés par 
l’annexe I de la Directive Oiseaux. 

Le site constitue une zone très fréquentée 
par les espèces nicheuses, notamment 
pour l’alimentation, mais on y trouve aussi 
des colonies de reproduction importantes. 

De nombreuses espèces hivernent dans la 
zone avant de rejoindre leur site de 

nidification plus au Nord au printemps. 

FR2510046 – ZPS 
« Basses Vallées du 
Cotentin et Baie des 

Veys » 

33 695 13% 

Cet ensemble accueille un grand nombre 
d’espèces d’oiseaux, dont beaucoup 

appartiennent à l’annexe I de la Directive 
Oiseaux. 

Elle est d’importance internationale ou 

nationale pour de nombreuses espèces. 
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D’autres zonages environnementaux de protection concernent l’aire d’étude en milieu marin (cf. figure 

page précédente) : 

 Protection législative directe : Loi littoral 
Toutes les communes littorales sont concernées par la loi Littoral, loi française qui vise à encadrer 
l'aménagement de la côte pour la protéger des excès de la spéculation immobilière et à permettre le 
libre accès du public aux sentiers littoraux.  

Les cinq communes littorales de l’aire d’étude comprennent des terrains classés « Espaces proches du 
rivage ». 

 Protections réglementaires : 

 Une grande partie de la bordure littorale de l’aire d’étude est située en Aire Marine 
Protégée (AMP) ; 

Une AMP est une zone marine dans laquelle les ressources naturelles font l'objet d'une protection totale 
ou partielle. À l'intérieur de celle-ci, certaines activités sont limitées, voire interdites, pour répondre à 
des objectifs spécifiques de conservation, de protection de l'habitat, de suivi de l'écosystème ou de 
gestion des pêcheries. 

 Présence d’un cantonnement de pêche permanent (crustacés) ; 

Le cantonnement de pêche est un outil administratif et juridique français employé pour la gestion de la 
ressource halieutique et la réglementation de la pêche sur un site marin défini.  

Un cantonnement de pêche permanent a été créé entre Fontenay-sur-Mer et Saint-Marcouf. Il s’agit de 
la zone de Saint-Floxel, désignée par arrêté ministériel du 5 février 1980. 

 Zones d’inventaires patrimoniaux 

 Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

L'inventaire des ZNIEFF a pour objectif d'identifier et décrire les secteurs de plus grand intérêt 
écologique abritant la biodiversité patrimoniale, dans le but de créer un socle de connaissances et un 

outil d'aide à la décision. On distingue deux types de ZNIEFF : 

 Type I : espaces écologiquement homogènes, définis par la présence d'espèces, d'associations 
d'espèces ou d'habitats rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel régional. 
Ce sont les zones les plus remarquables du territoire. 

 Type II : espaces qui intègrent des ensembles naturels fonctionnels et paysagers, possédant une 
cohésion élevée et plus riches que les milieux alentours. 

L’aire d’étude en milieu marin est concernée par trois ZNIEFF marines de type I et deux ZNIEFF marines 

de type II : 

Tableau 4-3 : Liste des ZNIEFF présentes dans la partie maritime de l’aire d’étude (INPN, 2021) 

Type de 
protection 

Code Nom du site 
Surface en 

ha 

ZNIEFF type I 25M000006 Moulières infralittorales de Ravenoville et de Grandcamp 443 

ZNIEFF type I 25M000004 Sables envasés à Lanice conchilega de la baie de Seine 
occidentale 

4 488 

ZNIEFF type I 25M000015 Les Îles Saint-Marcouf au large 1 451 

ZNIEFF type II 25M000007 Bancs d’Ophiothrix fragilis de la baie de Seine 47 576 

ZNIEFF type II 25M000003 Baie de Seine occidentale    15 780 

 

 Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 

Les ZICO sont des sites d’intérêt majeur qui hébergent des effectifs d’oiseaux sauvages jugés 

d’importance communautaire ou européenne. Elles ont été désignées dans le cadre de la Directive 
Oiseaux 79/409/CEE de 1979 pour servir de base à la création des ZPS du réseau Natura 2000. 

La partie maritime de l’aire d’étude est très légèrement concernée par la ZICO des « Îles Saint-
Marcouf », à son extrémité Sud. 
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Figure 4-9 : Domaine Maritime – Contexte naturel (INPN, 2021) 

 

Figure 4-10 : Domaine Maritime – Contexte naturel – Inventaires patrimoniaux (INPN, 2021) 
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 Enjeux et inventaires écologiques 

 Façade maritime de la « Manche Est-Mer du Nord » 

La partie maritime de l’aire d’étude s’inscrit dans la façade maritime de la « Manche Est-Mer du Nord ». 
Il s’agit d’un secteur écologique défini dans le cadre de la politique de préservation du milieu marin 

réglementée par un Document Stratégique de Façade (DSF) (cf. 4.2.1.4). 

La carte de synthèse des enjeux écologiques présents en mer Manche-Mer du Nord (cf. Figure 4-11 
page suivante), présentée par le DSF, démontre que la partie maritime de l’aire d’étude : 

 Se caractérise par la présence de sédiments meubles (milieux présentant un intérêt fonctionnel 
pour la réalisation du cycle de vie de certaines espèces, notamment les poissons) : 

 Constitue un secteur favorable aux oiseaux (présence de colonies, forte densité), aux poissons 
(dont les amphihalins) et aux mammifères marins (Marsouins communs au large, Grands 

dauphins près du littoral et une colonie de phoques dans la baie des Veys, au Sud de l’aire 
d’étude). 

 

 Inventaire floristique 

Habitats marins 

Les peuplements benthiques1 de la baie de Seine sont définis d’après le référentiel EUNIS (classification 

des habitats d’Europe) et les travaux de synthèse de l’Ifremer. Dans les graviers et cailloutis au large, 
la biomasse est faible. Les peuplements sont plus denses dans les sédiments fins près du littoral. 
 
D’après ces données, cinq peuplements benthiques sont recensés dans l’aire d’étude, du littoral vers le 
large (cf. Figure 4-124-13 pages suivantes). 
 
Ils sont détaillés au chapitre « Benthos », page 44. 

 
Tous les habitats sont globalement en bon état de conservation. L’état de santé des peuplements 
benthiques est également jugé bon à très bon d’après l’AMBI (indice représentatif de la qualité du 
milieu). 
 
D’un point de vue de l’UICN (Union Internationale pour la Conservation de la Nature), les habitats en 

bordure littorale sont classés « quasi-menacés » et ceux au large sont « vulnérables ». Cela peut 

s’expliquer du fait des pressions anthropiques présentes dans la zone, telles que la pêche 
professionnelle, l’extraction de granulats, les dragages, etc. 
 

                                                

1 Un peuplement benthique se définit par le substrat qui l'abrite, le type et la granulosité du sédiment (sable, vase, cailloutis…), ainsi que par un 
certain nombre d'espèces qui le composent de façon régulière et qui le caractérisent (Source : Ifremer). 
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Figure 4-11 : Domaine Maritime - Enjeux écologiques présents sur la façade maritime Manche-Mer du Nord (AFB, 2018)  

 

Figure 4-124-13 : Domaine Maritime – Peuplements benthiques (Esri, Ifremer, 2021) 
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Flore marine 

Source : Comité Régional Conchyliculture (2015) Évaluation des interactions sur l'environnement des mesures 
prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, 
de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord  

 

Des herbiers de zostères sont recensés très localement en dehors de l’aire d’étude, au niveau de l’Anse 
du Cul de Loup, sur la commune de Quettehou. La présence d’herbiers supplémentaires au sein de l’aire 
d’étude reste possible, même si à date aucune autre zone d’herbiers n’a été recensée. 
Plusieurs autres espèces floristiques ont été recensées aux alentours de l’aire d’étude, dont des algues 
brunes et des algues rouges  
 

 Inventaire faunistique 

Benthos 

Il existe un lien étroit entre les habitats et les peuplements benthiques d’après la classification EUNIS. 
Les espèces les plus rencontrées dans les cinq peuplements benthiques spécifiques de l’aire d’étude sont 
décrites ci-après : 

 A4.13 – Cailloutis et galets circalittoraux à épibiose sessile : biocénose présente dans les 
zones de plus fort hydrodynamisme et recouvrant une grande partie de la mer Manche. Elle 

présente la plus forte richesse spécifique moyenne. Sa faune est composée en majorité d’espèces 
fixées (spongiaires, cnidaires et bryozoaires), les espèces vagiles dont les arthropodes crustacés 
décapodes et échinodermes sont tout de mêmes nombreux et abondants. 

 A4.13 – Peuplement des cailloutis plus ou moins graveleux sous fort hydrodynamisme 
– Faciès d’appauvrissement : habitat présent à des profondeurs entre 40 et 70 m. La richesse 
spécifique y est plus faible que dans les biocénoses limitrophes. Le groupe des annélides 
polychètes y est largement dominant devant les arthropodes crustacés et mollusques. Au sein 

de cette biocénose sont également présentes des accumulations de sables grossiers, d’origine 
hydrodynamique, à faune appauvrie. Cette biocénose abrite les habitats particuliers que sont les 
moulières. 

 A4.13 – Peuplement des graviers plus ou moins ensablés : habitat caractérisé par une 
faune diversifiée et abondante avec une dominance importante de l’échinoderme Ophiothrix 
fragilis. L’embranchement des arthropodes crustacés y domine en nombre d’espèces, devant les 

annélides polychètes et mollusques lamellibranches (principales espèces : amande de mer 
Glycymeris glycymeris et la palourde rose Tapes rhomboides). 

 A5.244 – Sable envasé infralittoral à Spisula subtruncata et Nephtys hombergii : sable 
vaseux non cohésif hébergeant une biocénose caractérisée par le mollusque bivalve Spisula 
subtruncata et le polychète Nephtys hombergii (vers marin).  

 A5.251 – Sable fin mobile circalittoral à Echinocyamus pusillus, Ophelia borealis et 
Abra prismatica : sable moyen à fin du circalittoral et au large des côtes (de 40 à 140 m de 

profondeur), caractérisé par la fève de mer Echinocyamus pusillus, le polychète Ophelia borealis 
et le bivalve Abra prismatica.  

 
Les espèces benthiques pouvant être présentes dans l’aire d’étude et déterminantes pour la définition 
des ZNIEFF marines de types I et II appartiennent aux groupes suivants : 

 Annélides : animaux invertébrés souvent vermiformes ; 

 Arthropodes : animaux dont le squelette externe, ou exosquelette, est articulé ; 

 Bryozoaires : animaux fixés assez « discrets » et de taille assez modeste ; 

 Cnidaires : regroupent notamment les polypes (corail, anémone de mer) et les formes libres 
(méduses) ; 

 Échinodermes : regroupent notamment les étoiles de mer, les oursins, les concombres de mer 
(« holothuries »), les crinoïdes ou encore les ophiures ; 

 Mollusques : regroupent notamment les limaces de mer et les escargots de mer, les 

céphalopodes (poulpes, calmars et seiches…), les bivalves (« coquillages » à coquille double) ; 

 Spongiaires : ce sont les éponges ; 

 Tuniciers : animaux caractérisés par une enveloppe externe appelée tunique et qui regroupent 
notamment les Ascidies. 
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Figure 4-14 : Domaine Maritime - Espèces caractéristiques des peuplements benthiques présents dans l’aire d’étude  
(In Vivo, 2010) 

Halieutique 

Source : Ingérop (2019) Projets éoliens en mer au large de la Normandie - Analyse bibliographique environnementale 
 

L’aire d’étude comprend des voies de migration pour de nombreuses espèces : 

 Le bar, le chinchard, la dorade grise, le hareng, le maquereau ou le rouget barbet ; 

 Des amphihalins :  

 Grande Alose (Alosa alosa) installée sur la Vire principalement ;  

 Saumon (Salmo salar) dans la Bresle et la Vire principalement ; 

 Des élasmobranches : Raie bouclée, douce, brunette et pastenague. 
 

De même, les espèces de poissons déterminantes pour la définition de la ZSC « Baie de Seine 
occidentale » et des ZNIEFF marines de types I et II, susceptibles de se trouver dans l’aire d’étude, 
sont : Alosa fallax ; Anguilla anguilla ; Callionymus lyra ; Conger conger ; Ctenolabrus rupestris ; 

Cyclopterus lumpus ; Lampetra fluviatilis ; Merlangius merlangus ; Petromyzon marinus ; Pleuronectes 
platessa ; Salmo trutta ; Solea solea… 

 

Les données disponibles sur la pêche, présentées dans le tableau suivant, permettent de définir les 
principales espèces visées dans la région, en tonnage et en valeur. 
 

Tableau 4-4 : Données halieutiques par espèce (SIH Normandie, Ifremer 2017) 

 
 

Dans le cadre de l’identification de zones de moindres impacts en vue de l’extraction de granulats menée 

par Ifremer, des campagnes scientifiques ont été réalisées entre 2005 et 2010 pour observer les 
poissons et juger leur sensibilité dans le secteur étudié, y compris dans l’aire d’étude : 

Espèces Tonnage (T) Espèces Valeur (k€)

Hareng de l'Atlantique 26348 Coquille Saint Jacques 60670

Coquille Saint Jacques 17721 Buccin 24648

Maquereau commun 17402 Maquereau commun 14459

Buccin 10186 Hareng de l'Atlantique 9821

Vanneau 5013 Sole commune 9117

Merlan bleu 3905 Seiche commune 8968

Amande commune 2635 Calmars côtiers 8782

Chinchard d'Europe 2527 Vanneau 4589

Merlan 2327 Homard Européen 4423

Seiche commune 2032 Dorade grise 3541
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 Abondance : la zone littorale montre une forte abondance d’adultes, qui diminue avec 

l’éloignement à la côte ; 

 Richesse spécifique : la zone littorale est très riche en espèces, tandis qu’au large les eaux sont 
moyennement riches ; 

 Frayères : il n’y a pas de frayères sur le littoral, mais elles sont présentes plus au large et en 
moyenne quantité (observation basée sur l’abondance d’œufs). Les périodes de présence des 
premiers stades de vie des poissons dans la baie de Seine sont précisées dans le tableau ci-
après. 

 Nourriceries : il n’y a pas de nourricerie dans l’aire d’étude. 

 

Tableau 4-5 : Données bibliographiques disponibles concernant les périodes de présence des premiers stades de vie des 
poissons dans la baie de Seine. Les périodes indiquées en bleu foncé correspondent aux pics de reproduction.  

(Ingérop, 2019) 

 

 

Mammifères marins 

Quatre espèces de mammifères marins déterminantes pour la définition de la ZSC « Baie de Seine 
occidentale » et des ZNIEFF marines de types I et II, sont susceptibles d’être observées dans l’aire 
d’étude (cf. figure page suivante) : 

 Le Grand dauphin (Tursiops truncatus) : population sédentaire qui se déplace en petits groupes, 
présente surtout en hiver, mais principalement au large. Présence de plus en plus importante 

sur le littoral, notamment du fait de l’abondance halieutique. Niveau d’enjeu modéré en été et 
fort en hiver. 

 Le Marsouin commun (Phocoena phocoena) : espèce protégée présente toute l’année, en 
densités variables (la plus forte en hiver), mais globalement faibles à modérées sur l’aire d’étude. 
Niveaux d’enjeux modérés pour des aires de densités modérées et faibles pour des aires de 
densités faibles. 

 Le Phoque gris (Halichoerus grypus) : espèce protégée très peu présente dans l’aire d’étude, 
rares observations en bordure littorale et très au large (passage et alimentation), principalement 

entre avril et août. La colonie de la baie de Somme peut être amenée à utiliser la zone côtière. 
Niveau d’enjeu fort en été et modéré en hiver.  

 Le Phoque veau-marin (Phoca vitulina) : les colonies de la baie des Veys (2ème de France) et de 
la baie de Somme peuvent être amenées à passer dans l’aire d’étude surtout entre Octobre et 
Avril (hiver), et principalement sur la bordure littorale. Niveau d’enjeu fort toute l’année dans les 

eaux côtières et modéré sur le reste de la zone en hiver et en été. 

J F M A M J J A S O N D Références

Chinchard d'Europe (Trachurus trachurus )

œufs
Eaton 1983 et 1989; Iversen et a l . 1989, Anonyme 

1990, 1991

larves Clark 1920; Rusel l  1930, 1935

Dorade grise (Spondyliosoma cantharus ) Soletchnik 1981, 1982

Grondin rouge (Aspitrigla cuculus ) Bennet et a l ., 1993, Delpech et a l . 2007

Hareng (Clupea harengus ) Burd, 1985; Abbés , 1991; Bennet et a l ., 1993

Limande (Limanda limanda )
Fiche Limande, Porta i l  CHARM III  - Interreg IV. 

2012

Merlan (Merlangius merlangus ) Katerinas , 1986; Ri ley et a l ., 1986

Morue (Gadus morhua ) Van der Land et a l ., 1990; Brander 1993

Plie (Pleuronectes platessa )
Simpson, 1959 ; Houghton, 1976 ; Houghton & 

Harding, 1976 ; Harding et a l ., 1978 ; Van der Land 

et a l ., 1990)

Rouget barbet de roche (Mullus surmuletus ) Dunn, 1999 ; Mahé et a l ., 2005

Sardine (Sardina pilchardus ) Chicharo et a l . 2003; Coombs et a l . 2005 

Sole (Solea solea )
Ri ley, 1974 ; Anonyme, 1986 ; Borremans, 1987; 

Van Beek, 1988 ; Van der Land, 1991

Sprat (Sprattus sprattus ) Fiche Sprat, Porta i l  CHARM III  - Interreg IV. 2012

Tacaud commun (Trisopterus luscus ) Desmarchel ier 1986
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Figure 4-15 : Domaine Maritime - Fréquentation des mammifères marins de la zone de vocation d’énergie marine renouvelable (EMR) du DSF (TBM environnement, juin 2019) 
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Elles sont toutes sensibles aux bruits en milieu marin. 

 

 
Figure 4-16 : Domaine Maritime - Mammifères marins fréquentant l'aire d'étude - Marsouin commun (à gauche),  

Phoque veau-marin (au centre), Phoque gris (à droite) 

 

Oiseaux marins 

Source : Ingérop (2019) Projets éoliens en mer au large de la Normandie - Analyse bibliographique environnementale 
 

La région Manche-Mer du Nord présente une importance internationale à nationale d’un point de vue 
des enjeux ornithologiques, y compris au niveau de l’aire d’étude. Cette zone présente un intérêt 
écologique majeur pour les oiseaux marins, présents en grand nombre et toute l’année, migrateurs 

essentiellement ou visés par l’annexe I de la Directive Oiseaux.  
 
On y trouve des espèces : 

 Liées à l’estran : les limicoles côtiers, comme les bécasseaux, gravelots, pluviers, etc. ; 

 Pélagiques : fulmars boréaux, puffins, océanites, etc. ; 

 Littorales : goélands, sternes, cormorans, etc. 
 

Les laridés sont très présents en période hivernale, principalement la mouette rieuse, mais aussi les 
goélands argenté et cendré. On recense également le Fou de Bassan. En été, les oiseaux sont faiblement 

à moyennement présents, en lien avec les colonies de reproduction (mouettes tridactyles et pétrels 
fulmars) et la période de nidification (la plus grande colonie française de Grands Cormorans peut 
traverser l’aire d’étude pour l’alimentation). 

La bordure littorale est la plus sensible, elle comprend d’ailleurs deux ZPS. Lorsqu’on s’éloigne à plus 
de 25 km au large, on trouve des secteurs moins sensibles vis-à-vis de l’avifaune. 

La période la plus sensible dépend des espèces. La reproduction peut commencer en mars et aller 
jusqu’en août. La Manche est également une importante voie migratoire (cf. Figure 4-17) : au 
printemps, les oiseaux qui ont hiverné sur les côtes françaises remontent vers le Nord pour se rendre 
sur leurs sites de nidification. On peut alors observer des groupes d’oiseaux migrant dès le mois de 
février et jusqu’à fin avril (canards, pingouins, etc.). Ensuite, on a d’autres groupes qui migrent au mois 
de mai (sternes et limicoles). À l’automne, les oiseaux reviennent pour l’hivernage, cela commence dès 

juillet pour les limicoles et jusqu’en décembre pour d’autres espèces comme le Fou de Bassan.  
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Figure 4-17 : Domaine Maritime - Carte synoptique des principaux mouvements d’oiseaux en Eurasie vers l’Afrique, l’Asie 
Méridionale et l’Australie (PNR Marais du Cotentin et du Bessin, 2010) 

 

Une présentation des inventaires avifaunistiques du Groupe Ornithologique Normand (GONm) est 
disponible en section 4.3.2.5. 

 

Chiroptères 

Il existe peu de connaissances et données sur la présence de chauves-souris en milieu marin. Des 
travaux ont néanmoins mis en évidence leur présence selon les espèces.  

Concernant le littoral Normand, seules la Pipistrelle de Nathusius et la Noctule commune ont déjà été 

observées en milieu marin de façon certaine. D’autres espèces sont connues pour fréquenter le milieu 
marin en période de migration, mais n’ont pas été vues en Normandie : la Noctule de Leisler et la 
Sérotine bicolore. 

Leur sensibilité est forte compte tenu de leur statut en liste rouge. 

 

 Synthèse des principaux enjeux naturels du milieu marin identifiés 

Les principaux enjeux naturels du milieu marin de l’aire d’étude sont : 

 Ses zonages environnementaux de protection : 

 Ses trois sites Natura 2000 (ZSC « Baie de Seine occidentale » et ZPS « Baie de 
Seine occidentale » et « Basses Vallées du Cotentin et Baie des Veys ») ; 

 Sa bordure littorale concernée par la loi Littoral, vise à encadrer l'aménagement de 
la côte et située en Aire Marine Protégée (AMP) ; 

 Le cantonnement de pêche permanent de la zone de Saint-Floxel (crustacés) ; 

 Des peuplements benthiques en bon à très bon état ; 

 Un secteur favorable aux oiseaux, aux poissons, aux mammifères marins et à quelques 
chiroptères. 

 

La présence d’herbiers est potentielle sur l’aire d’étude, même si non avérée à date. 
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Figure 4-18 : Domaine Maritime – Synthèse des enjeux du milieu naturel (Ingérop, 2019) 
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4.2.3 Patrimoine et paysage 

 Patrimoine 

Concernant l’archéologie sous-marine, les vestiges sont nombreux dans le secteur de l’aire d’étude et 
celles les plus proches du littoral témoignent de l’histoire, notamment des opérations de Débarquement 
sur les plages normandes en 1944. En effet, une quarantaine d’épaves sont recensées dans l’aire 
d’étude. Elles sont disséminées dans tout l’espace, sans zone d’accumulation particulière. 

   

Figure 4-19 : Exemple d’épaves dans la Baie de Seine (DRASSM, n.c.) 

Les « Îles Saint-Marcouf et Domaine Public 
Maritime » constituent un site classé hors aire 
d’étude, mais à proximité immédiate au Sud-
Est. Ces îles forment un archipel composé de de 
deux îles : l'Île de Terre, une réserve 

ornithologique et l'Île du Large, sur laquelle a été 
construit un fort militaire. 

Abandonnée depuis plus d’un siècle, l’Île du 
Large a été longtemps un lieu de pêche et de 
promenade pour les habitants de la côte. Mais le 
débarquement y est interdit depuis 1999, pour 
des raisons de sécurité. 

Concernant l’Île de Terre, c’est une réserve 
ornithologique de 3,40 ha, abritant la principale 
colonie française de Grands Cormorans. 

 

 

Figure 4-20 : Les Îles Saint-Marcouf (Agence Yo, 2013) 

 

 Paysage 

Le littoral de l’aire d’étude est caractérisé par une 
unité paysagère : « la côte méridionale Est de la Baie 
des Veys à Saint-Vaast ». Il s’agit d’un estran 

sablonneux largement découvert à marée basse, 
avec un étroit cordon littoral présentant une 
urbanisation balnéaire discontinue. En arrière de ce 
cordon se trouve une zone humide de marais, dont 
la faible hauteur de végétation permet d’observer la 
mer sur de grandes distances. 

 

Figure 4-21 : Plage de Ravenoville (Egis, 2021) 

 Synthèse des principaux enjeux patrimoniaux et paysagers du milieu marin 

identifiés 

Les principaux enjeux patrimoniaux et paysagers du milieu marin de l’aire d’étude sont : 

 Les vestiges archéologiques, notamment des opérations de Débarquement, disséminées dans 
tout l’espace, sans zone d’accumulation particulière ; 

 La co-visibilité de l’aire d’étude avec le site classé des « Îles Saint-Marcouf et Domaine Public 
Maritime » notamment ; 

 Sa bordure littorale (cordon dunaire et zone humide de marais). 
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Figure 4-22 : Domaine Maritime – Synthèse des enjeux patrimoniaux et paysagers (Esri, SHOM ; Atlas du patrimoine ; DDTM) 
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4.2.4 Milieu humain 

 Zones maritimes réglementées 

 Défense nationale 

La définition de l’aire d’étude a permis d’éviter : 

  Le Système d’Information et de Communication (SIC) de la Marine et sa zone de protection 
associée ; 

  Une zone de tir. 

De plus, suite à l’adoption de la zone Centre Manche, à partir de la macro-zone présentée lors du 
débat public de 2019-2020, l’État a lancé une étude de trafic à l’échelle nationale pour la révision 
des voies dédiées à l’accès aux ports répondant à des enjeux de défense nationale, dont celle du 
port du Havre, qui traversait la zone Centre-Manche (non-représentée ci-après). 

L’aire d’étude comprend :  

 Le point de dépose de munitions et la zone de protection associée ; 

 La zone d’attente de mouillage de la Défense nationale ; 

 Deux faisceaux hertziens (12 et 13) près du littoral ; 

 Un faisceau hertzien de la gendarmerie nationale (FH Basse Normandie) qui relie Saint-
Marcouf à Saint-Pierre-du-Mont (département des Landes, hors zone) ; 

 Une zone de transbordement. 
 

 

Figure 4-23 : Domaine Maritime – Zonages militaires (CEREMA, 2021) 
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 Risque UXO 

Une étude spécifique au risque UXO (UneXploded Ordnance ou « Munitions non explosées ») a été 
menée en 2021 par Alpha Associates Ltd. sur la zone issue du débat public comprenant l’aire d’étude. 

Les sources potentielles de ce risque UXO sont des : bombes aériennes, mines militaires, munitions 
issues d’épaves, et munitions conventionnelles. Il est également possible que ce soit des projectiles 
ou torpilles. De façon moins probable, il peut s’agir de projectiles issus d’exercices militaires. 

D’après les résultats, sur l’aire d’étude, dans le cas du « pire scénario »9, les niveaux de risque UXO 
sont variables selon les zonages : 

 Un risque UXO très fort en bordure littorale (sur les 10 premiers kilomètres) ; 

 Un risque UXO fort sur les 7-8 km suivants ; 

 Un risque UXO moyen sur environ 20 km ; 

 Un risque UXO fort au large, sur les 30 derniers kilomètres (y compris au niveau de la zone 
Centre-Manche du futur parc éolien). 

En revanche, d’après les études géotechniques également réalisées en 2021 par Alpha Associates 
Ltd. sur la zone issue du débat public comprenant l’aire d’étude, ce risque UXO est globalement 
moins important sur toute l’aire d’étude. Il est considéré fort en bordure littorale (sur les 15 premiers 

kilomètres) et au Sud de la zone Centre-Manche (futur parc éolien) sur environ 10 km, puis sur tout 
le reste de l’aire d’étude, il est jugé faible. 

 

 Structures sous-marines 

L’aire d’étude est traversée par quatre câbles sous-marins (aucune conduite) qui ne sont pas des 
câbles électriques du réseau de transport d’électricité : 

 Trois câbles au départ du Havre et en direction du Royaume-Uni, qui traversent donc l’aire 
d’étude au large et d’Ouest en Est, dont deux sont situés dans la zone Centre-Manche ; 

 Un câble au départ de Ver-sur-Mer (département du Calvados, hors aire d’étude) et en 
direction du Royaume-Uni, qui traverse donc l’aire d’étude du Sud-Ouest en Nord-Est au 
niveau de la zone Centre-Manche également. 

 

Il y a également de nombreux et divers obstacles sous-marins :  

 26 obstructions (roches, anciens câbles sous-marins, etc.) majoritairement concentrées sur 
les 20 premiers kilomètres en bordure littorale ; 

 39 épaves dispersées sur toute l’aire d’étude, sans zone de concentration particulière. 

 

 Trafic maritime 

Interface commerciale entre l’Europe et le reste du monde, la façade maritime Manche Est – Mer du 
Nord accueille le quart du commerce mondial. 

Au Nord de l’aire d’étude, un trafic commercial est observé d’Ouest en Est en provenance ou à 
destination de l’Europe du Nord, qui emprunte une route directe entre le Dispositif de Séparation du 
Trafic (DST) des Casquets et celui du Nord-Pas-de-Calais dite zone « inter DST ». Plus de 50 000 

navires de commerce empruntent chaque année cette voie entre les deux DST. 20 % des navires 
empruntant le DST du Nord-Pas-de-Calais sont des pétroliers, gaziers et chimiquiers ; ils transportent 
près de 500 millions de tonnes de matières dangereuses. 

Au Sud de cette voie de trafic, les navires de commerce transitent librement et plusieurs voies se 

dessinent : pour rejoindre ou quitter les grands ports maritimes de Rouen et du Havre (8 000 escales 
par an), ainsi que les ports de Ouistreham, Fécamp et Dieppe (4 500 transits en cumulé). On 
distingue également un trafic transmanche de navires de passagers à destination de Portsmouth et 

Newhaven, empruntant une route Nord/Sud. 

                                                

9 Concept appartenant à la gestion des risques pour se préparer à une hypothétique catastrophe en imaginant une situation où prévalent 
les pires conditions envisageables. 
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Un trafic plus diffus concerne la pêche et la plaisance, avec respectivement 800 navires de pêche 
professionnelle et 130 000 immatriculés en Manche. 

Dans une moindre mesure, des navires de recherche scientifique ou intervenant dans le cadre 

d’activités d’installation de câbles sous-marins, d’extraction de sédiments portuaires et de granulats, 
ou encore d’opérations ou d’entraînements militaires sont également présents. 

 

 

Figure 4-24 : Domaine Maritime – Trafic maritime (Geodata, Geolittoral, Esri, 2021) 

 
La définition de l’aire d’étude a permis d’éviter la zone de trafic au niveau des ports de Saint-Vaast-
la-Hougue et de Barfleur, ainsi qu’en bordure du littoral entre ces deux mêmes ports. 

Le trafic observé au sein de l’aire d’étude est faible à moyen (cf. Figure 4-29) : 

 En bordure littorale, sur les 5 à 10 premiers kilomètres, la densité de navires est la plus faible 
(entre 10 et 50 navires en 2018) ; 

 Sur le reste de l’aire d’étude, le trafic est globalement faible à moyen et varie entre 10 et 100 
navires recensés en 2018. 

 

D’après les données issues du système de suivi satellitaire (Vessel Monitoring System, VMS), sur la 
période 2016-2018, les navires présents au sein de l’aire d’étude ont des temps de présence faibles 

(jusqu’à plus 400 heures / an). Cela concerne les navires de plus de 12 m, de pêche à la coquille 
Saint-Jacques, et ceux pêchant plus de 300 kg de soles par an. Il s’agit principalement de navires 

dont les ports d’attache sont ceux de Grandcamp-Maisy et Saint-Vaast-la-Hougue, mais aussi 
Cherbourg, Barfleur et Port-en-Bessin plus à l’Est (cf. Figure 4-26). 

 Activité de pêche professionnelle 

Source : Bilan de l’activité 2019 du CRPMEM de Normandie - Département de la Manche (août 2020) 
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La flotte normande est composée de 605 navires dont 538 actifs, ce qui représente environ 14% de 
la flotte nationale ; elle comporte environ 1 634 marins-pêcheurs (SIH10, 2018). La Normandie est 

la deuxième région de pêche maritime française après la Bretagne. Cette filière génère à la fois des 

emplois directs à bord des navires et des emplois indirects à terre, au sein des filières d’entretien du 
matériel, de commercialisation, de transformation et de valorisation des produits de la mer. 

 

 

Le département de la Manche11 compte 272 
navires dont 241 actifs pour 
approximativement 616 marins (SIH, 2018), 

soit 45 % de la flotte normande. Ce sont très 
majoritairement de petites unités côtières, la 
longueur moyenne est de 10,2 m. Ainsi, la 
flotte de la Manche est composée à près de 80 
% de navires de moins de 12 m (SIH, 2018 ; 
cf. figure ci-contre). 

 

Figure 4-25 : Domaine Maritime - Répartition des navires 
de la Manche par catégorie de longueur (SIH, 2018) 

Les navires du département de la Manche sont principalement côtiers.  

Pour ceux navigant plus au large, dans les eaux anglaises de la mer Manche, ainsi que dans les eaux 
des îles anglo-normandes, de potentielles évolutions de pratique pourraient intervenir suite au Brexit. 

 

                                                

10 Système d’Information Halieutique, réseau d’observation des ressources halieutiques d’Ifremer 

11 Toutes les données présentées dans cette partie pour la flotte de la Manche sont issues des données SIH de 2018 concernant les navires 
immatriculés dans le quartier maritime de Cherbourg et des données du CRPMEM Normandie 
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Figure 4-26 : Domaine Maritime – Nombre d’heures de présence maximal de tous les navires équipés du VMS  
entre 2016 et 2018 (Cerema, mai 2019) 
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Les arts dormants sont prédominants dans la Manche : 62 % des navires pratiquent le casier, pour 
seulement 27 % de navires pratiquant le chalut et 28 % la drague. Les principaux métiers sont le 

casier à bulots, le casier à crustacés et la drague à coquille Saint-Jacques. 

Tableau 4-6 : Domaine Maritime - Saisonnalité des principaux métiers pratiqués par les navires de la Manche  
(extrait de la fiche SIH Manche 2018) 

 

 

La flotte du département est en baisse ces dix dernières années, avec une diminution de 22 % du 

nombre de navires depuis 2008 (cf. Figure 4-27). Cette baisse concerne les navires de moins de 12 
m qui ont perdu 25 % de leurs effectifs tandis que le nombre de navires de plus de 12 m est resté 
plutôt stable. 

 

Figure 4-27 : Domaine Maritime - Évolution du nombre de navires de pêche professionnelle immatriculés dans le 
quartier maritime de Cherbourg de 2008 à 2018 (Bilan de l’activité 2019 du CRPMEM de Normandie) 
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L’aire d’étude ne comprend pas de port de pêche, 

mais de nombreux navires sont amenés à la 
traverser, y compris étrangers. D’autant plus 

que le port de Saint-Vaast-la-Hougue, second 
port de pêche du Cotentin en tonnage derrière le 
port de Cherbourg (données de 2017), est situé 
à proximité immédiate. 

Tableau 4-7 : Tonnages dans les ports du Cotentin pour 
l’année 2017 (CCI Ouest Normandie, 2018) 

 

 

Plus de 115 000 tonnes de produits de la mer ont été produitsproduit par les navires normands en 
2018 dont 30 721 tonnes par des navires de la Manche, toutes espèces confondues (SIH, 201812). 

Les espèces produites sont principalement des coquillages et des crustacés. Les principales espèces 
débarquées en 2018 par les navires du département sont le bulot, la coquille Saint-Jacques et le 
pétoncle-vanneau (cf. Figure 4-28). 

 

Figure 4-28 : Domaine Maritime - Principales espèces produites en poids dans la Manche en 2018 (SIH, 2018) 

  

                                                

12 Données issues du SIH relatives aux espèces (production en poids et valeur) proviennent de l’outil Ifremer « Sacrois ». Ce sont des 
estimations réalisées sur la base d’un algorithme de croisement des données de ventes, des données déclaratives (journaux de bord/fiche 
de pêche) et des données VMS (fournies par la DPMA) 
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La pêche normande est 
une activité économique 

importante pour la 

région, la valeur 
produite pour 2018 est 
estimée à 190 millions 
d’euros. Dans le 
département de la 
Manche, la production 
représente environ 60,5 

M€ d’après les données 
disponibles. 

Le bulot représente  
27 % de la valeur 
produite dans le 
département, suivi de 

près par la coquille 
Saint-Jacques qui en 

représente 26 %.  

 

 

Figure 4-29 : Domaine Maritime - Principales espèces produites en valeur dans la 
Manche en 2018 (M€) (SIH, 2018) 

À proximité de l’aire d’étude, sont établis deux halles à marée (Cherbourg-en-Cotentin et Granville) 
et quatre points de débarquement autorisés (Saint-Vaast-la-Hougue ; Barfleur ; Barneville-Carteret 
; et Pirou). 

Tableau 4-8 : Ventes annuelles déclarées en Halles à marées en 2019 (Bilan de l’activité 2019 du CRPMEM de Normandie) 

 

 

 Conchyliculture 

La côte Est du Cotentin est un bassin conchylicole axé principalement sur la culture ostréicole, avec 

près de 330 hectares de concessions. À ce titre, on y dénombre près de 80 entreprises actives, 

principalement dans le canton de Quettehou, celui-ci disposant notamment du port de pêche de 
Saint-Vaast-la-Hougue. La production de ce secteur est évaluée à 14 000 tonnes annuel.  

Le cadastre aquacole, qui correspond aux 
concessions d’utilisation du Domaine Public 
Maritime13 (DPM) n’est que très 

ponctuellement recoupé par l’aire d’étude, 
au niveau du littoral de la commune de 
Lestre. Il s’agit de la zone « Saint-
Vaast/Lestre », qui comprend uniquement 
des parcs conchylicoles dans l’aire d’étude 
(cf. figure ci-après), et où les principales 
espèces produites sont Crassostrea gigas 

et Ostrea edulis (pratique de 
l’ostréiculture).  

 
Figure 4-30 : Productions déclarées en 2015/2016, cadastre 

aquacole situé au Nord de l’aire d’étude (C. Duroy, 2017) 

                                                

13 L'État peut accorder sur le DPM des concessions ayant pour objet l'aménagement, l'exploitation et l'entretien de plages. Dans ce cas-ci, 
le concessionnaire est autorisé à occuper une partie de l'espace pour exploiter des activités aquacoles. 
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L’aire d’étude comprend également plusieurs zones potentielles de cultures conchylicoles, qui ont été 
définies dans le Schéma Régional de Développement de l’Aquaculture Marine – Manche (SRDAMM). 

Elles sont représentées en hachures roses sur les figures suivantes. On peut donc voir qu’une grande 

partie du littoral de l’aire d’étude est exploitable et pourra, à l’avenir, potentiellement accueillir de 
nouvelles exploitations. 
 

  
Figure 4-31 : Zones de productions conchylicoles potentielles (SRDAMM, 2014) 

 
L’aire d’étude traverse plusieurs zones potentielles de cultures conchylicoles, ainsi, le territoire 

maritime a été découpé pour pouvoir effectuer un classement de salubrité de ces différents zonages. 
Ce découpage englobe tout le littoral sur plus de 40 km vers le large et le classement de salubrité 
qui y est associé est réglementé par l’arrêté préfectoral du 15 juillet 2021 :  

 « Est Cotentin » (50-08), qui contient une large partie de l’aire d’étude. Le classement de 
salubrité de cette zone est à la fois : 

 Non classé (où la pêche ou l’élevage sont interdits et où seuls les pectinidés, les 
gastéropodes non filtreurs et échinodermes peuvent être récoltés) pour les bivalves 

fouisseurs (GR2) ; 

 Zone d’exploitation occasionnelle dite « à éclipse » (où la récolte et 

commercialisation sont soumises à autorisation préalable par arrêté préfectoral) 
pour les bivalves non fouisseurs (GR3).  

 

 « Lestre » (50-05), dont seule l’extrémité Sud-Est est concernée par l’aire d’étude. Le 
classement de salubrité de cette zone est à la fois : 

 Non classé pour les bivalves fouisseurs (GR2) ; 

 Zone B (où les coquillages peuvent être récoltés mais ne peuvent être mis sur le 
marché pour la consommation humaine qu’après avoir subi, pendant un temps 
suffisant, soit un traitement dans un centre de purification, associé ou non à un 
reparcage, soit un reparcage) pour les bivalves non fouisseurs (GR3).  

 

 « Utah Beach Quinéville » (50-04.), dont la majorité est concernée par l’aire d’étude. Le 
classement de salubrité de cette zone est B pour les bivalves non fouisseurs (GR3). Cette 
zone contient la sous-zone « Saint-Marcouf » (50-04.01), dont le classement de salubrité est 
non classé pour les bivalves fouisseurs (GR2).  
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 Activités de loisirs et de tourisme 

 Équipements portuaires et mouillages 

Toutes les activités portuaires sont présentes sur la façade normande (trafic de conteneurs, de 
marchandise, pêche, transport de passagers, plaisance…).  

 

Figure 4-32 :  Le Port de la Sinope (M. Varin, 2021) 

L’aire d’étude comprend un seul 
port de plaisance, le Port de la 
Sinope à Quinéville, toutefois le Port 
de Saint-Vaast-la-Hougue se trouve 
également à proximité (à environ 
3,5 km au Nord-Ouest ; cf. Figure 
4-34).  

Le Port de la Sinope est un port de 
mouillage situé à l’embouchure de 
la Sinope (cours d’eau), entre la 
plage de Quinéville et celle de 
Lestre, qui peut accueillir jusqu’à 

140 bateaux. 

Il bénéficie d’une association des usagers, créée en 1980 et dont les objectifs sont multiples : 

resserrer les liens entre les usagers, organiser les activités nautiques, de plage et de loisirs, 
représenter ses membres auprès des autorités responsables. 

Un projet de dragage sur 10 ans, avec enlèvement d’environ 3 000 m3 de sédiments sableux par an 
dans le chenal de navigation (et rechargement de la plage adjacente) et des actions de désenvasage 
ponctuelles (jusqu’à 6 000 m3 de vase en deux fois) est en cours d’autorisation. 

La zone de mouillage du Port de 
Saint-Vaast-la-Hougue (zone 

« Baie de Seine ») est également 
comprise dans l’aire d’étude. Elle 
englobe une grande partie du 
littoral à une dizaine de kilomètres 
de la côte.  

Elle est très utilisée par les 

navires, par exemple, pour 
s’abriter face aux mauvaises 
conditions météorologiques.  

Elle peut accueillir jusqu’à une 
soixantaine de navires. 

 

Figure 4-33 : Zone de mouillage du port de Saint-Vaast-la-Hougue en 
baie de Seine (Marinetraffic, 2014) 

 Tourisme 

La façade Manche-Mer du Nord propose une offre de loisirs nautiques pouvant être amenés à 
traverser l’aire d’étude.  

Le nautisme est pratiqué sur l’ensemble de la façade (majoritairement le long du littoral). De 
nombreux mouillages libres sont recensés, utilisant notamment les abris naturels du littoral. 

Les sports nautiques sont principalement pratiqués le long du littoral et concernent le kitesurf et la 
voile. La plongée sous-marine est également une activité importante avec de nombreuses 

associations présentes principalement dans le Cotentin. Leurs activités sont centrées sur 
l’observation des épaves à proximité du littoral (moins de 15 milles nautiques) et de la faune / flore.  

L’aire d’étude comprend un seul club de voile, le « Cercle nautique de la Sinope », mais aucun club 
de plongée. 
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Figure 4-34 : Domaine Maritime – Synthèse des usages (Atlas du patrimoine, Esri, Geolittoral, Ifremer, SHOM, 2021) 

 

Figure 4-35 : Domaine Littoral – Synthèse des usages (Esri, Geolittoral, Ministère de la Santé, 2021) 
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La pêche de loisir s’exerce à pied, en bateau ou par chasse sous-marine. La pêche à pied constitue 
le mode de pêche récréative dominant sur cette façade. Les engins autorisés sont nombreux : 

balance, casier à bouquet, casier à seiche, couteau, croc, fourche, ligne, paillot, etc. Les tailles et 

poids minimaux de capture des poissons et autres organismes marins sont fixés par arrêté. Certaines 
espèces sont également interdites à la pêche : crabe nageur, civelle, anguille jaune et argentée, 
syngnathe, hippocampe, poulpe et pieuvre. 

Dans l’aire d’étude, les infrastructures de 
tourisme présentes sur l’ensemble du littoral (cf. 
Figure 4-35) rassemblent : 

 Une quinzaine de lieux d’hébergement ; 

 Trois monuments ou musées, dont le 
Fort de Ravenoville et le Mémorial de la 
Liberté Retrouvée (à Quinéville) ; 

 Quelques lieux de promenade ou 
d’activités sportives (dont un club de 
voile), etc.  

Figure 4-36 : Mémorial de la Liberté Retrouvée de 
Quinéville (M. et C. LESOUEF, 2021) 

La baignade est caractérisée par un large panel de plages disponibles sur le littoral de la baie de 
Seine. Les plages concernées par l’aire d’étude (cf. Figure 4-35) sont, du Nord au Sud : 

 « Hameau Simon » à Lestre, d’excellente qualité en 2021 ; 

 « Face au CD42 » à Quinéville, d’excellente qualité en 2021 ; 

 « Le Bourg Neuf » à Quinéville, d’excellente qualité en 2021 ; 

 « Les Gougins » à Saint-Marcouf, de bonne qualité en 2021 ; 

 « Ravenoville les Dunes » à Sainte-Mère-Église, d’excellente qualité en 2021. 
 

 Extraction de granulats 

La Manche accueille plusieurs sites d’extraction autorisée de granulats marins (servant notamment 
au BTP), représentant 25 % de la production nationale. Ces différentes concessions, d’une durée de 
30 ans, principalement localisées au large de la Seine-Maritime, représentent environ 1,4 millions de 
tonnes annuellement extraites des fonds marins. Toutefois, la quantité extraite peut varier 

significativement d’une année à l’autre. 

La définition de l’aire d’étude évite une zone d’extraction de granulats réservée (exploitation à venir), 
située dans la zone Centre-Manche (futur parc éolien). Elle est prévue pour une extraction de sables 
et graviers silicieux par le GIE Granulats de la Manche Orientale. 

Le potentiel extractible connu en Manche représente par ailleurs une surface importante. Ce dernier 
est estimé à 150 000 millions de mètres cubes, soit 250 000 millions de tonnes. La définition de l’aire 
d’étude évite également une partie de ce potentiel non-exploité actuellement (cf. Figure 4-34). 
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 Synthèse des principaux enjeux humains du milieu marin identifiés 

Les principaux enjeux humains du milieu marin de l’aire d’étude sont : 

 Une zone de transbordement de produits pétroliers et chimiques au large ; 

 Quelques zones réglementées militaires ; 

 Un risque fort UXO en bordure littorale (sur les 15 premiers kilomètres) ; 

 La présence de quatre câbles sous- marins (non Rte) et une soixantaine d’obstacles sous-

marins (obstructions et épaves) ; 

 Un trafic maritime globalement faible (une vingtaine de passages par jour), ponctuellement 
moyen (entre vingt et cent passages par jour), et des temps de présence faibles (jusqu’à 
400 heures /an) ; 

 Une pêche professionnelle constituée principalement de petites unités côtières pratiquant 
le casier à bulots, le casier à crustacés et la drague à coquille Saint-Jacques ; 

 Des zones de production conchylicoles réglementées ; 

 Une activité de plaisance fragmentée entre le port de plaisance de la Sinope (jusqu’à 140 
navires) et la zone de mouillage du Port de Saint-Vaast-la-Hougue (jusqu’à une soixantaine 

de navires) ; 

 Une offre de loisirs nautiques, cinq plages et des infrastructures de tourisme. 
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Figure 4-37 : Domaine Maritime – Synthèse des enjeux du milieu humain (Ifremer, Geolittoral,) 
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4.3 État initial de la partie terrestre de l’aire d’étude 

Pour chacune des thématiques analysées ci-après, une carte de synthèse des principaux enjeux 
identifiés au sein de l’aire d’étude sera présentée. Les fuseaux et emplacements de moindre impact 
seront recherchés en tenant compte de ces enjeux. 

 

4.3.1 Milieu physique 

 Topographie et géologie terrestre 

La topographie de l’aire d’étude est de type plaine littorale, avec peu de relief apparent. Au centre 
de la zone, des reliefs ponctuels peuvent être observés au niveau des communes d’Huberville et de 
Montebourg. 

La côte à l’Est est plate et sablonneuse, bordée d'immenses plages (cf. Figure 4-38). 

Le contexte géologique de l’aire d’étude terrestre présente une dominance d’argiles grises et rouges 
complétées d’argiles et de calcaires d’Huberville et de Valognes. Au Nord, on observe une dominance 

de formations de schistes et de plusieurs types de grès. Le Sud-Ouest de l’aire d’étude est marqué 
par des calcaires marneux à Gryphea. La côte Est est quant à elle constituée d’alluvions récents. (cf. 
Figure 4-39).  

 

 Ressources en eau 

 Hydrogéologie 

L’emprise de l’aire d’étude s’inscrit au sein du périmètre de la masse d’eau souterraine FRHG402 
« Trias du Cotentin Est et du Bessin », dont les caractéristiques sont présentées dans le tableau ci-
dessous. 

Cette nappe principalement affleurante est en relation étroite avec le réseau hydrographique et 
alimentée par les précipitations. 

 

Tableau 4-9 : Caractéristiques de la masse d’eau souterraine FRHG402 

Code Nom Type de la masse d’eau 
Superficie (km²) 

Total Affleurante 

FRHG402 
Trias du Cotentin Est et du 

Bessin 

Dominante sédimentaire non 

alluviale 
1212,6 

1039, 7  

(85,7 %) 

 

Selon le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2016-2021, l’état actuel 
de la masse d’eau souterraine FRHG402 est le suivant : 

Tableau 4-10 : Caractéristiques de la masse d’eau souterraine FRHG402 

Code Nom 
État actuel de la masse d’eau 

Global Quantitatif Chimique 

FRHG402 Trias du Cotentin Est et du Bessin Médiocre Médiocre Bon 

 

Son objectif de bon état chimique est reporté à 2027. Les paramètres causes de non atteinte de 
l’objectif sont les pesticides (atrazine déséthyl, atrazine déséthyl déisopropyl).  
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Figure 4-38 : Domaine Terrestre – Contexte topographique (IGN BD Altimétrique, 2020) 

 

Figure 4-39 : Domaine Terrestre – Contexte géologique (BRGM BD Charm-50, 2019) 



 

 

 

69 

 

 Ressources en eaux souterraines et captages AEP1 

L’aire d’étude comprend 7 captages en eau potable, dont 6 qui possèdent des périmètres de 

protection immédiate, rapprochée ou éloignée (cf. tableau et Figure 4-40 ci-après). 

Tableau 4-11 : Caractéristiques des captages localisés au sein de l’aire d’étude validée  
par ordre alphabétique (ARS, 2021) 

Captage Type de prélèvement Périmètre de protection 

Cauquigny P1 Puits Immédiate et éloignée 

Ebahi F1 Forage Immédiate 

Ebahi S1 Source Immédiate 

La Chaussée P1 Puits Immédiate et éloignée 

Le Calvaire S1 Source Immédiate 

Le Tiers F1 Forage Immédiate et éloignée 

MA  Rapprochée 

 

 

Figure 4-40 : Domaine Terrestre – Contexte hydrographique (COVADIS, 2013 ; BRGM, 2018 ; ARS, 2021) 

 

 

                                                

1 Alimentation en Eau Potable. 
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 Réseau hydrographique 

Bassins versants 

L’aire d’étude s’inscrit principalement dans le périmètre du S.A.G.E.1 de Douve-Taute (1 600 km² et 
1 000 km de rivières principales et des petits cours d'eau de la Côte Est du département de la 
Manche).  

L’aire d’étude, localisée dans le secteur Nord-Nord-Est du S.A.G.E., est principalement marquée par 
les deux bassins versants suivants (cf. Figure 4-41) : 

 Le Merderet, qui prend sa source près du lieu-dit la Croix de Pierre et du bourg de Tamerville 
et se déverse dans la Douve. Il détient un bassin versant de 828 km². Ses principaux affluents 

sont localisés en rive gauche (ruisseau de Coisel qui conflue entre Écausseville et Fresville, la 
Sinope (homonyme du fleuve côtier, entre Hémevez et Le Ham) et le Brocq). 

 Les côtiers Est, les nombreux petits cours d'eau côtiers sur le littoral Est, se composent 
principalement de ruisseaux situés au Nord de la Sinope, dont les bassins sont sur une 
superficie de « haut-pays » bocagère dominante ; et les ruisseaux situés au Sud de la Sinope, 
dont les bassins sont majoritairement dans le marais.  

 

L’extrémité Ouest de la zone interfère avec les deux bassins versants suivants : le bassin versant 
« Baie des Veys : fond de baie estuarien et chenaux d'Isigny et de Carentan » et le bassin versant 
« La Douve du confluent de la Syce au confluent de la Taute ».  
 

L’aire d’étude interfère ponctuellement avec le bassin versant de la Sinope, le cours d'eau côtier le 
plus important, qui parcourt 18 km, et débouche dans une zone de marais arrières-littoraux. 

 

 

Figure 4-41 : Domaine Terrestre – Bassins versants (SAGE de Douve-Taute, 2014) 

                                                

1 SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux. 
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Marais 

L’aire d’étude se compose de marais intérieurs et arrière littoraux. 

Au sein des marais intérieurs, l'organisation et le fonctionnement du réseau hydraulique ont été 
largement influencés par les différents aménagements effectués pour assainir les marais et améliorer 
la navigation au cours des siècles.  

Au réseau de cours d'eau, il convient d'ajouter un important réseau de canaux et de fossés, 
hiérarchisés en un maillage très fin dans les marais privés (jusqu’à 25 km de fossés pour 1 km² de 
marais) et plus lâche dans les marais communaux, qui assurent la triple fonction de drainage, 
d'irrigation et de délimitation des parcelles. Les fossés sont donc d'une grande hétérogénéité quant 

à leur dimension et leur efficacité liée à un entretien parfois déficient. 

Les marais arrière littoraux ne sont pas intégrés au système de grandes vallées. Ils sont drainés par 
une série de petits fleuves ou fossés (les tarets) qui se jettent dans la mer à travers quelques points 
de passage ménagés au travers du cordon dunaire ou de la digue de défense contre la mer. La petite 
taille de leur bassin versant rend leur alimentation estivale très faible et leur inondation hivernale 
plus aléatoire. 

 

 Risques naturels  

L’aire d’étude présente les risques naturels suivants : 

 Risque inondation : présence de Territoires à Risque important d'Inondation (TRI)1 (source : 
COVADIS, 2013) ; 

 Risque de remontée de nappes (source : BRGM, janvier 2018), avec : 

 Des zones potentiellement sujettes aux débordements de nappes (ou ZNS2 < 0 m) ; 

 Des zones potentiellement sujettes aux inondations de caves  
(ou 0 < ZNS < 5 m). 

Les Territoires à Risque important d'Inondation (TRI), représentés par les « zones 
inondables » sur la figure précédente, sont pour la majorité également concernés par les 
risques de remontée de nappes (cf. Figure 4-40 ci-avant). 

 

 Un faible risque de mouvements de terrain, avec l’observation de quelques glissements de 
terrains et effondrements (BRGM Géorisques, 2020). La côte Est est par contre parsemée de 

cavités (BRGM BD Charm-50, 2019). Qu'elles soient d'origine naturelle (creusées par l’eau en 
milieu soluble), ou anthropique (marnières, tunnels…), les cavités souterraines peuvent 
affecter la stabilité des sols. 

 Un faible risque de retrait-gonflement des argiles sur la majorité de l’aire d’étude, à 
l’exception d’une zone au Sud-Est présentant un risque moyen. 
 

                                                

1 Un Territoire à Risque important d’Inondation (TRI) est une zone où les enjeux potentiellement exposés aux inondations sont les plus 
importants (comparés à la situation du district hydrographique), ce qui justifie une action volontariste et à court terme de la part de l’État et 
des parties prenantes concernées devant aboutir à la mise en place obligatoire de stratégies locales de gestion des risques d’inondation. Il 
s’agit donc à la fois d’agir là où les enjeux sont les plus menacés, mais également d’agir là où il y a le plus à gagner en matière de réduction 
des dommages liés aux inondations. Cette sélection ne signifie nullement qu’en dehors des territoires retenus, les risques d’inondation 
n’existent pas, ou qu’ils peuvent être négligés. 

2 Épaisseur de la Zone Non Saturée (ZNS) qui est la distance entre le sol et le niveau moyen de la nappe. 
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Figure 4-42 : Domaine Terrestre – Risques naturels (non liés à l’eau)  
(BRGM Géorisques, 2020 ; BRGM BD Charm-50, 2019 ) 

 

 Synthèse des principaux enjeux physiques du milieu terrestre identifiés 

Les principaux enjeux physiques du milieu terrestre de l’aire d’étude sont : 

 Un réseau hydrographique dense, complété de marais intérieurs et arrière littoraux ; 

 Une masse d’eau souterraine affleurante en état quantitatif médiocre ; 

 Sept captages en eau potable, dont 6 qui possèdent des périmètres de protection 
immédiate, rapprochée ou éloignée ; 

 Des risques d’inondation et de remontée de nappes ; 

 Un faible risque de mouvements de terrain (quelques glissements de terrains et 
effondrements) et une côte Est parsemée de cavités ; 

  Un risque moyen de retrait-gonflement des argiles au Sud-Est de l’aire d’étude. 
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Figure 4-43 : Domaine Terrestre – Synthèse des enjeux du milieu physique 
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4.3.2 Milieu naturel 

 Espaces naturels protégés 

Source : INPN, 2021 

 Zones humides 

L’aire d’étude comprend une zone humide Ramsar « Marais du Cotentin et du Bessin – 
Baie des Veys » (cf. Figure 4-46). Basses terres régulièrement inondées des vallées de la Taute, la 

Douve, l'Aure et la Vire, les marais du Cotentin et du Bessin se prolongent en aval vers la Baie des 
Veys. Plus vaste zone humide de Basse-Normandie, ces marais sont aussi caractérisés par une 
surface importante de prairies tourbeuses et de tourbières. 
Chaque hiver, ces marais "blanchissent" : ils sont inondés de façon plus ou moins importante pendant 
une durée de 1 à 6 mois. Cette inondation régulière de cette vaste zone humide, exempte de toute 
habitation, joue un rôle majeur dans la prévention des risques liés aux inondations. 
Située sur les lignes de migration des oiseaux d'eau, cette zone joue également un rôle primordial 

au regard de l'avifaune migratrice et la mosaïque d’habitats (prairies, landes, plans d'eau) est 
favorable à la nidification de nombreuses espèces. 

 

 

Figure 4-44 : Zone humide Ramsar « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys » (M.Petitteville, INPN, 2021) 

 
L’aire d’étude comprend également de nombreuses zones humides recensées par la DREAL 

de Normandie1 (cf. Figure 4-47). L’intérêt patrimonial de ces milieux, lié à leur grande diversité et 
à la forte richesse biologique qu’ils renferment, entrainent une sensibilité forte vis-à-vis du projet. 
En effet, vis-à-vis du Code de l’environnement, ces zones humides bénéficient également d’une 
protection vis-à-vis des travaux conduisant à leur drainage, remblaiement, mise en eau ou 
imperméabilisation.  
 

                                                

1 L’inventaire des zones humides de Normandie, coordonné par la DREAL Normandie, créé en 2014 et révisé en septembre 2019, est basé 
à la fois sur la photo-interprétation et sur des inventaires de terrain. 
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 Réseau Natura 2000 

L’aire d’étude terrestre comprend deux zones Natura 2000 : 

 
Tableau 4-12 : Sites Natura 2000 interférant avec l’aire d’étude 

Nom du site 
Surface 
totale 

Communes de l’aire 
d’étude concernées 

Qualité et importance 

FR2500088 – ZSC* 
« Marais du Cotentin et du 
Bessin – Baie des Veys » 

32 974 ha 

Ecausseville ; 
Fontenay-sur-Mer ; 

Fresville ; Hémevez ; 
Le Ham ; Lestre ; 
Neuville-au-Plain ; 

Orglandes ; Picauville ; 
Quinéville ; Sainte-
Mère-Église ; Saint-

Germain-de-Varreville ; 
Saint-Marcouf ; Urville 

Site d'importance internationale 
abritant régulièrement plus de 20 000 
oiseaux d'eau. 
Espèces importantes de flore avec 
protection réglementaire au niveau 
national ou régional. 
Abrite une population résidente de 
phoque veau-marin. 
Présence de l’habitat « Bancs de 
Zostera » visé par la convention OSPAR 

FR2510046 – ZPS** 
« Basses vallées du 
Cotentin et baie des Veys » 

33 695 ha 

Ecausseville ; 
Flottemanville ; 

Fontenay-sur-Mer ; 

Fresville ; Hémevez ; 
Le Ham ; Lestre ; 
Neuville-au-Plain ; 

Orglandes ; Picauville ; 
Quinéville ; Sainte-
Mère-Église ; Saint-

Germain-de-Varreville ; 
Saint-Marcouf ; Urville 

Ensemble fonctionnel « Baies des Veys 
- marais de l'isthme du Cotentin et du 

Bessin » qui accueille, tant en période 
de nidification, d'hivernage et d'escale 
migratoire, un grand nombre d'espèces 
d'oiseaux. 
Entité d'importance internationale ou 
nationale pour  de nombreuses 
espèces. 

* Zone Spéciale de Conservation ** Zone de Protection Spéciale 

 
 Parc Naturel Régional 

L’aire d’étude traverse le Parc Naturel Régional (PNR) « Marais du Cotentin et du Bessin », qui couvre 
un espace de 150 communes sur 148 000 ha. 
Ce Parc est constitué de 30 000 ha de marais et de polders s’insérant dans un paysage de bocages 

traditionnels. Prairies pâturées ou fauchées, quadrillées de fossés et parsemées de tourbières, 

caractérisent cette zone humide qui s’ouvre sur la Baie des Veys.  
De plus faible superficie, les landes, les bois et forêts ainsi que les milieux littoraux viennent 
diversifier les unités paysagères du territoire. 

 
Figure 4-45 : Marais arrières littoraux du Parc Naturel Régional « Marais du Cotentin et du Bessin » (PNR, 2016) 
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 Zones d’inventaires patrimoniaux 

Quatorze ZNIEFF sont inscrites au sein de l’aire d’étude : 
 
Tableau 4-13 : ZNIEFF inscrites au sein de l’aire d’étude 

Type Code Nom du site 
Surface 

totale en 
ha 

Communes de l’aire d’étude concernées 

Type 
1 

250030111 
Boisements tourbeux, 
prairies tourbeuses et 

bas-marais d’Éroudeville 
28 Éroudeville, Le Ham, Saint-Cyr 

250015914 Carrière de Fresville 19 Fresville 

250008396 
Dunes de Fontenay-sur-

Mer 
26 Fontenay-sur-Mer 

250008395 
Dunes et marais de 

Lestre 
203 Lestre, Quinéville 

250015967 
Lande du Poteau de 

Quinéville 
5 Quinéville 

250030017 
Les ruines du château de 

Fontenay 
0 Saint-Marcouf 

250015917 Marais de Ravenoville 195 Sainte-Mère-Église 

250015916 Marais des Gougins 264 Fontenay-sur-Mer, Saint-Marcouf 

250006492 Marais du Merderet 1 250 

Ecausseville ; Fresville ; Hémevez ; Le 
Ham ; Neuville-au-Plain ; Orglandes ; 

Picauville ; Saint-Cyr ; Sainte-Mère-Église ; 
Urville 

250015915 
Marais du Taret de 

Fontenay 
111 Fontenay-sur-Mer, Quinéville 

Type 
2 

250013248 Bassin de la Sinope 1 055 Lestre, Montebourg, Ozeville, Quinéville, 

250008394 
Littoral de Quinéville à 

Morsalines 
203 Lestre, Quinéville 

250008148 
Marais du Cotentin et de 

Bessin 
31 430 

Colomby, Ecausseville, Flottemanville, 
Fresville, Hémevez, Le Ham, Neuville-au-
Plain, Orglandes, Picauville, Saint-Cyr, 
Sainte-Mère-Église, Urville 

250012330 
Marais littoraux de la 
Côte Est du Cotentin 

3 098 
Fontenay-sur-Mer, Quinéville, Saint-
Germain-de-Varreville, Saint-Marcouf, 
Sainte-Mère-Église 

 
 

L’aire d’étude interfère également avec la Zone d’Importance pour la Conservation des Oiseaux 
(ZICO) « Baie des Veys et Marais du Cotentin ». 

 

 Mesures compensatoires prescrites des atteintes à la biodiversité 

L’aire d’étude ne détient aucun territoire associé aux mesures compensatoires prescrites des 
atteintes à la biodiversité. 
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Figure 4-46 : Domaine Terrestre – Milieu naturel – Zones protégées (INPN, 2021) 

 

Figure 4-47 : Domaine Terrestre – Milieu naturel – Inventaires patrimoniaux  
(DREAL Normandie, 2019 ; INPN, 1994 ; INPN, 2021) 
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 Milieu vivant 

L’agriculture représente l’occupation du sol 
principale de l’aire d’étude (~80 % de la partie 
terrestre de l’aire d’étude). Elle se traduit 

principalement par des pâturages et cultures 
fourragères.  

Les formations végétales que sont les prairies 
mésophiles sont majoritairement utilisées pour 
le pâturage du bétail mais certaines sont 
utilisées pour la production de foin. 

Le cortège floristique de ces prairies mésophiles 

pâturées est dominé par des espèces 
mésophiles telles que le Ray-grass d’Angleterre, 
le Trèfle rampant, la Centaurée noire, la 
Houlque laineuse ou encore le Dactyle 

aggloméré. 

 

Figure 4-48 : Pâturages dans l’aire d’étude (Egis, 2021) 

 

Sous le terme d’alignements d’arbres sont 
regroupées les différentes haies : 

 Haies bocagères arbustives, qui sont 
composées de diverses essences de 
feuillus, souvent en cépées. Ces haies 
servent généralement à séparer les 

parcelles agricoles.  

 

Figure 4-49 : Haies bocagères arbustives dans l’aire 
d’étude (EGIS, 2021) 

 Haies bocagères arborescentes, qui sont 
constituées d’une strate arborescente 
essentiellement composée de Chênes 
pédonculés et de Châtaigniers, qui 

peuvent être accompagnés par quelques 
Pins maritimes. La strate arbustive 
comprend comme essences principales 
les Prunelliers et Aubépines 
accompagnées en strate herbacée de 
Ronces. Le sous-étage de ces haies est 
dominé par des cortèges floristiques de 

plantes herbacées de prairies et de bords 
de champ comme le Dactyle aggloméré 
ou encore le Géranium herbe à Robert. 

Ces deux complexes en réseau linéaire 
possèdent un rôle écologique local important 
pour l’accueil et le déplacement des espèces 
animales (avifaune nicheuse, mammifères, 

reptiles et insectes). 

 

 

Figure 4-50 : Haies bocagères arborescentes dans l’aire 
d’étude (Egis, 2021) 
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 Haies à gros arbres, qui sont des haies 

arborescentes relativement anciennes 

constituées pour la plupart d’arbres d’au 
moins 70 cm de diamètre, souvent 
pourvus de cavités naturelles ou 
recouverts de lierre, propices à l’accueil 
des oiseaux (comme site de 
reproduction, repos ou nourrissage), des 
chiroptères (présence de gîtes 

potentiels) ou les insectes 
saproxylophages. Elles sont 
particulièrement présentes en partie 
Ouest de l’aire d’étude, tout autour du 
poste électrique de Menuel. 

 

Figure 4-51 : Haies à gros arbres dans l’aire d’étude 
(EGIS, 2021) 

 

 

Les mares sont présentes sur l’ensemble de 
l’aide d’étude (une dizaine environ). Ces points 
d’eau sont toujours de petite taille et non, ou 
peu, végétalisés. Ils sont souvent d’origine non 

naturelle mais peuvent parfois être 
abandonnés.  

Les autres plans d’eau sont des mares ou étangs 
artificiels généralement créés dans un but 
agricole, souvent en bordure de prairies, et de 
boisements hygrophiles de saules. Elles ont 
pour certaines aujourd’hui un rôle récréatif. 

L’entretien régulier ou du moins la fréquentation 
par les bovins limite l’accroissement du degré 
de naturalité des berges, qui ne présentent pas 
d’intérêt élevé en termes de végétation.  

Ces mares et plans d’eau peuvent néanmoins 
constituer un site important pour la 
reproduction des amphibiens et de certains 

groupes d’insectes comme les odonates.  

Figure 4-52 : Plan d’eau du club des géologistes de 
Fresville (Egis, 2021) 

Les fossés, ruisseaux et rivières représentent au 
sein de l’aire d’étude des corridors écologiques 

utilisables pour de nombreuses espèces des 
milieux aquatiques. 

Les sols y sont eutrophisés lors des inondations 
qui apportent des éléments organiques en 
abondance. Ces formations, qui subissent peu 
d’action anthropique, sont parfois fauchées ou 

fréquentées par le bétail et qui peuvent être 

soumises à des crues temporaires. En l’absence 
d’intervention humaine, elles évoluent à long 
terme vers des boisements humides. 

Elles sont diversifiées et présentent un intérêt 
patrimonial, notamment en raison de la flore et 
de la faune invertébrée qui leur sont associées. 

 

Figure 4-53 : Ruisseau du Merderet dans l’aire d’étude 
(Egis, 2021) 
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Les roselières d’eau douce se rencontrent 

généralement sur les parties hautes des berges 

sur les abords des estuaires. Elles forment 
rarement de grandes étendues, et sont 
systématiquement liées à des apports d’eaux 
douces et se développent sur des substrats 
sablo-vaseux à limoneux. 

 

Figure 4-54 : Roselières dans l’aire d’étude (EGIS, 2021) 

 

Les trois cartes ci-après apportent des précisions quant aux habitats et à la végétation et aux espèces 
floristiques présentes sur le site « Marais du Cotentin et du Bessin – baie des Veys » compris dans 
l’aire d’étude.  

 

 

Figure 4-55 : Habitats d’intérêt communautaire au droit du site « Marais du Cotentin et du Bessin – baie des Veys » 
(PNR, 2021) 
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Figure 4-56 : Végétation inscrite sur Liste Rouge au droit du site « Marais du Cotentin et du Bessin – baie des Veys » 
(PNR, 2021) 

 

Figure 4-57 : Flore patrimoniale au droit du site « Marais du Cotentin et du Bessin – baie des Veys » (PNR, 2021) 
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 Inventaires avifaunistiques du GONm 

Le Groupe Ornithologique Normand (GONm) coordonne des suivis sur le Gravelot à collier interrompu 
(Anarhynchus alexandrinus) sur l’ensemble des plages de Normandie. 

Des campagnes de recensement de cette 

espèce ont été réalisées entre 2010 et 2019, sur 
cinq années au total (2010, 2011, 2012, 2018 
et 2019). Les résultats indiquent que : 

 Le nombre de couples nicheurs est 
estimé entre 175 et 282, avec une 
variabilité interannuelle importante ; 

 Le taux de succès moyen des nids est de 

22 %, avec environ 2,69 œufs pondus et 
0,49 poussins à l’éclosion sur chaque 
nid. Le taux d’éclosion moyen est donc 
de 18% et chaque nid produit en 

moyenne 0,30 poussins à l’envol, soit un 
taux d’envol d’environ 67 %. Un nid 

protégé a une productivité qui est 
environ 50 % plus élevée. 

 

 

 

Photo 1 : Gravelot à collier interrompu (GONm, 2021) 

 

Des investigations à plus long terme (de 2008 à 2018) indiquent que la survie annuelle moyenne des 
individus est estimée à 85 %pour les adultes et 40 % pour les juvéniles. La survie des adultes a 
d’ailleurs connu une croissance de 1,8 % par an entre le début et la fin de cette période d’étude. Il 
est possible que les mesures de protection1 mises en place par le GONm aient eu un effet bénéfique 

sur la population de Gravelots à collier interrompu. Globalement, la population est jugée stable dans 
le temps. 

 

Concernant la présence d’autres espèces avifaunistiques, l’aire d’étude se trouve à proximité ou se 
situe dans une zone fréquentée par :  

 Le Grand gravelot ; 

 L’Huîtrier pie (fréquente les alentours et îles : Saint-Vaast, Tatihou, Saint-Marcouf) ; 

 Le Petit Gravelot (couples à Lestre). 
 

 Synthèse des principaux enjeux naturels du milieu terrestre identifiés 

Les principaux enjeux naturels du milieu terrestre de l’aire d’étude sont : 

 Ses zonages environnementaux de protection : 
- Une zone humide Ramsar « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys » 
- Les deux sites Natura 2000 (ZSC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys 

» et ZPS « Basses vallées du Cotentin et baie des Veys ») 
- Le Parc Naturel Régional « Marais du Cotentin et du Bessin » 

 Ses prairies mésophiles, ses alignements d’arbres (haies bocagères arbustives, haies 
bocagères arborescentes, et haies à gros arbres), ses mares et plans d’eau, ses 
mégaphorbiaies à œnanthe safranée et ses roselières d’eau douce 

 Son rôle écologique local important pour l’accueil et le déplacement des espèces animales 
(avifaune nicheuse, dont le Gravelot à collier interrompu, mammifères, reptiles et insectes) 

ainsi que la reproduction des amphibiens et de certains groupes d’insectes comme les 
odonates. 

 

 

                                                

1 Il existe sur le Domaine Public Maritime des dispositifs de protection des sites de reproduction du Gravelot à collier interrompu au bénéfice 
du GONm, y compris sur les communes de Ravenoville, Saint-Marcouf et Sainte-Mère- Église, sur le littoral au niveau des plages. 
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Figure 4-58 : Domaine Terrestre – Synthèse des enjeux du milieu naturel 
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4.3.3 Patrimoine et paysage 

 Patrimoine 

Dans l’aire d’étude, les enjeux paysagers et patrimoniaux sont forts. Elle comprend : 

 6 monuments historiques classés ou partiellement classés ; 

 30 monuments historiques inscrits ou partiellement inscrits ; 

 Le site classé 50023 « Grosse Roche et Petite Roche » au niveau de Rocheville. 

 

Le site classé « Grosse Roche et Petite Roche » occupe l’extrémité d’une colline qui culmine à 85 m. 
Au droit de la petite Roche, le sous-bois de hêtres, de chênes et de houx offre un paysage des plus 
étonnants : un invraisemblable chaos de roches surgit de la végétation. La Grosse Roche, sur un 
terrain relativement plat, s’élève parmi les hêtres, telle une antique forteresse aux parois verticales. 
C’est un oppidum naturel hérissé de rochers remparts, de surplombs chemins de ronde, de pics tours 

de guet et d’une plate-forme sommitale. 

 

L’aire d’étude présente également un risque de co-visibilité avec les sites classés au patrimoine de 
l’UNESCO : les tours Vauban sur l’île de Tatihou et le fort de La Hague. 

 

L’aire d’étude du projet ne contient aucune zone de présomption de prescriptions archéologiques. 

Les communes situées en bordure du littoral sont toutes concernées par la loi Littoral (cf. Figure 

4-9). 

 

 Paysage 

L’aire d’étude s’inscrit dans une configuration géographique qui met en évidence plusieurs unités 
paysagères : 

 Des paysages de marais avec une présence de l’eau dont l’atmosphère évolue au fil des 
saisons ; 

 Des paysages littoraux qui présentent des typicités variées (plus ou moins ouverts et 

accessibles, plus ou moins végétalisés, plus ou moins urbanisés et « sauvages ») ; 

 Des paysages arrières-littoraux composés majoritairement de prairies et autres cultures 
(maraichage...) aux contrastes de couleurs originaux qui viennent dynamiser la scénographie 
côtière ; 

 Un réseau bocager qui apparaît comme le « liant » entre ces sous-paysages ; 

 Quelques paysages urbains dont les lisières sont nettes et en contact avec les espaces 
bocagers et boisés qui les jouxtent. 

 

 Synthèse des principaux enjeux patrimoniaux et paysagers du milieu terrestre 

identifiés 

Les principaux enjeux patrimoniaux et paysagers du milieu marin de l’aire d’étude sont : 

 Ses monuments historiques classés, partiellement classés, inscrits ou partiellement 
inscrits ; 

 Le site classé « Grosse Roche et Petite Roche » au niveau de Rocheville ; 

 Des unités paysagères variées (de marais, littoraux et arrières-littoraux, urbains, liés par 
un réseau bocager). 
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Figure 4-59 : Domaine Terrestre – Synthèse des enjeux du patrimoine et paysage (Atlas du patrimoine, Esri, 2021) 
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4.3.4 Milieu humain 

 Structures administratives 

L’aire d’étude est à cheval entre le territoire administratif de la Communauté d’Agglomération du 
Cotentin, qui regroupe 129 communes et s’étend sur 1 440 km² et la Communauté de Communes 
Baie du Cotentin, qui regroupe 23 communes et s’étend sur 445 km². 
 

L’aire d’étude comprend également trois pôles de proximité (cf. Figure 4-60) : 

 Le pôle de proximité de Montebourg (22 communes) ; 

 Le pôle de proximité du Cœur du Cotentin (13 communes) ; 

 Le pôle de proximité de la Vallée de l'Ouve (5 communes). 
 
 

Tableau 4-14 : Communes concernées par les trois pôles de proximité de l’aire d’étude 

Pôle de 
proximité 

Communes concernées 

Montebourg  

Azeville ; Ecausseville ; Emondeville ; Eroudeville ; Flottemanville ; Fontenay/mer 
; Fresville ; Hemevez ; Joganville ; Le Ham ; Lestre ; Montebourg ; Ozeville ; 
Quinéville ; Saint-Germain de Tournebut ; Sortosville ; St-Cyr ; St-Floxel ; St-
Marcouf ; Urville ; Vaudreville ; Saint-Martin-d'Audouville 

Cœur du 
Cotentin 

Valognes ; Colomby ; Étang-Bertrand ; Huberville ; Lieusaint ; Magneville ; 

Montaigu-la-Brisette ; Morville ; Négreville ; Tamerville ; Yvetot-Bocage ; 
Bricquebec-en-Cotentin ; Rocheville 

Vallée de 
l'Ouve 

Biniville ; Golleville ; Hautteville-Bocage ; Orglandes ; Reigneville-Bocage  

 

 

Figure 4-60 : Domaine Terrestre - Milieu humain – Structures administratives 
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 Urbanisme 

 Réglementation et planification urbaines 

Schéma de Cohérence Territorial du Pays du Cotentin 

Le territoire de l’aire d’étude du projet s’inscrit dans l’emprise du Schéma de Cohérence Territorial 

(SCoT) du Pays du Cotentin, approuvé en 2011. Le nouveau projet de SCOT a été arrêté le 28 février 
2020, l’enquête publique associée s’est déroulée entre le 14 Septembre et 15 Octobre derniers.  
 
Ce document de planification urbaine concerne les territoires de la Communauté d’Agglomération du 
Cotentin, et de la Communauté de Communes Baie du Cotentin. Il vise à organiser un développement 
équilibré et durable du territoire, dans toutes ses composantes. 
 

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) de Sainte-Mère-Église 

Le territoire des quatre communes de l’aire d’étude (Neuville-au-Plain, Picauville, Sainte-Mère-Église, 
et Saint-Germain-de-Varreville) est réglementé par le PLUi de Sainte-Mère-Église, approuvé le 16 
décembre 2015. Ce PLUi vient réglementer l’utilisation et l’occupation des sols au sein de la 
Communauté de Communes de Sainte-Mère-Église (CdC SME), qui est une intercommunalité 

regroupant 30 communes depuis le 1er janvier 2013. 

 
L’aire d’étude s’inscrit en majeure partie au sein de zones naturelles (47 %) : 

 Des zones Nr1, qui correspondent à des espaces naturels à fort potentiel écologique (Natura 
2000, zone humide, etc.), espaces remarquables pour les communes littorales, et une zone 
Nr2, qui correspond à un espace naturel remarquable (Loi Littoral) à fort enjeu paysager ou 
patrimonial (site classé et inscrit, etc.) ; 

 Des zones Nl, qui correspondent à des secteurs compris dans les espaces proches du rivage 

hors zones urbaines, à urbaniser et espaces remarquables, et son sous-secteur Nl1 présentant 
un caractère stratégique pour le développement de Ravenoville-Plage et la gestion du risque 
submersion à l'échelle du littoral de la CdC ; 

 Des zones Np, qui correspondent au grand patrimoine à vocation spécifique (châteaux, 
manoirs, etc.) ; 

 Des zones Ne, qui correspondent à des terrains sportifs et équipements isolés ; 

 Une zone Nf qui correspond à un périmètre de protection rapproché autour d'un captage d'eau 

potable ; 

 Une zone Nm qui correspond à une zone naturelle comprise dans le domaine maritime. 
 
Le reste de son territoire est partagé entre des zones urbaines (20 %) ou à urbaniser (15 %) et 
réservées à l’agriculture (15 %). 
 

Autres documents d’urbanisme 

En dehors des quatre communes dont le territoire est réglementé par le PLUi de Sainte-Mère-Église : 

 Quatre détiennent un Plan Local d’Urbanisme (Fontenay-sur-Mer, Montebourg, Saint-Marcouf 
et Valognes) ; 

 Quinze détiennent une carte communale (Colomby, Emondeville, Flottemanville, Hémevez, 
Huberville, Joganville, L'Etang-Bertrand, Lieusaint, Magneville, Morville, Négreville, Ozeville, 
Rocheville, Saint-Cyr, et Saint-Floxel) qui identifie les zones constructibles et non-

constructibles ; 

 Quinze ne disposent ni d’une carte communale ni d’un PLU, ni d’un document tenant lieu de 
PLU (Azeville, Biniville, Bricquebec-en-Cotentin, Ecausseville, Eroudeville, Fresville, Golleville, 
Hautteville-Bocage, Le Ham, Lestre, Orglandes, Quinéville, Sortosville, Urville, Yvetot-

Bocage). Dans ces communes, le Règlement National d’Urbanisme s’applique.  
 

 Particularités des règlements 

Les règlements peuvent, en matière de caractéristiques architecturale, urbaine et écologique fixer 
les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général, aux 
espaces verts ainsi qu'aux espaces nécessaires aux continuités écologiques. Ils peuvent identifier et 
localiser les éléments de paysage et de patrimoine à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier 
pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique. 
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Au sein de l’aire d’étude, les règlements des PLU et PLUi ont défini : 

 Des Espaces Boisés Classés (EBC) au sein des communes de Fontenay-sur-Mer et Sainte-

Mère-Église ; 

 Des emplacements réservés au sein des communes de Montebourg, Saint-Marcouf, Sainte-
Mère-Église et Valognes ; 

 Des éléments de paysage, patrimoine à protéger ou à créer au sein des communes de 
Montebourg, Saint-Marcouf et Saint-Mère-Église ; 

 Des chemins, sentes ou chasses à conserver, prolonger ou créer au titre du L.123-1-5 IV du 
Code de l’urbanisme au sein des communes de Sainte-Mère-Église ; 

 Des implantations par rapport aux voies et limites séparatives, dont une limitation de 
constructivité au sein des communes de Montebourg et Valognes ; 

 Des limites de constructibilité, des espaces proches du rivage et la bande littorale  
de100 m à compter de la limite haute du rivage au sein des communes de Fontenay-sur-Mer, 
Montebourg, Saint-Marcouf, et Sainte-Mère- Église ; 

 Des secteurs soumis aux orientations particulières d'aménagement au sein des communes de 
Fontenay-sur-Mer, Montebourg, Saint-Marcouf, et Sainte-Mère- Église. 

 

Le règlement du PLUi de Sainte-Mère-Église défini également : 

 Des arbres remarquables, vergers, jardins et cabines de Ravenoville protégés au titre du 
L.123-1-5 III 2° du Code de l’urbanisme (abrogé) ; 

 Des haies et alignements d'arbres protégés au titre du L.123-1-5 7° du Code de l’urbanisme 
(abrogé) ; 

 Les secteurs sensibles pour la trame verte délimité au titre du L123-1-5 III 2A° du Code de 
l’urbanisme (abrogé) : les haies stratégiques du réseau bocager sont à préserver ; 

 Les secteurs sensibles pour la trame des milieux humides délimité au titre du L123-1-5 III 2° 
du Code de l’urbanisme (abrogé) : la connectivité entre marais est à préserver 

 Le secteur concerné par l'arrêté de classement de nuisance sonore de la RN13, et sa marge 
de recul inconstructible au titre de l'article L.111-1-4 de part et d'autre de l'axe de la RN13; 

 Des points de vue à préserver au titre du L123-1-5 III 2A° du Code de l’urbanisme (abrogé) ; 

 La zone application du droit de préemption urbain. 
 

 Servitudes d’utilité publique 

L’aire d’étude regroupe une Servitude d’Utilité Publique (SUP) annexée au PLU de Montebourg : 

l’AC1, la servitude de protection des monuments historiques classés ou inscrits. Cette servitude 

correspond aux deux périmètres de protection de 500 m associés aux monuments historiques inscrits 

de Montebourg : 

 Église Saint-Jacques, dont le bâtiment fait l'objet d'une inscription au titre des monuments 
historiques par arrêté du 18 mai 1925 ; 

 Monument historique inscrit Jeanne d'Arc, dont le monument et le socle font l'objet d'une 
inscription au titre des monuments historiques par arrêté du 18 août 2006. 
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Figure 4-61 : Domaine Terrestre - Milieu humain – Urbanisme 
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 Réseaux terrestres 

 Réseaux souterrains 

Une canalisation de gaz traverse l’aire d’étude qui est principalement parallèle à la route RN13.  

 Réseaux aériens 

L’aire d’étude est marquée par la présence : 

 D’un réseau aérien de 400 kV acheminant l’électricité produite par la centrale de Flamanville 
vers Cherbourg-en-Cotentin, et vers le reste de la France avec un flux principalement orienté 
vers le Calvados, l’Est de la Normandie ; et  

 D’un réseau 90 kV desservant la plupart des autres villes du département. 
 

 

Figure 4-62 : Domaine Terrestre – État actuel du réseau public de transport à proximité de l’aire d’étude 

 Trafic terrestre 

 Réseaux routiers 

Au sein de l’aire d’étude, les principales infrastructures routières sont : 

 La route nationale N13, qui relie Paris à Cherbourg (longueur de 338 km) en passant par 
Mantes-la-Jolie, Évreux, Lisieux et Caen. C’est l’une des quatre grandes routes qui relient 
Paris à la Normandie (entre 16 000 et 22 000 véhicules / jour). Jusqu'à Caen, elle est doublée 
par l’autoroute de Normandie (A 13) qui lui a retiré une grande partie de son trafic, bien que 

le tracé de l’autoroute soit infléchi vers le Nord pour desservir l’agglomération rouennaise. Le 
long de son tracé, elle a été partiellement déclassée en route départementale. 

 Les deux routes départementales d’intérêt structurant : 

 La RD902, qui relie Barfleur à Barneville-Carteret (longueur 56 km) dont le trafic 
est estimé à 7 400 véhicules / jour ; 

 La RD2, qui relie Coutances à Valognes (longueur 34 km) dont le trafic est estimé 
à 5 400 véhicules / jour ; 
 

 Les trois routes départementales d’intérêt départemental : 

 La RD24, qui relie Périers à Gonneville ; 

 La RD42, qui relie Quinéville à Barneville-Carteret ; 

 La RD269, qui relie notamment Fresville à Ravenouville, dont le trafic est estimé à 
1 250 véhicules / jour.   

Ce réseau routier départemental supporte des trafics de toute nature : urbain, d’échange et de 
transit. Le reste du territoire est desservi par un réseau relativement bien étendu de voies 
départementales, communales et de chemins publics ou privés (cf. Figure 4-65) dont le trafic est 
estimé entre 200 et 750 véhicules /jour par le Conseil Départemental. 
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 Voie ferrée 

L’aire d’étude est traversée par une voie ferrée : la ligne de Mantes-la-Jolie à Cherbourg, l’une des 

grandes artères radiales du réseau ferré français. Longue de 313 km, elle se débranche à Mantes-
la-Jolie, à 57 km à l'ouest de Paris, de la ligne de Paris-Saint-Lazare au Havre. Elle traverse le Nord-
Ouest de l'Île-de-France ainsi qu'une grande partie de la Normandie.  

Peu de convois de marchandises empruntent cette ligne. Des TGV spéciaux parcourent 
périodiquement la ligne (TGV neige & TGV « pèlerins »).  

 
 Réseau de transports en commun 

L’aire d’étude est traversée par deux lignes régulières de bus : 

 La ligne LN1 de Cherbourg-en-Cotentin à Carentan-les-Marais; 

 La ligne LN3, entre Valognes et Coutances  
 
Il existe également deux autres types de transports en commun au droit de l’aire d’étude : 

 Le transport à la demande (qui comprend le transport de substitution de lignes régulières 
pour les usagers en fauteuil roulant, des navettes vers les lignes régulières et le transport de 

proximité) ; 

 Le transport scolaire (plusieurs circuits scolaires et navettes correspondantes assurés par la 
Région de Normandie et le transport scolaire des élèves en situation de handicap assuré par 
le Département de Manche).  

 
 Réseau de transports doux 

Depuis 1991, le département de la Manche s’engage dans une politique d’aménagement et de 
valorisation des voies cyclables afin de favoriser les déplacements doux utilitaires et de loisirs. Le 
territoire Manchois dispose aujourd'hui de 454 km accessibles aux usagers : 240 km de voies vertes 
et 214 km de routes partagées, plaçant la Manche parmi les premiers départements français en 
matière d'aménagement cycliste. 

 
Figure 4-63 : Domaine Terrestre - Milieu humain – Infrastructures et réseaux  (CLC, Esri, Géorisque, IGN, Rte, 2021) 
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 Activités socio-économiques 

 Agriculture 

L’agriculture constitue la principale composante de l’activité économique de l’aire d’étude. Elle est 
majoritairement orientée vers l’élevage destiné à la production de lait. 

L’activité agricole modèle les traits paysagers du territoire, qui confortent l’image d’Epinal d’une 
Normandie bocagère. En effet, la région agricole du Cotentin, dans laquelle s’insère l’aire d’étude, 
est une zone d’élevage faite de bocage et marais littoral entre prairies et labours. 

D’après le Registre parcellaire graphique de 2019, les parcelles agricoles de l’aire d’étude sont 
principalement des pâturages (~61 %) et cultures fourragères (~32 %). Les surfaces agricoles 
temporairement non exploitées représentent ~5 % des parcelles agricoles de l’aire d’étude. Les 2 % 
restants consistent en des cultures maraîchères, céréalières, de légumineuses, de vergers. 

 

 

Figure 4-64 : Domaine Terrestre – Types de parcelles agricoles au sein de l’aire d’étude (RPG, 2019) 

 

 Activités industrielles 

On recense1, dans l’aire d’étude (cf. Figure 4-65 page suivante), 6 Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement (ICPE), qui ne sont pas classées SEVESO2, et 2 sites BASIAS3, dont 1 
est potentiellement terminée et 1 terminée (cf. Tableau 4-15 page suivante).  

  

                                                

1 D’après les informations disponibles sur la base de données Carmen Hauts-de-France 
2 La directive Seveso est le nom générique d'une série de directives européennes qui imposent aux États membres de l'Union européenne 
d'identifier les sites industriels présentant des risques d'accidents majeurs, appelés « sites Seveso », et d'y maintenir un haut niveau de 
prévention. 

3 Base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de Service 
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Les 6 ICPE sont : 

 SOC PROPRETE ENVIRONNEMENT NORMANDIE (Eroudeville) ; 

 SOC PROPRETE ENVIRONNEMENT NORMANDIE (Le Ham) ; 

 SABCO LIEUSAINT(Lieusaint) ; 

 LEROUX-PHILIPPE MONTEBOURG (Montebourg) ; 

 SCEA DU BAS DE FONTENAY (Fontenay Sur Mer). 
 

Tableau 4-15 : Sites BASIAS localisés dans l’aire d’étude 

Nom Commune Activité Type 

Parcelle ZB64 EMONDEVILLE Terminée 

Forge, marteaux mécaniques, emboutissage, 
estampage, découpage ; métallurgie des 

poudres 

Hervieux georges 
SA 

LIEUSAINT 
Potentiellement 
terminée 

Garages, ateliers, mécanique et soudure 

 

 Activités de loisirs et de tourisme 

Ajoutées aux activités littorales et maritimes (cf. § 4.2.4.6), plusieurs activités de loisirs terrestres 

sont répertoriées dans l’aire d’étude et principalement au niveau des centres urbains : 

 Une dizaine d’activités sportives (nautisme, cyclisme, tennis, football, golf, etc.) ; 

 Sept restaurants recensés sur GoogleEarth ; 

 Une quinzaine de monuments historiques, d’abbayes et de châteaux ; 

 Quatre lieux de promenade dans la nature (aire de jeux, belvédère, aire naturelle, plages) et 
huit fermes. 

 

La Côte Est du Cotentin, qui est parsemée de villages en pierres grises, complétés souvent par un 
petit port et une église au centre du village.  

Il y a également une quarantaine de lieux d’hébergements répartis sur toute la zone. 

 
Figure 4-65 : Domaine Terrestre - Milieu humain – Activités et usages (CLC, Esri, Géorisque, IGN, Rte, 2021) 
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 Risques technologiques 

Le risque technologique recensé au sein de l’aire d’étude validée est le Transport de Matières 
Dangereuses (TMD) (cf. figure page suivante), qui est de deux types : 

 10 communes sont concernées par le TMD par la route (Ecausseville, Flottemanville, Fresville, 

Hémevez, Le Ham, Lieusaint, Picauville, Sainte-Mère-Église, Valognes et Yvetot-Bocage); 

 10 communes sont concernées par le TMD par canalisations de gaz (Eroudeville, Fresville, 
Huberville, Montebourg, Neuville-au-Plain, Rocheville, Saint-Cyr, Sainte-Mère-Église, 
Sortosville, et Valognes). Les fuites survenant sur ces infrastructures peuvent conduire à des 
accidents majeurs dont les effets peuvent être graves : victimes, pollution de 
l’environnement. 

 

 

Figure 4-66 : Domaine Terrestre – Risques naturels technologiques  
(BRGM Géorisques, 2020 ; BRGM BD Charm-50, 2019 ) 
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 Synthèse des principaux enjeux humains du milieu terrestre identifiés 

Les principaux enjeux humains sur milieu terrestre de l’aire d’étude sont : 

 Une activité agricole prédominante, principalement composée de pâturages et cultures 
fourragères (à enjeu modéré)1 ; 

 Divers réseaux : 

 Son réseau routier de voies départementales centrées autour de la route 

nationale N13 ; 

 Une voie ferrée et deux lignes régulières de bus et un réseau de transports 
doux ; 

 Une canalisation de gaz et des réseaux aériens électriques ; 

 Sa réglementation et planification urbaines (SCoT du Pays du Cotentin, PLUi de Sainte-
Mère-Église, 4 PLU et 15 cartes communales) retranscrites au moyen de zonages et 

servitudes ; 

 Plusieurs activités de loisirs terrestres recensées principalement au niveau des centres 

urbains ; 

 Une faible activité industrielle (5 ICPE et 2 sites BASIAS) ; 

 Un risque de Transport de Matières Dangereuses par la route ou les canalisations de gaz. 

                                                

1 En fonction de la sensibilité de chaque type de culture, il a été estimé que : 
- Les surfaces agricoles temporairement non exploitées détiennent un enjeu faible ; 
- Les pâturages, cultures fourragères ; cultures céréalières ; et légumineuses détiennent un enjeu modéré ; 
- Les cultures maraîchères ; surfaces d'intérêt écologique (SIE) ; vergers et autres détiennent un enjeu fort.  



 

 

 

96 

 

 

Figure 4-67 : Domaine Terrestre – Synthèse des enjeux du milieu humain 
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5 Recherche des fuseaux et emplacement de 

moindre impact 
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Ce chapitre a pour objet de présenter les fuseaux et emplacements travaillés avec le territoire, de 

les comparer et finalement de retenir ceux qui permettent d’installer les ouvrages du raccordement 

en en minimisant les effets. Ils seront nommés fuseaux et emplacements de moindres impacts. 

Il est recherché deux emplacements et deux fuseaux : 

 Un emplacement pour la station de conversion à terre dans lequel sera précisée 
ultérieurement son emprise définitive ; 

 Un fuseau pour la liaison électrique souterraine en courant alternatif reliant le poste électrique 
à la station de conversion, dans lequel sera recherché ultérieurement un tracé de détail ; 

 Un fuseau pour la liaison électrique souterraine puis sous-marine en courant continu, reliant 

la station de conversion terrestre au poste électrique en mer, dans lequel sera recherché 
ultérieurement un tracé de détail ; 

 Un emplacement pour le poste électrique en mer dans lequel sera précisée ultérieurement 
son emprise définitive par rapport à la localisation choisie du parc éolien. 

 

Les fuseaux et emplacements sont comparés en reprenant les composantes de l’aire d’étude suivant 
quatre grandes thématiques (milieu physique, milieu naturel, milieu humain, patrimoine et paysage) 

et deux domaines (terrestre puis maritime). 

 

La démarche de recherche de fuseaux et d’emplacements est établie selon la méthodologie suivante :  

 Préambule visant à recontextualiser l’ouvrage dans l’aire d’étude ; 

 Description des effets génériques principaux de l’ouvrage ; 

 Description de critères influençant la définition de l’emplacement ou du fuseau  

(cf. encadré ci-dessous); 

 Recherche de fuseaux ou d’emplacements potentiels : secteurs écartés ; 

 Le cas échéant, analyse multicritères des différentes options ; 

 Présentation du fuseau/emplacement proposé. 
 

Quels sont les critères utilisés ? 

Trois types de critères sont définis sur la base des principaux enjeux de l’état initial de 

l’environnement présentés précédemment : 

 Le critère « environnemental » : il s’agit des grands enjeux environnementaux sur 
lesquels la mise en œuvre de l’ouvrage est susceptible de générer les effets génériques 
décrits. Pour cela une grille de sensibilité des enjeux est mise en place ; la sensibilité 

exprime le risque que l’on a de perdre tout ou partie de la valeur de l’enjeu du fait de la 
réalisation du projet. Elle est donc basée sur une estimation des effets génériques attendus 
des ouvrages concernés.  

La grille est la suivante :  

 Sensibilité forte : secteur où il existe un risque d’effet permanent et/ou un enjeu 
important ;  

 Sensibilité moyenne : secteur où il existe un risque d’effet permanent ou temporaire 

et/ou un enjeu notable ; 

 Sensibilité faible : secteur où il existe un risque d’effet temporaire ou permanent avec 
un enjeu faible à négligeable. 

 

 Le critère « contraintes techniques » : il s’agit des enjeux qui sont susceptibles de 
générer une contrainte sur la faisabilité de l’ouvrage voire un risque sur la pérennité 
d’exploitation de l’ouvrage. 

 

 Le critère « leviers techniques » : il s’agit d’enjeux qui peuvent favoriser l’installation 
des ouvrages (voiries routières existantes, réseaux électriques, etc.). 
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5.1 Emplacement de la station de conversion à terre 

5.1.1 Préambule  

La création d’une station de conversion terrestre est nécessaire afin de convertir les caractéristiques 
techniques de l’énergie électrique provenant de poste électrique en mer (320 000 Volts en courant 
continu) pour s’adapter à celles du réseau de transport à terre, à savoir en augmentant le niveau de 
tension jusqu’à atteindre 400 000 Volts et en reformant un courant alternatif de fréquence 50 Hertz. 

 

L’emplacement de moindre impact de cette nouvelle station de conversion est recherché à proximité 

du poste RTE existant de Menuel, qui est une structure adaptée pour l’accueil du raccordement. Le 
raccordement de la station de conversion sur le poste électrique pourrait en nécessiter son 
agrandissement. L’emplacement de moindre impact inclut le foncier nécessaire à cet agrandissement. 

 

La zone autour du poste Menuel présente peu d’enjeux environnementaux : 

 Une topographie plane ; 

 Un faible risque inondation, avec une nappe d’eau souterraine comprise entre 0 et 5 m ; 

 Des parcelles agricoles utilisées pour le pâturage ou la culture fourragère ; 

 Quelques zones boisées et zones d’habitation. 
 

5.1.2 Description des effets génériques principaux de la nouvelle station de conversion 

Une station de conversion à terre est composée d’un bâtiment principal assurant la conversion de 
courant continu en courant alternatif, et d’un ensemble de matériels permettant d’ajuster et de lisser 
le niveau de tension via un jeu de transformateurs de puissance afin d’assurer l’insertion de cette 
énergie sur le réseau public de transport. Usuellement ce type d’installation requiert 4 à 6 hectares, 

et les bâtiments peuvent atteindre une hauteur de l’ordre de 20 m. 

Une station de conversion, en tant qu’ouvrage aérien occupant de manière permanente une emprise 
au sol, est susceptible de générer les effets génériques suivants : 

 La perte des milieux existants sur la superficie concernée et des voies nécessaires à son 
accessibilité ; 

 Une augmentation du risque inondation suite à l’imperméabilisation des sols ; 

 La gêne visuelle induite par la présence d’un ouvrage aérien ; 

 Le dérangement classique engendré (nuisances sonores notamment) par la phase de 
chantier ; 

 Le dérangement engendré par la phase d’exploitation (nuisances sonores, émissions d’ondes 
électromagnétiques).  
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5.1.3 Description de critères influençant la définition de l’emplacement  

Le tableau suivant décrit les critères influençant la définition de l’emplacement de moindre impact 
de la nouvelle station de conversion. Il synthétise les critères environnementaux, les contraintes 
techniques et les avantages techniques à prendre en compte lors de l’aménagement d’une nouvelle 

station de conversion. 

La définition des trois types de critères utilisés est disponible dans l’encart page 98. 

 

Tableau 5-1 : Synthèse des critères environnementaux, contraintes et avantages techniques que représentent les enjeux 
principaux de l’aire d’étude vis-à-vis de l’aménagement d’une nouvelle station de conversion 

Enjeux identifiés 
dans l’état initial 

Type de critère* 
Justification du niveau de sensibilité, de la 

contrainte ou de l’avantage 

Topographie Environnemental Faible 
L’implantation permanente de l’ouvrage peut modifier 
localement la topographie (lien avec le paysage et la 
gêne visuelle engendrée). 

Géologie-pédologie Environnemental Faible 

L’implantation permanente de l’ouvrage génère la 
perte de sols en place ; cet enjeu est à mettre en 
relation avec le type d’occupation (milieu naturel, 
agricole) 

Hydrogéologie 

Risque inondation 
Environnemental Faible 

Les sols de l’aire d’étude sont sensibles aux pollutions. 
Toutefois, l’ouvrage est aménagé de manière à éviter 
les risques de pollutions accidentelles.  

L’imperméabilisation des sols (associée à la 
construction de bâtiments) peut augmenter le risque 
d’inondation local et créer une pollution chronique.  

Milieu naturel Environnemental Moyen 

L’implantation permanente de la nouvelle station de 
conversion peut induire la perte de milieux naturels, 
la destruction permanente d’habitats d’espèces et 
donc potentiellement d’espèces 
faunistiques/floristiques inféodées. Toutefois, 
l’occupation des sols autour du poste électrique 
Menuel est principalement agricole.  

Patrimoine culturel 

(monuments 
historiques) 

Environnemental Fort 

L’implantation permanente aérienne de la station de 
conversion (bâtiments peuvent atteindre une hauteur 
de l’ordre de 20 m) peut modifier le paysage de l’aire 
d’étude. La sensibilité est d’autant plus importante 
que l’on se rapproche de zones d’habitations. 

Le risque de co-visibilité avec les monuments 
historiques adjacents et l’intégration paysagère de la 
station de conversion doivent être étudiés.  

Le chantier peut générer des nuisances visuelles.  

Réseau routier Avantage technique 

La proximité d’un réseau de type routier est favorable 
pour faciliter l’accès des engins de chantiers et les 
accès au futur ouvrage ; ceci afin de limiter la création 
de nouvelles voies. 

Réseaux terrestres 

(électrique, gaz) 

Avantage technique 
La proximité du réseau électrique existant est 
favorable pour limiter les effets liés au raccordement 
du futur ouvrage. 

Contrainte technique 

La présence d'autres réseaux peut constituer une 
contrainte technique pour la pose et l'exploitation de 
la liaison souterraine (restrictions et/ou 
prescriptions). 

Activités agricoles Environnemental Moyen 
L’implantation permanente de l’ouvrage sur des 
parcelles agricoles peut nuire et/ou empêcher leur 
exploitation. 

* Le niveau de sensibilité est précisé pour le critère environnemental 
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5.1.4 Recherche d’emplacements potentiels : présentation des secteurs écartés 

L’analyse précédente a précisé les critères principaux à considérer pour définir un emplacement de 
moindre impact pour la nouvelle station de conversion. 

Au-delà de ces critères, il a également été nécessaire de : 

 Rechercher une emprise foncière disponible à proximité du poste RTE existant de Menuel, qui 
est une structure adaptée pour l’accueil du raccordement ; 

 Inclure la possibilité d’une extension potentielle du poste Menuel existant, le cas échéant, 
suite au raccordement du projet FAB (interconnexion électrique sous-marine et souterraine 
entre la France et la Grande-Bretagne via Aurigny) et du présent projet (parc éolien en mer 
de Normandie).  

 

L’emplacement recherché vise à permettre l’installation de la station de conversion, d’une surface de 
4 à 6 ha dans un rayon de 1 km autour du poste Menuel. Ce rayon ne peut être plus étendu pour 
des raisons d’ordre technique. En effet, il n’est pas possible de créer une liaison 400 000 volts 

souterraine d’une grandeur supérieure. Les secteurs écartés, pour la création de la nouvelle station 
de conversion, sont : 

 Les zones situées sous les lignes électriques existantes, par mesure de sécurité ; 

 Les zones d’habitations, afin de préserver le bien être des habitants ; 

 Les zones vallonnées, afin de permettre une réelle intégration paysagère ; 

 Les zones boisées, afin de limiter les incidences sur la biodiversité. 
 

 

 

Figure 5-1 : Enjeux dans un rayon de 1 km autour du poste Menuel 
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5.1.5 Présentation de l’emplacement proposé 

L’emplacement de moindre impact de la nouvelle station de conversion, envisagé par RTE, 
correspond à une zone de 0,52 km², au sein de laquelle la nouvelle station de conversion sera 
implantée.  

Cette localisation sera précisée dans l’étude d’impact du projet et dans les demandes d’autorisations 
administratives. Elle fera l’objet d’une information auprès du public en amont du dépôt des demandes 
d’autorisations administratives. 

 

 
Figure 5-2 : Emplacement de moindre impact proposé pour la nouvelle station de conversion et de l’agrandissement 

possible du poste électrique pour le projet de raccordement électrique du parc éolien en mer de Normandie 
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5.2 Fuseaux pour les liaisons électriques souterraines 

5.2.1 Préambule  

On entend par liaisons électriques souterraines : 

 La double liaison de 400 kV en courant alternatif reliant le poste de raccordement existant de 
Menuel à la nouvelle station de conversion ; 

 La partie terrestre de la liaison électrique de 320 kV en courant continu reliant la nouvelle 
station de conversion à la zone d’atterrage. 

 

La liaison de raccordement qui assure le transit de l’énergie de la station de conversion vers le poste 
de raccordement existant de Menuel constitue une double liaison souterraine, enfouie, de 400 kV en 
courant alternatif. Le raccordement effectif au poste existant sera réalisé par la création de deux 
cellules 400 kV au sein de l’enceinte du poste Menuel. 

 

La liaison électrique à 320 kV en courant continu, partie terrestre, est un ouvrage qui relie d’une 
part, l’emplacement de la nouvelle station de conversion dont la localisation sera proposée aux 

abords du poste électrique de Menuel, et d’autre part, la zone d’atterrage dont l’emplacement sera 
défini sur le littoral d’une des trois communes retenues selon des critères de faisabilité technique 
(Fontenay-sur-Mer, Saint-Marcouf et Ravenoville). 

 

Ainsi, la recherche des fuseaux des liaisons électriques terrestres est réalisée de manière ciblée sur 
le territoire entre les différentes options pour ces deux secteurs (station de conversion et atterrage). 

 

Précisions sur le vocabulaire 

 

 

Le vocabulaire associé à la définition du fuseau de moindre impact pour les liaisons électriques est 

le suivant : 

 

 On entend par tronçon, l’un des quatre segments du fuseau de moindre impact à l’étude. 
En effet, considérant la longueur du tracé, l’analyse multicritères a été réalisée sur quatre 
segments différents : 

 Le premier segment correspond au projet de liaison électrique entre le poste 

Menuel et la nouvelle station de conversion ; 

 Le second segment correspond au projet de liaison électrique au départ de la 
nouvelle station de conversion ; 

 Le troisième segment correspond au segment principal du projet de liaison 
électrique, dit « tronçon central » ; 

 Le dernier et quatrième segment correspond au projet de liaison électrique à 
l’arrivée de la zone d’atterrage. 

 

 On entend par option, les différents choix de fuseau de moindre impact possibles et à 
l’étude pour chaque tronçon : 

 Aucune option pour le premier segment ; 

 Les options pour le second segment ont été nommées « Départ n°1 » etc. 

 Les options pour le troisième segment ont été nommées « Tronçon n°1 » etc. 

 Les options pour le dernier segment ont été nommées « Atterrage n°1 » etc. 

 

 On entend par alternative, les variantes de tracés permettant le transfert entre deux 
options à l’étude, le cas échéant. 
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Pour rappel, les principaux enjeux humains présents sur le milieu terrestre de l’aire d’étude sont : 

 Ses trois pôles de proximité ; 

 Sa réglementation et planification urbaines (SCoT du Pays du Cotentin, PLUi de Sainte-Mère-
Église, 4 PLU et 15 cartes communales) retranscrites au moyen de zonages et servitudes ; 

 Divers réseaux : 

 Son réseau routier de voies départementales centrées autour de la route nationale 
N13 ; 

 Une voie ferrée, deux lignes régulières de bus et un réseau de transports doux ; 

 Une canalisation de gaz et des réseaux aériens électriques. 

 Une activité agricole prédominante, principalement composée de pâturages et cultures 
fourragères ; 

 Plusieurs activités de loisirs terrestres recensées principalement au niveau des centres 
urbains ; 

 Une faible activité industrielle (5 ICPE et 2 sites BASIAS) ; 

 Un risque de Transport de Matières Dangereuses (TMD) par les routes ou canalisations de 

gaz. 
 

5.2.2 Description des effets génériques principaux d’une liaison électrique souterraine 

Une liaison électrique terrestre est un ouvrage linéaire souterrain susceptible de générer les effets 
génériques suivants : 

 Incidences sur les sols (remaniements, tranchées) ; 

 Incidences sur le milieu naturel (traversées de cours d’eau, proximité des zones humides, 
espèces de faune/flore patrimoniales) ; 

 Incidences sur le foncier (emprises des chantiers, besoin d’accéder aux câbles à tout moment 
en phase d’exploitation) ; 

 Dérangement (visuel, sonore) engendré lors du chantier ; 

 Perturbations du trafic routier pendant les travaux (déviations, circulation alternée) ; 

 Perturbations des commerces et des activités touristiques à proximité des travaux. 

 

5.2.3 Description de critères influençant la définition du fuseau 

Le tableau suivant décrit les critères influençant la définition du fuseau de moindre impact des liaisons 

souterraines. Il synthétise les critères environnementaux, les contraintes techniques et les avantages 
techniques à prendre en compte lors de la pose des futures liaisons électriques souterraines. 

La définition des trois types de critères utilisés est disponible dans l’encart page 99. 
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Tableau 5-2 : Synthèse des critères environnementaux, contraintes et avantages techniques que représentent les enjeux principaux de l’aire d’étude vis-à-vis de la pose des futures 
liaisons électriques souterraines 

Enjeux identifiés dans l’état initial Type de critère* Justification du niveau de sensibilité, de la contrainte ou de l’avantage 

Topographie Environnemental Faible 
L’implantation de l’ouvrage peut modifier localement la topographie en phase travaux (lien avec 
le paysage et la gêne visuelle engendrée). 

Géologie-pédologie terrestre Environnemental Faible 
L’implantation de l’ouvrage génère un remaniement des sols en place : cet enjeu est à mettre en 
relation avec le type d’occupation (naturel, agricole, etc.). 

Hydrogéologie Environnemental Moyen 
Les sols de l’aire d’étude sont sensibles aux pollutions. Il s’agit uniquement d’un risque accidentel 
lié aux travaux, car la ligne souterraine ne présente pas d’éléments polluants. 

Ressources en eaux et captages AEP Environnemental Moyen  

Les sols de l’aire d’étude sont sensibles aux pollutions et d’autant plus dans les périmètres de 
protection de captages AEP. Il s’agit uniquement d’un risque accidentel lié aux travaux, car la 
ligne souterraine ne présente pas d’éléments polluants. Dans la mesure du possible, la définition 
du tracé évitera la traversée de périmètres de protection de captages AEP.  

Réseau hydrographique Environnemental Moyen 

L’implantation de l’ouvrage peut modifier de façon temporaire l’écoulement des eaux (si passage 
en tranchées). 

L’utilisation du forage dirigé ou de la technique par encorbellement peut générer un risque de 
pollution indirect des eaux. 

Risques naturels terrestres 
(inondation, remontées de nappes, 

mouvements de terrain) 
Contrainte technique 

L’ouvrage est conçu en tenant compte des éventuels mouvements de terrain locaux. Les risques 
d’inondation et de remontées de nappes peuvent générer des pollutions en phase chantier 
uniquement. Des règles de protection seront à respecter. 

Risques naturels littoraux 
(submersion marine et érosion 

côtière) 
Contrainte technique 

La ligne souterraine n’est pas concernée par la problématique d’érosion côtière et peut s’implanter 
dans le respect des règles adéquates dans les zones à risque de submersion marine. 

La chambre d’atterrage est enfouie au niveau du littoral potentiellement en érosion. Au vu de la 
durée d’exploitation de l’ouvrage, cette conception devrait préserver l’ouvrage des effets de 
l’érosion. 

Milieu naturel (espaces naturels 
protégés) 

Environnemental Fort 

L’implantation de l’ouvrage peut induire la perte locale et temporaire de milieux protégés (zones 
humides, PNR…) de leurs fonctionnalités, du fait des mouvements des sols lors du creusement et 
de la fermeture des tranchées. 

L’implantation de l’ouvrage peut entrainer la destruction temporaire ou permanente locale 
d’habitats d’espèces et donc potentiellement d’espèces faunistiques et/ou floristiques inféodées. 

Les travaux peuvent générer un dérangement ponctuel des individus durant leur cycle de vie. 

Patrimoine culturel Environnemental Moyen 
Les chantiers pour l’implantation de l’ouvrage peuvent modifier localement et temporairement le 
paysage autour des monuments historiques (lien avec la gêne visuelle engendrée). 
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Enjeux identifiés dans l’état initial Type de critère* Justification du niveau de sensibilité, de la contrainte ou de l’avantage 

L’implantation de l’ouvrage en souterrain pourrait détruire des vestiges archéologiques (enjeu 
réglementaire si saisine obligatoire de l’autorité administrative). 

Paysage Environnemental Faible 
L’implantation de l’ouvrage peut temporairement modifier le paysage de l’aire d’étude en phase 
chantier, mais reste non visible lors de son exploitation. 

Occupation du sol 

Espace industriel Environnemental Faible 
De manière générale, une liaison électrique peut s’intégrer dans le contexte industriel de l’aire 
d’étude, hormis au cœur des sites industriels existants. 

Espace naturel Environnemental Moyen 

L’implantation de l’ouvrage peut temporairement modifier le paysage de l’aire d’étude en phase 
chantier, mais reste non visible lors de son exploitation.  
De plus, les espaces naturels peuvent être temporairement modifiés au cours du chantier 
(remaniement des sols, plateformes de chantier…). 

Espace urbain Environnemental Moyen 
Secteur favorable à l’installation d’une liaison électrique. Le chantier peut néanmoins générer un 
dérangement temporaire de la population, surtout au niveau des pôles de proximité. 

Urbanisme Contrainte technique Les documents d’urbanisme sont pris en compte dans la conception du projet. 

Réseaux terrestres Contrainte technique 
La présence d'autres réseaux peut constituer une contrainte technique pour la pose et 
l'exploitation de la liaison souterraine (restrictions, prescriptions). 

Réseaux routiers Avantage technique 
La proximité de réseaux routiers est favorable pour faciliter l’installation d’un linéaire de liaison 
électrique. D’autre part, la pose de la ligne souterraine est privilégiée au maximum sous les 
routes. 

Trafic routier Environnemental Faible 
Le chantier nécessitera la mise en place de déviations, ce qui entrainera des détours pour les 
usagers et une perturbation du trafic local. 

Activités agricoles Environnemental Faible 
L’implantation de l’ouvrage sur des parcelles agricoles est possible malgré un dérangement 
temporaire de l’activité. 

Activités de loisirs et de tourisme Environnemental Faible 
L’implantation de l’ouvrage à terre n’est globalement pas de nature à perturber les activités de 
loisirs et tourisme, hormis éventuellement celles situées au niveau des grandes villes 
(Montebourg, Yvetot-Bocage, etc.) et du littoral. 

Risques technologiques Environnemental Faible 
L’ouvrage en lui-même ne présente pas de risque vis-à-vis de cet enjeu. En revanche, le chantier 
peut accroître le risque de TMD (sur les routes principalement). 

* Le niveau de sensibilité est précisé pour le critère environnemental 
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5.2.4 Recherche de fuseaux potentiels : présentation des secteurs écartés 

La réalisation d’une liaison souterraine est susceptible de générer des effets sur les différentes 
composantes de l’environnement. Ces effets peuvent être permanents ou temporaires, liés à la phase 
de chantier principalement. 

La recherche de fuseaux est menée en prenant en compte les informations recueillies auprès des 
services de l’État, des mairies concernées et du public, afin de perturber le moins possible la vie 
locale de l’aire d’étude. 

Les dispositions inhérentes à toute construction de liaison souterraine ont été prises en compte pour 
déterminer les fuseaux possibles. Il s’agit principalement : 

 Des dispositions constructives : les conditions techniques d’établissement des réseaux 
électriques dans le cadre des règlements nationaux, de la normalisation internationale sont 

définies par l’arrêté technique du 17 mai 2001 ; 

 De la position des autres ouvrages techniques : la nouvelle liaison doit être compatible avec 
les autres réseaux souterrains (drainage, eau, gaz, télécommunications...). Le degré 
d’encombrement du sous-sol par ces réseaux conditionne les possibilités d’implantation. 

 De la prise en compte de l’état des voies pour éviter si possible les voies dont la réfection est 

récente ; 

 Des dispositions économiques : en raison du coût élevé du mètre linéaire d’une liaison 
souterraine, il est souhaitable, pour l’équilibre budgétaire du projet, d’emprunter le chemin le 
plus court possible respectant les contraintes techniques présentées ci-dessus. Enfin, il faut 
minimiser le recours aux ouvrages spéciaux utilisés pour passer en surprofondeur, ce qui est 
parfois nécessaire pour passer sous des canalisations existantes en sous-sol ou franchir des 
infrastructures comme des voies ferrées, des routes et carrefours importants. 

 

Ainsi, pour être considéré comme projet « de moindre impact » sur l’environnement, le fuseau de 
cheminement recherché pour une liaison souterraine doit prendre en compte les critères 
environnementaux, techniques et économiques énoncés précédemment. 

 

La définition du fuseau de moindre impact des futures liaisons électriques souterraines doit prendre 
en compte les paramètres suivants : 

 L’emplacement de moindre impact de la nouvelle station de conversion ; 

 Les possibilités d’atterrage sur la bordure littorale (entre Quinéville et Sainte-Mère-Église). 
Au nombre de trois, elles ont été déterminées en fonction de leur proximité d’une route 
permettant la continuité du fuseau, ainsi que la présence d’un espace suffisamment grand 
pour accueillir les travaux de création de la jonction d’atterrage en toute sécurité (zone 
d’environ 3000 m²). 

 

Il est recherché, dans la mesure du possible, un fuseau permettant de réduire le linéaire des liaisons, 
et qui sera adapté en fonction des différentes composantes des milieux existants dans l’aire d’étude.  

 

La recherche de fuseau se fait principalement sous voirie, ou en accotement, et vise à éviter dans la 
mesure du possible les centre-bourgs et les espaces classés. 
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5.2.5 Analyse multicritères des différentes options 

Le fuseau de moindre impact proposé pour la liaison de raccordement (en courant 
alternatif) entre la station de conversion et le poste de raccordement existant de Menuel, 
n’étant pas dissociable de l’emplacement de moindre impact de la nouvelle station de conversion (cf. 

section 5.2.5.1), il n’a pas fait l’objet d’une analyse multicritères.   

 

Une analyse multicritères a été réalisée entre les différentes options de fuseau de moindre impact 
pour chaque tronçon de la liaison électrique (en courant continu) de 320 kV reliant la nouvelle 
station de conversion à la zone d’atterrage : 

 Depuis la station de conversion vers la RN 13 ou autres routes départementales ; 

 Le tronçon central de la liaison souterraine ; 

 Depuis la RN 13 ou autres routes départementales jusqu’à la zone d’atterrage. 
 

Les tableaux d’analyse multicritères suivants présentent une synthèse de l’analyse entre d’une part 
les différentes options de fuseau de moindre impact et leurs différentes alternatives 

(permettant le transfert entre deux options si besoin) d’autre part, dans un objectif de comparaison. 

Sur chaque tronçon de la liaison électrique de 320 kV : 

 La liaison souterraine depuis la station de conversion vers la RN 13 ou autres routes 
départementales compte 4 options de fuseau de moindre impact (dites « Départ ») et 5 
alternatives ; 

 Le tronçon central de la liaison souterraine compte 3 options de fuseau de moindre impact 
(dites « Tronçon ») et 1 alternative ; 

 La liaison souterraine depuis la RN 13 ou autres routes départementales jusqu’à la zone 
d’atterrage compte 3 options de fuseau de moindre impact (dites « Atterrage ») et 4 

alternatives. 
 

La définition du vocabulaire associé à la définition du fuseau de moindre impact pour les liaisons 
électriques est disponible dans l’encart page 103. 

 

L’analyse prend en compte certaines mesures ERC (Évitement-Réduction-Compensation) définies 
précédemment lors de la recherche initiale de fuseaux potentiels, sur lesquelles s’engage le maître 

d’ouvrage. Cela permet de réaliser une comparaison des fuseaux éclairée avec des solutions 
techniques envisageables (avec des techniques permettant de limiter les incidences). Si plusieurs 
solutions techniques sont encore envisageables, l’analyse du fuseau tient compte d’une prise en 
compte de la technique la plus impactante. 

 

Un code couleur a été établi afin d’illustrer la performance de chaque option et alternative de fuseau 

vis-à-vis des différents critères pour les comparer les uns par rapport aux autres sur chaque sujet 
de comparaison. 

La palette de couleur s’étend du vert (qui caractérise un fuseau favorable ou plutôt favorable sur le 
sujet de comparaison étudié) à l’ocre (où le fuseau est estimé défavorable sur le sujet de comparaison 
étudié). L’orange représente un fuseau « dans la moyenne » sur ce sujet de comparaison, c’est-à-
dire qu’elle ne se distingue pas sur le critère étudié et ne présente pas d’avantages ni d’inconvénients 
marqués. 

 

Code couleur illustrant la performance de chaque option de fuseau vis-à-vis des 
différents critères pour les comparer les uns par rapport aux autres  

Fuseau favorable ou plutôt favorable 

Fuseau médian ou plutôt défavorable 

Fuseau défavorable 
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 Entre le poste Menuel et la station de conversion 

La zone autour du poste Menuel présente peu d’enjeux environnementaux : 

 Une topographie plane ; 

 Un faible risque inondation, avec une nappe d’eau souterraine comprise entre 0 et 5 m ; 

 Des restrictions réglementaires associée à la zone non-constructible de la carte communale 
de l’Étang-Bertrand ; 

 Des parcelles agricoles utilisées pour le pâturage ou la culture fourragère ; 

 Quelques zones boisées et zones d’habitation. 
 

La section 5.2.3. a précisé les critères principaux à considérer pour définir un fuseau de moindre 
impact pour la liaison de raccordement entre la station de conversion et le poste de raccordement 

existant de Menuel. 

Au-delà de ces critères, la définition de ce fuseau de moindre impact est tributaire des critères de 
sélection de l’emplacement de moindre impact de la nouvelle station de conversion (cf. §5.1.4).  

 

 

Figure 5-3 : Présentation des enjeux dans un rayon de 1 km autour du poste Menuel 
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Le fuseau de moindre impact proposé pour la liaison de raccordement (en courant alternatif) entre 

la station de conversion et le poste de raccordement existant de Menuel, n’étant pas dissociable de 

l’emplacement de moindre impact de la nouvelle station de conversion, il l’encadre. 

 

 

Figure 5-4 : Fuseau de moindre impact proposé pour la liaison de raccordement (en courant alternatif) entre la nouvelle 
station de conversion et le poste Menuel du projet de raccordement électrique du parc éolien en mer de Normandie 
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 Depuis la nouvelle station de conversion 

La liaison souterraine depuis la station de conversion vers la RN 13 ou autres routes départementales compte 4 options de fuseau de moindre impact et 5 
alternatives. 

 

Figure 5-5 : Présentation des différentes options de fuseau de moindre impact et leurs alternatives  
pour la liaison souterraine entre la zone d’implantation de la nouvelle station de conversion et les départementales disponibles   
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Le tableau suivant synthétise l’analyse multicritères des différentes options de fuseau de moindre impact pour la pose de la nouvelle liaison souterraine 
entre la zone d’implantation de la nouvelle station de conversion et les départementales disponibles. 

Tableau 5-3 : Synthèse de l’analyse multicritères des différentes options de fuseau de moindre impact pour la pose de la nouvelle liaison souterraine entre la zone d’implantation de la 
nouvelle station de conversion et les départementales disponibles 

Critère Départ n°1 Départ n°2 Départ n°3 Départ n°4 

Topographie Faibles altitudes et dénivelés. 

Géologie-pédologie terrestre Présence d’argiles en fin de fuseau : à mettre en lien avec le risque de retrait-gonflement (conception des ouvrages). 

Hydrogéologie 
Nappe affleurante sur une grande partie du fuseau, surtout au 
niveau des cours d’eau (Merderet et Douve) : tenir compte de 

la saison. 

Nappe affleurante sur une partie du fuseau , notamment au 
niveau de la Douve : tenir compte de la saison. 

Ressources en eaux et captages 
AEP 

Aucun captage AEP, ni périmètre de protection. 

Réseau hydrographique 

Traversée de 5 entités : un cours d’eau au droit de la 
commune d’Yvetot-Bocage, le ruisseau de Grismarais, le 

ruisseau de Marais Renard, la Douve, et le ruisseau du Pont 
Durand : technique de traversée non définie à ce jour. 

Traversée de 3 entités : un 
cours d’eau au droit de la 
commune de Morville, le 
canal de la Lande, et la 
Douve : technique de 

traversée non définie à ce 
jour. 

Traversée de 4 entités : deux 
cours d’eau au droit de la 
commune de Morville, le 
canal de la Lande, et la 
Douve : technique de 

traversée non définie à ce 
jour. 

Risques naturels  
(inondation, remontées de nappes, 

mouvements de terrain) 

Fuseau en grande partie en zone inondable et/ou à risque de 
remontées de nappes : risque accru de pollution accidentelle 

en phase chantier. 

Fuseau ponctuellement en zone inondable et à risque de 
remontées de nappes : risque accru de pollution accidentelle 

en phase chantier. 

Milieu naturel  
(espaces naturels protégés) 

Aucun. 
Fuseau en partie dans le PNR 
au niveau de la commune de 

Magneville. 

Fuseau en partie dans le PNR 
au niveau des communes de 

Magneville et Colomby. 

Patrimoine culturel 
Interférence avec le périmètre de protection du monument 

historique « Moulin de Négreville » 
Aucun. 

Paysage 
Paysage surtout agricole avec paysage ouvert, hormis au 

niveau des bourgs d’Yvetot-Bocage et Négreville. 
Paysage surtout agricole avec paysage ouvert. 

Occupation des sols 

Plusieurs tissus urbains 
discontinus traversés sur les 
communes de Yvetot-Bocage 

et Négreville. 

Traversée du bourg de la 
commune de Négreville 

Traversée du bourg de la 
commune d’Étang Bertrand. 

Traversée des bourgs des 
communes d’Étang Bertrand 

et Magneville. 

Urbanisme Aucune servitude ni zonage. 

Réseaux terrestres 
Traversée d’une ligne 

aérienne. 
Un secteur présentant 

plusieurs réseaux enterrés. 
Présence de réseaux enterrés. 

Absence ou pas de réseaux 
connus. 
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Critère Départ n°1 Départ n°2 Départ n°3 Départ n°4 

Réseaux et trafic routier 
Pose sous la RD902 

privilégiée (route large). 

Pose sous la RD902 
privilégiée (route large). 

Un secteur comprend des 
routes resserrées. 

Chasses en bon état en fin de 
fuseau. 

Routes étroites. 

Virages et dénivelés 
importants en fin de fuseau. 

Routes étroites. 

Accès pompier, transfert vers 
l’hôpital de Cherbourg. 

Virages et dénivelés 
importants en fin de fuseau. 

Activités agricoles 

Prairies et terres arables sur 
quasiment tout le fuseau: 

pâturages, cultures 
fourragères, maraichères, 
vergers, surfaces d’intérêt 

écologique et temporairement 
non exploitées. 

Prairies et terres arables sur 
quasiment tout le fuseau: 

pâturages, cultures 
fourragères, maraichères, 

vergers, surfaces 
temporairement non 

exploitées. 

Prairies et terres arables sur tout le fuseau: pâturages, 
cultures fourragères, maraichères, légumineuses et surfaces 

temporairement non exploitées. 

Activités de loisirs et de tourisme 

Fuseau comprend 2 
restaurants sur la commune 
d’Yvetot-Bocage et d’un site 

d’hébergement sur la 
commune de l’Étang 

Bertrand. 

Fuseau comprend 2 
restaurants sur la commune 

d’Yvetot-Bocage. 
Aucune infrastructure au sein du fuseau 

Risques technologiques 

Passage dans la commune 
d’Yvetot-Bocage soumise au 
risque de TMD par routes. 

Passage dans la commune de 
Rocheville soumise au risque 
de TMD par conduites de gaz. 

Passage dans la commune 
d’Yvetot-Bocage soumise au 
risque de TMD par routes. 

 

 

Aucun risque technologique. 

Synthèse La plus favorable Plutôt défavorable Défavorable Défavorable 

 

Malgré l’absence de sites présentant un intérêt touristique et monuments historiques au sein de ces fuseaux, les options de départ n°3 et n°4 sont 
défavorables par rapport aux options de départ n°1 et n°2 selon les critères suivants : 

 Un passage technique sous voirie substantiellement plus compliqué, de par la présence de virages et dénivelés importants ; 

 Une traversée au sein du Parc Naturel Régional du Marais du Cotentin et du Bessin ; 

 Une concomitance avec un accès pompier, une route employée par le SAMU vers une maison de retraite, et une route de transfert vers l’hôpital de 
Cherbourg. 
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Le tableau suivant synthétise l’analyse multicritères des différentes alternatives entre les options de fuseau de moindre impact pour la pose de la nouvelle 
liaison souterraine entre la zone d’implantation de la nouvelle station de conversion et les départementales disponibles. 

Tableau 5-4 : Synthèse de l’analyse multicritères des différentes alternatives entre les options de fuseau de moindre impact pour la pose de la nouvelle liaison souterraine entre la zone 
d’implantation de la nouvelle station de conversion et les départementales disponibles 

Critère Alternative n°1 Alternative n°2 Alternative n°3 Alternative n°4 Alternative n°5 

Topographie Faibles altitudes et dénivelés. 

Géologie-pédologie 
terrestre 

Présence d’argiles en fin du fuseau : à mettre en lien avec le risque de retrait-gonflement (conception des ouvrages). 

Hydrogéologie 

Nappe affleurante sur 
tout le fuseau (présence 

de la Douve) : tenir 
compte de la saison. 

Nappe affleurante sur 
tout le fuseau (présence 

de la Douve et du 
ruisseau du Marais 

Renard) : tenir compte 
de la saison. 

Nappe affleurante sur 
une grande partie du 

fuseau (présence de la 

Douve) : tenir compte de 
la saison. 

Nappe affleurante sur une petite partie du fuseau : 
tenir compte de la saison. 

Ressources en eaux et 
captages AEP 

Aucun captage AEP, ni périmètre de protection. 

Réseau hydrographique 

Traversée de 2 entités : 
le ruisseau du Pont 

Durand et le cours d’eau 

« La Planche Menuel »  : 
technique de traversée 
non définie à ce jour. 

Un cours d’eau (sur 
Valognes) est compris 

au sein du fuseau. 

Traversée de 2 entités : 
le ruisseau de la Mare 
Sanot et la Douve : 

technique de traversée 
non définie à ce jour. 

Un cours d’eau (sur 
Morville) est compris au 

sein du fuseau. 

Aucune traversée de 

cours d’eau. 

Risques naturels  
(inondation, remontées de 

nappes, mouvements de terrain) 

Fuseau ponctuellement en zone inondable et totalement en zone à risque de remontées de nappes : risque 
accru de pollution accidentelle en phase chantier. 

Fuseau ponctuellement 
en zone à risque de 

remontées de nappes : 
risque accru de pollution 

accidentelle en phase 
chantier. 

Milieu naturel  
(espaces naturels protégés) 

Aucun. 
Fuseau en partie dans le 

PNR au niveau de la 
commune de Magneville. 

Patrimoine culturel Aucun. 

Paysage Paysage surtout agricole avec paysage ouvert. 

Occupation des sols 

Traversée de plusieurs 
hameaux avec des 

proximités immédiates 
d’habitations. 

Un tissu urbain 
discontinu est traversé 

sur la commune de 
Négreville. 

Traversée du bourg de la 
commune de Négreville. 

Traversée du bourg de 
la commune de Morville. 

Traversée du bourg de la 
commune de Magneville. 
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Critère Alternative n°1 Alternative n°2 Alternative n°3 Alternative n°4 Alternative n°5 

Urbanisme Aucune servitude ni zonage. 

Réseaux terrestres Absence ou pas de réseaux connus. 

Réseaux et trafic routier 
Succession de virages serrés  

avec des chemins étroits 
Réseaux de 

départementales. 
Route peu fréquentée. 

Réseaux de 
départementales. 

Activités agricoles 
Prairies et terres arables sur tout le fuseau : 

pâturages et cultures fourragères. 

Prairies sur quasiment 
tout le fuseau : 

pâturages, cultures 
fourragères et surfaces 

agricoles 
temporairement non 

exploitées. 

Prairies et terres arables 
sur tout le fuseau : 

pâturages et cultures 
fourragères. 

Prairies sur quasiment 
tout le fuseau : 

pâturages, cultures 
fourragères et surfaces 

agricoles 
temporairement non 

exploitées. 

Activités de loisirs et de 
tourisme 

Passage à moins de 

100 m d’un site 
d’hébergement sur la 
commune de l’Étang 

Bertrand. 

Aucune infrastructure au sein du fuseau (évitement 
des bourgs principaux). 

Passage à moins de 
100 m de l’église de 

Morville. 

Aucune infrastructure au 
sein du fuseau 

(évitement des bourgs 
principaux). 

Risques technologiques Aucun risque technologique. 

Passage dans la 
commune d’Yvetot-
Bocage soumise au 
risque de TMD par 

routes. 

Aucun risque 
technologique. 

Synthèse Défavorable Défavorable Défavorable La plus favorable Défavorable 

 

L’analyse multicritère révèle que l’alternative n°4 est la plus favorable des alternatives, malgré la traversée du bourg de la commune de Magneville. À 
l’inverse, les alternatives n°1 et n°2 comprennent une succession de virages serrés avec des chemins étroits, les alternatives n°1 et n°3 impliquent la 
traversée de cours d’eau, et l’alternative n°5 est la seule à concerner le périmètre du Parc Naturel Régional du Marais du Cotentin et du Bessin, elles sont 
donc considérées les moins favorables des alternatives. 

 

La figure page suivante présente la hiérarchisation des enjeux des quatre options de fuseau de moindre impact de départ et leurs cinq alternatives, ayant 

servi à l’analyse des critères exposés dans le tableau ci-dessus. Le degré d’enjeu a été évalué sur la somme des enjeux des composantes de chaque 

thématique ciblée et des contraintes/impacts qu’elles sont susceptibles d’engendrer lors de la mise en œuvre du projet.  
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Figure 5-6 : Localisation des enjeux des différentes options de fuseau de moindre impact et leurs alternatives pour la pose de la nouvelle liaison souterraine depuis la nouvelle station 
de conversion vers la RN13 et départementales disponibles  
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Figure 5-7 : Localisation des enjeux au droit de l’option de fuseau de moindre impact proposée pour la pose de la nouvelle liaison souterraine depuis la nouvelle station de conversion 
vers la RN13 et départementales disponibles  
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 Tronçon central 

Le tronçon central de la liaison souterraine compte 3 options de fuseau de moindre impact et 1 alternative. 

 

Figure 5-8 : Présentation des différentes options de fuseau de moindre impact et leur alternative  
pour le tronçon central de la liaison souterraine   
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Le tableau suivant synthétise l’analyse multicritères des trois différentes options de fuseau de moindre impact pour la pose du tronçon central de la nouvelle 

liaison souterraine. 

Tableau 5-5 : Synthèse de l’analyse multicritères des trois différentes options de fuseau de moindre impact et leur alternative pour le tronçon central de la nouvelle liaison souterraine  

Critère Tronçon n°1 Tronçon n°2 Tronçon n°3 Alternative 1 

Topographie 

Globalement, faibles altitudes 
et dénivelés sur le fuseau, 

hormis au niveau de Saint-Cyr 
et Montebourg. 

Faibles altitudes et dénivelés. 

Géologie-pédologie terrestre 
Présence d’argiles en fin de fuseau : à mettre en lien avec le 

risque de retrait-gonflement (conception des ouvrages). 

Présence d’argiles sur une grande partie du fuseau : à mettre en 
lien avec le risque de retrait-gonflement (conception des 

ouvrages). 

Hydrogéologie 

Nappe ponctuellement 
affleurante au niveau des cours 

d’eau (Durance, Sinope et 
Merderet) : tenir compte de la 

saison. 

Nappe affleurante sur une 
grande partie du fuseau, 

surtout au niveau des cours 
d’eau (Durance, Sinope et 

Merderet) : tenir compte de la 
saison. 

Nappe affleurante sur une 
grande partie du fuseau, 

surtout au niveau des cours 
d’eau (ruisseau de Coisel, 

Durance, Sinope et Merderet) : 
tenir compte de la saison. 

Nappe affleurante sur une 
grande partie du fuseau, 

surtout au niveau des cours 
d’eau (dont Merderet) : tenir 

compte de la saison. 

Ressources en eaux et 
captages AEP 

Aucun captage AEP, ni périmètre de protection. 
Intersection avec le périmètre 

de protection éloignée d’un 
captage AEP. 

Aucun captage AEP, ni 
périmètre de protection. 

Réseau hydrographique 

Traversée de 6 entités : le 
ruisseau de Coisel, la Durance, 
la Sinope, un fossé au droit de 
la commune d’Huberville, un 

cours d’eau au droit de la 
commune d’Yvetot-Bocage, et 

le Merderet : technique de 
traversée non définie à ce jour. 

Un autre cours d’eau (sur 
Huberville) compris au sein du 

fuseau 

Traversée de 5 entités : le 
ruisseau de Coisel, la Durance, 

la Sinope,un cours d’eau au 
droit de la commune 

d’Huberville, et le Merderet : 
technique de traversée non 

définie à ce jour. 

Fossé du Rond Pillet et un 
autre cours d’eau (sur Morville) 

compris au sein du fuseau. 

Traversée de 5 entités : un 
fossé au droit de la commune 

de Fresville, le ruisseau de 
Coisel, la Durance, la Sinope et 

le Merderet : technique de 
traversée non définie à ce jour. 

Traversée de 5 entités : le 
cours d’eau des Fontaines, le 

cours d’eau de Village de Percy, 
le Merderet et de deux cours 
d’eau au droit de la commune 

de Colomby : technique de 
traversée non définie à ce jour. 

Un cours d’eau de la commune 
de Morville au sein du fuseau. 

Risques naturels 
(inondation, remontées de nappes, 

mouvements de terrain) 

Fuseau ponctuellement en zone inondable et à risque de remontées de nappes : risque accru de pollution accidentelle en phase 
chantier. 



 

 

120 

 

Critère Tronçon n°1 Tronçon n°2 Tronçon n°3 Alternative 1 

Milieu naturel  
(espaces naturels protégés) 

Début du fuseau dans le PNR au niveau de la commune 
d’Écausseville. 

Une grande partie du fuseau se 
trouve dans le PNR 

(communes : Fresville, 
Écausseville, Le Ham, Urville et 

Golleville). 

Une petite partie du fuseau se 
trouve dans des sites Natura 

2000 et zones RAMSAR 
(communes : Fresville, 

Écausseville, Le Ham, Urville et 
Golleville). 

Uniquement l’extrémité Sud du 
fuseau dans le PNR, au niveau 
de la commune de Golleville. 

Patrimoine culturel 

Co-visibilité avec le monument 
historique « Église de 

Montebourg » et plusieurs 
monuments historiques de 

Valognes 

ZPPA de Valognes située au 
sein du fuseau. 

Interférence avec périmètres 
de protection des monuments 

historiques « Église de 
Sortsoville », « Église de 

Fresville » et « Château de 
Fresville » 

Co-visibilité avec les 
monuments historiques 

« Église de Montebourg » et 
« Église de Colomby » 

Interférence avec périmètres 
de protection des monuments 
historiques « Château de la 
Bretonnière » (Golleville), 

« Église Saint-Julien » 
(Urville), « Église Saint-Pierre 
du Ham » et « Eglise Saint-

Martin » (Fresville) 

Co-visibilité avec le monument 
historique « Hangar à 

dirigeables » 

Interférence avec le périmètre 
de protection du monument 

historique « Église de 
Colomby » 

Co-visibilité avec plusieurs 
monuments historiques de 

Valognes 

Paysage 
Paysage surtout agricole avec 

paysage ouvert, hormis au 
niveau de la RN13. 

Majoritairement agricole avec paysage ouvert. 

Occupation du sol 

Passage dans une zone 
industrielle et commerciale au 
Sud de Valognes. Aucun tissu 

urbain. 

Passage à proximité d’une 
zone d’extraction de matériaux 
au niveau de Flottemanville et 

Lieusaint 

Passage dans une zone de 
tissu urbain discontinu au 

niveau des bourgs 
d’Éroudeville, Sortosville, 

Flottemanville et Lieusaint. 

Passage dans les bourgs des 
communes suivantes : 

Fresville, Le Ham, Urville, 
Biniville, Golleville et 

Magneville. 

Passage à proximité immédiate 
des plans d’eau du Club de 

Géologie du Cotentin Fresville 
Fossiles. 

Passage dans une zone 
industrielle et commerciale au 

Sud de Valognes. 

Passage dans les bourgs des 
communes suivantes : 
Valognes, Lieusaint et 

Colomby. 

 

Urbanisme 

Interférence avec une 
servitude « Orientations 

particulières d'aménagement » 
et à proximité d’un 

emplacement réservé. 

Aucune servitude ni zonage. 

Interférences avec une 
servitude « Orientations 

particulières d'aménagement » 
et un emplacement réservé. 
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Critère Tronçon n°1 Tronçon n°2 Tronçon n°3 Alternative 1 

Zonages N et A au niveau des 
communes de Valognes et 

Montebourg. 

Zonage A au niveau de la 
commune de Valognes 

(extrémité Nord du fuseau). 

Réseaux terrestres 

Traversée d’au moins un 
réseau de gaz et d’une ligne 
aérienne (enjeu pendant les 

travaux) à Huberville. 

Traversée de plusieurs réseaux 
enfouis (gaz, BT, télécom, 

assainissement, eau pluviale). 

Traversée d’au moins un 
réseau de gaz à Fresville et 

d’une ligne aérienne à Le Ham. 

Traversée d’au moins un 
réseau d’assainissement (au 

droit de la commune de 
Lieusaint). 

Réseaux et trafic routier 

Pose sous la RN13 ou le long 
de la RN13 (route large). 

Traversée de la voie ferrée à 
Lieusaint 

Traversée de la voie ferrée à 
Flottemanville. 

Trafic agricole (CUMA : 
Coopérative d’Utilisation de 

Matériel Agricole). 

Fuseau longeant la voie ferrée 
à Fresville et la traversant au 

niveau d’Écausseville. 

Traversée de la voie ferrée au 
niveau de Lieusaint. 

Activités agricoles 

Prairies et terres arables sur 
quasiment tout le fuseau : 

pâturages, cultures fourragères 
et légumineuses. 

Prairies et terres arables sur 
quasiment tout le fuseau : 

pâturages, cultures fourragères 
et surfaces temporairement 

non exploitées. 

Prairies et terres arables sur 
quasiment tout le fuseau : 

pâturages, cultures fourragères 
et céréalières, légumineuses et 
surfaces temporairement non 

exploitées. 

Prairies et terres arables sur 
une grande partie du fuseau : 

pâturages et cultures 
fourragères. 

Activités de loisirs et de 
tourisme 

Très peu d’infrastructures à 
moins de 100 m du fuseau 

(évitement des bourgs 
principaux). 

Passage à proximité immédiate 
du château de Flottemanville et 

de sites d’hébergement. 

Passage à moins de 100 m du 
Calvaire d’Éroudeville et de 
l’église Saint-Clément de 

Saint-Claude. 

Calvaire d’Éroudeville et église 
Saint-Clément de Saint-Claude 

compris au sein du fuseau. 

Très peu d’infrastructures à 
moins de 100 m du fuseau 

(évitement des bourgs 
principaux). 

Peu d’infrastructures à 
proximité du fuseau, mais au 
moins un site d’hébergement 
situé à moins de 100 m, au 
niveau de la commune de 

Lieusaint. 

Risques technologiques 

Passage dans les communes de 
Écausseville, Lieusaint, Yvetot-
Bocage et Valognes soumises 
au risque de TMD par routes. 

Passage dans les communes de 
Éroudeville, Montebourg, Saint-

Cyr, le Roquier et Valognes 
soumises au risque de TMD par 

conduites de gaz. 

Passage dans les communes de 
Écausseville, Flottemanville, 

Lieusaint et Fresville soumises 
au risque de TMD par routes. 

Passage dans les communes de 
Éroudeville, Saint-Cyr, 
Sortosville et Fresville 

soumises au risque de TMD par 
conduites de gaz. 

Passage dans les communes de 
Écausseville, Fresville et Le 
Ham soumises au risque de 

TMD par routes. 

Passage dans la commune de 
Fresville soumise au risque de 

TMD par conduites de gaz. 

Passage dans les communes de 
Valognes et Lieusaint soumises 
au risque de TMD par routes. 

Passage dans la commune de 
Valognes soumise au risque de 

TMD par conduites de gaz. 
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Critère Tronçon n°1 Tronçon n°2 Tronçon n°3 Alternative 1 

Synthèse Le plus favorable Défavorable Défavorable Défavorable 

 

L’analyse multicritère révèle que le tronçon n°1 est plus favorable que les tronçons n°2 et n°3 et l’alternative n°1. En effet, le tronçon n°1 présente plus 
de critères favorables par rapport au tronçon n°2 du fait de son passage sous ou le long de la RN13, avec : 

 Un évitement des bourgs et sites présentant un intérêt touristique ; 

 Aucune interférence avec les périmètres de protection des monuments historiques de l’aire d’étude ; 

 Une méthode de pose plus facile (route linéaire plus large et à double voie). 

 

La figure page suivante présente la hiérarchisation des enjeux des trois options de fuseau de moindre impact et leur alternative pour le tronçon central de 
la liaison souterraine, ayant servi à l’analyse des critères exposés dans le tableau ci-dessus. Le degré d’enjeu a été évalué sur la somme des enjeux des 

composantes de chaque thématique ciblée et des contraintes/impacts qu’elles sont susceptibles d’engendrer lors de la mise en œuvre du projet.  
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Figure 5-9 : Localisation des enjeux des trois options de fuseau de moindre impact et alternative pour le tronçon central de la nouvelle liaison souterraine 
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Figure 5-10 : Localisation des enjeux de l’option de fuseau de moindre impact proposée pour le tronçon central de la nouvelle liaison souterraine 
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 Vers les zones d’atterrages 

La liaison souterraine depuis la RN 13 ou autres routes départementales jusqu’à la zone d’atterrage compte 3 options de fuseau de moindre impact  
et 4 alternatives. 

 

Figure 5-11 : Présentation des différentes options de fuseau de moindre impact et leurs différentes alternatives  
pour la liaison souterraine depuis la RN 13 ou autres routes départementales jusqu’à la zone d’atterrage   
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Le tableau suivant synthétise l’analyse multicritères des différentes options de la pose de la nouvelle liaison souterraine entre la RN 13 et la zone d’atterrage.  

Tableau 5-6 : Synthèse de l’analyse multicritères des différentes options de fuseau de moindre impact  
pour la pose de la nouvelle liaison souterraine entre la RN13 ou autres départementales et la zone d’atterrage 

Critère Atterrage n°1 Atterrage n°2 Atterrage n°3 

Topographie Faibles altitudes et dénivelés. 

Géologie-pédologie terrestre 
Présence d’argiles en fin de fuseau : à mettre en lien avec le risque de retrait-

gonflement (conception des ouvrages). 
Présence de calcaires, marnes ou sables : 

aucune restriction technique. 

Hydrogéologie Nappe affleurante surtout en bordure littorale, puis ponctuellement jusqu’à la RN13 : tenir compte de la saison. 

Ressources en eau et captages 
AEP 

Aucun captage AEP, ni périmètre de protection. 

Réseau hydrographique 

Traversée de 2 entités : un fossé au droit 
de la commune de Saint-Marcouf et le 

ruisseau de Coisel : technique de 
traversée non-définie à ce jour. 

Traversée de 2 entités : un fossé et un 
canal au droit de la commune de Saint-
Marcouf : technique de traversée non-

définie à ce jour. 

Traversée du Brocq : technique de 
traversée non-définie à ce jour. 

Risques naturels  
(inondation, remontées de nappes, 

mouvements de terrain, submersion 
marine et érosion côtière) 

Bordure littorale en zone inondable et à risque de remontées de nappes : risque accru de pollution accidentelle en phase chantier. 

Risque de mouvements de terrain et de submersion marine pris en compte dans la conception de l’ouvrage et des méthodes de 
chantier. 

Milieu naturel  
(espaces naturels protégés) 

Bordure littorale en zones Natura 2000 et zones RAMSAR. Fuseau en partie dans le PNR. 

Milieu naturel  
(habitats et flore protégés – 

données PNR) 

Interférence avec quelques habitats d’intérêt communautaire ainsi que de la végétation 
inscrite sur Liste Rouge. 

Aucun habitat, ni flore protégée recensée. 

Patrimoine culturel Co-visibilité avec les deux sites classés au patrimoine de l’UNESCO 

Paysage Majoritairement agricole avec paysage ouvert. 

Occupation des sols 

Tissu urbain discontinu en bordure littorale et milieu agricole sur le reste du fuseau, avec une densité d’habitations faible. 

Passage dans les bourgs de Fontenay-sur-
Mer et Joganville. 

Passage dans le bourg de Joganville. Passage dans le bourg de Ravenoville. 

Urbanisme 

Interférence avec une servitude 
« Orientations particulières 

d’aménagement » et en bordure 
immédiate d’un EBC et d’un élément de 

paysage, patrimoine à protéger ou créer. 

Interférence avec une servitude « Élément 
de paysage, patrimoine à protéger ou 
créer » et en bordure immédiate d’un 

EBC. 

Interférence avec des servitudes 
« Secteurs sensibles pour la trame verte 
délimités au titre du L.123-1-5 III 2° » et 
en bordure immédiate d’un emplacement 
réservé et d’un « Secteurs sensibles pour 
la trame des milieux humides délimités au 

titre du L.123-1-5 III 2° ». 

Zonages N et A sur plus de la moitié du fuseau, en bordure littorale principalement. 
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Critère Atterrage n°1 Atterrage n°2 Atterrage n°3 

Réseaux terrestres Absence ou pas de réseaux connus. 
Présence de quelques réseaux de 

distribution enfouis (électricité, télécom, 
assainissement, éclairage public…) 

Réseaux et trafic routier 

Route étroite et sinueuse en bordure 
littorale. Voie de dégagement pour limiter 
le linéaire de travaux sur la RN13 sur la 

fin du fuseau. 

Route étroite en bordure littorale. Voie 
d’accès au plus court vers la RN13 sur la 

fin du fuseau. 

Route large (2 voies) à l’exception de la 
section proche de la RN13 qui est très 
sinueuse et présentera des difficultés 

techniques. 

Activités agricoles 

Prairies et terres arables sur quasiment tout le fuseau, hors bordure littorale. 

Dans un rayon de 100 m : pâturages, 
cultures fourragères et surfaces 
temporairement non exploitées. 

Dans un rayon de 100 m : pâturages, 
cultures fourragères, céréalières et 

surfaces temporairement non exploitées. 

Dans un rayon de 100 m : pâturages, 
cultures fourragères et légumineuses. 

Activités de loisirs et de 
tourisme 

Traversée du Golf de la Presqu’île du 
Cotentin. 

Passage en bordure du Camping Le 
Canada sur le littoral, de l’église Saint-

Victor à Joganville et à proximité de sites 
d’hébergement. 

Passage en bordure d’une aire de jeux, 
des batteries de Crisbecq et de l’église 

Saint-Victor à Joganville. 

Passage en bordure d’un terrain de 
pétanque, d’une aire de jeux et d’un 

sentier littoral. 

Passage à moins de 100 m du camping 
des îles sur le littoral et du restaurant 

l’Eucalyptus à Ravenoville. 

Risques technologiques Aucun risque technologique. 
Passage dans la commune de Fresville 

soumise aux risques de TMD par conduites 
et routes. 

Synthèse Défavorable Le plus favorable Défavorable 

 

L’analyse multicritère révèle que les options de FMI vers les zones d’atterrage n°2 et n°3 sont plus favorables que l’option n°1. En effet, l’option n°1 
présente plus de critères défavorables : 

 Un passage technique sous voirie plus compliqué avec un réseau routier composé de routes étroites et sinueuses, particulièrement en bordure 
littorale ; 

 Une interférence plus importante avec les activités de loisirs et de tourisme, avec la traversée du Golf de la Presqu’île du Cotentin et le passage en 

bordure immédiate du camping Le Canada. 
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Le tableau suivant synthétise l’analyse multicritères des différentes alternatives pour la pose de la nouvelle liaison souterraine entre la RN 13 ou autres 
départementales et la zone d’atterrage.  

Tableau 5-7 : Synthèse de l’analyse multicritères des différentes alternatives pour la pose de la nouvelle liaison souterraine entre la RN13 ou autres départementales et la zone 
d’atterrage 

Critère Alternative n°1 Alternative n°2 Alternative n°3 Alternative n°4 

Topographie Faibles altitudes et dénivelés. 

Géologie-pédologie terrestre 
Présence de calcaires ou 

marnes : aucune restriction 
technique. 

Présence de calcaires, marnes 
ou dépôts quaternaires : 

aucune restriction technique. 

Présence de sables en sous-
sol : aucune restriction 

technique. 

Présence de calcaires, marnes 
ou dépôts quaternaires : 

aucune restriction technique. 

Hydrogéologie 
Nappe affleurante au niveau de 

l’extrémité Nord du fuseau: 
tenir compte de la saison. 

Nappe affleurante sur la partie 
Sud du fuseau: tenir compte 

de la saison. 
Nappe affleurante sur tout le fuseau: tenir compte de la saison. 

Ressources en eau et captages 
AEP 

Aucun captage AEP, ni périmètre de protection. 

Réseau hydrographique 
Aucune traversée de cours 

d’eau. 

Traversée de 2 entités : deux 
fossés au droit de la commune 
de Saint-Marcouf : technique 
de traversée non-définie à ce 

jour. 

Traversée de 2 entités : le 
Taret du Sud et un fossé au 

droit de la commune de Saint-
Marcouf : technique de 

traversée non-définie à ce 
jour. 

Aucune traversée de cours 
d’eau. 

Risques naturels  
(inondation, remontées de nappes, 

mouvements de terrain, submersion 
marine et érosion côtière) 

Fuseau en partie en zone à risque de remontées de nappes : risque accru de pollution accidentelle en phase chantier. 

Risque de mouvements de terrain pris en compte dans la conception de l’ouvrage et des méthodes de chantier. 

Milieu naturel  
(espaces naturels protégés) 

Extrémités du fuseau dans le 
PNR. 

Fuseau totalement dans le PNR. 

Fuseau totalement dans le 
PNR. 

Partie centrale du fuseau en 
zones Natura 2000 et 

RAMSAR. 

Milieu naturel  
(habitats et flore protégés – 

données PNR) 
Aucun habitat, ni flore protégée recensée. 

Interférence avec quelques 
habitats d’intérêt 
communautaire 

Interférence avec quelques 
habitats d’intérêt 

communautaire ainsi que de la 
végétation patrimoniale et 
inscrite sur Liste Rouge. 

Patrimoine culturel Aucun. 
Co-visibilité avec les deux sites 

classés au patrimoine de 
l’UNESCO 

Aucun. 
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Critère Alternative n°1 Alternative n°2 Alternative n°3 Alternative n°4 

Paysage Majoritairement agricole avec paysage ouvert. 
Majoritairement agricole avec 
paysage ouvert, en limite de 

zones d’habitation. 

Majoritairement agricole avec 
paysage ouvert. 

Occupation des sols Aucun tissu urbain. 
Passage dans le bourg de 

Saint-Marcouf. 

Tissu urbain discontinu 
principalement : route bordée 

par des habitations. 

Passage dans les bourgs de 
Saint-Marcouf et Ravenoville. 

Aucun tissu urbain. 

Urbanisme 

En bordure de servitudes 
« secteurs sensibles pour la 

trame des milieux humides 
délimités au titre du L.123-1-5 

III 2° ». 

Zonages N et A aux extrémités 
du fuseau. 

En bordure de servitudes 
« élément de paysage, 

patrimoine à protéger ou 
créer » et « secteurs sensibles 
pour la trame verte délimités 
au titre du L.123-1-5 III 2° ». 

Zonage A sur quasiment tout 
le fuseau. 

Interférence avec deux 
servitudes « Secteurs sensibles 
pour la trame verte délimités 
au titre du L.123-1-5 III 2° » 
et « Orientations particulières 

d’aménagement » 

Zonage N sur la moitié du 
fuseau. 

Interférence avec des 
servitudes « secteurs sensibles 
pour la trame verte délimités 
au titre du L.123-1-5 III 2° ». 

Zonages N et A sur tout le 
fuseau. 

Réseaux terrestres Absence ou pas de réseaux connus. 
Présence de nombreux réseaux 
(BT, FO, eau, assainissement). 

Absence ou pas de réseaux 
connus. 

Réseaux et trafic routier Route étroite (évitement des bourgs). 
Route large  

mais circulation dense. 

Route très étroite rendant la 
réalisation des travaux 

complexes 

Activités agricoles 

Prairies et terres arables sur 
quasiment tout le fuseau: 

pâturages et cultures 
fourragères. 

Prairies et terres arables sur 
quasiment tout le fuseau: 

pâturages, cultures 
fourragères et céréalières. 

Prairies sur quasiment tout le 
fuseau, hors bordure littorale. 

Dans un rayon de 100 m : 
pâturages et cultures 

fourragères. 

Prairies et terres arables sur 
quasiment tout le fuseau: 

pâturages et cultures 
fourragères. Végétation dense 

présente aux abords 
immédiats du chemin. 

Activités de loisirs et de 
tourisme 

Aucune infrastructure au sein 
du fuseau (évitement des 

bourgs principaux). 

Fuseau comprend l’église de 
Saint-Marcouf et d’au moins un 

restaurant. 

Fuseau comprend au moins 2 
sites d’hébergement. 

Aucune infrastructure au sein 
du fuseau (évitement des 

bourgs principaux). 

Risques technologiques Aucun risque technologique. 

Synthèse La plus favorable Défavorable Défavorable Défavorable 

 

L’analyse multicritère révèle que l’alternative n°1 est plus favorable que les autres (alternatives n°2, n°3 et n°4) présentant le moins d’enjeux naturels.  
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L’alternative n°3 est celle qui présente le plus de critères défavorables, avec : 

 Un passage en zone à risque d’érosion côtière, qui nécessite une adaptation du projet en phase de conception ; 

 La traversée de plusieurs tissus urbains discontinus, dont des routes bordées par des habitations au niveau des bourgs de Saint-Marcouf et 

Ravenoville ; 

 Le croisement de réseaux enterrés existants (BT, FO, eau, assainissement). 
 

La figure page suivante présente la hiérarchisation des enjeux des options de fuseau et leurs alternatives, ayant servi à l’analyse des critères exposés dans 
le tableau ci-dessus. Le degré d’enjeu a été évalué sur la somme des enjeux des composantes de chaque thématique ciblée et des contraintes/impacts 
qu’elles sont susceptibles d’engendrer lors de la mise en œuvre du projet.  
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Figure 5-12 : Localisation des enjeux des différentes options de fuseau de moindre impact et leurs alternatives  
pour la pose de la nouvelle liaison souterraine entre la RN13 et  la zone d’atterrage  



 

 

132 

 

 

Figure 5-13 : Localisation des enjeux de l’option de fuseau de moindre impact proposée 
pour la pose de la nouvelle liaison souterraine entre la RN13 et  la zone d’atterrage1  
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5.2.6 Présentation des fuseaux proposés 

Le fuseau de moindre impact pour la liaison de raccordement (en courant alternatif) entre la station 
de conversion et le poste existant de Menuel englobe l’EMI de la station de conversion et le poste 
Menuel. 

Suite à l’analyse multicritères des différentes options et alternatives par tronçon de la liaison 
électrique de 320 kV, il en ressort que le fuseau de moindre impact proposé pour la liaison en courant 
continu au sein de l’aire d’étude : 

 Englobe le fuseau de moindre impact pour la liaison de raccordement (en courant alternatif) 
entre la station de conversion et le poste existant de Menuel, la localisation de la station de 
conversion n’étant pas encore définie ;  

 Emprunte pour la liaison de raccordement vers le littoral la route départementale D902 vers 

le Nord depuis la nouvelle station de conversion, puis poursuit son tracé le long de la RN13 
entre Valognes et Émondeville, pour atteindre l’option d’atterrage n°2, à Saint-Marcouf. 

 

En synthèse : 

Fuseaux  
proposés 

Sections 

Entre le poste et la 

station de conversation 

Au départ de la 
station de 

conversion 

Tronçon 

central 
Vers l’atterrage 

FMI de la liaison en 
courant alternatif 

Inclus l’EMI de la station 
de conversion et le poste 

Menuel 
   

FMI de la liaison en 
courant continu 

(partie terrestre) 

Inclus le FMI de la liaison 
en courant alternatif 

Départ n°1 
Tronçon 

n°1 

Version élargie de 
l’option d’atterrage 

n°2* 

* Ce fuseau de plusieurs centaines de mètres de large permettra d’étudier différents tracés de liaison. Les 
résultats des études techniques, environnementales, et de la concertation permettront de définir le tracé général 
de la liaison électrique dans le cadre des demandes d’autorisations administratives et notamment dans l’étude 
d’impact. 

 

Rte propose de les retenir comme fuseaux terrestres pour les liaisons souterraines, ceux-ci pouvant 

être considérés comme des solutions de moindre impact au regard des connaissances actuelles du 
territoire. 

Ils permettent notamment l’évitement : 

 De zones de nappes affleurantes ; 

 Du tissu urbain discontinu du bourg d’Éroudeville ; 

 De réseaux enterrés ; 

 Du trafic agricole ; 

 De quelques infrastructures (église, calvaire). 
 

Ces fuseaux permettraient d’étudier différents tracés des deux liaisons souterraines. Les résultats 
des études techniques, environnementales et de la concertation permettront de définir le tracé 
général des deux liaisons dans le cadre des demandes d’autorisations administratives et notamment 
dans l’étude d’impact.
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Figure 5-14 : Fuseaux de moindre impact proposé pour les futures liaisons électriques souterraines du projet de raccordement électrique du parc éolien en mer de Normandie 
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5.3 Fuseau de la partie sous-marine de la liaison électrique en 

courant continu 

5.3.1 Préambule  

Pour raccorder le parc éolien en mer au réseau électrique terrestre en courant continu, la pose d’une 

liaison sous-marine, qui assure le transit de l’énergie du poste électrique en mer vers la jonction 
d’atterrage, est nécessaire. 

Cette liaison sous-marine à courant continu sera composée de 2 câbles de polarité différente (+/-) 
de 320 kV. En parallèle de la liaison, des câbles de télécommunication à fibres optiques sont installés 
simultanément pour les besoins d’opérabilité du poste en mer. 

 

La définition de la partie sous-marine du fuseau de moindre impact de la future liaison électrique en 

courant continu, qui a vocation à relier le poste électrique en mer et la zone d’atterrage, doit prendre 
en compte les paramètres suivants : 

 L’emplacement de moindre impact du futur poste électrique en mer ; 

 Les possibilités d’atterrage sur la bordure littorale (entre Quinéville et Sainte-Mère-Église).  
 

Les principaux enjeux identifiés au sein de la partie maritime de l’aire d’étude sont : 

 Une bathymétrie comprise entre 0 et 40 m de profondeur, avec une pente graduelle faible ; 

 Des fonds marins formés de bancs sableux ponctuellement entrecoupés de zones rocheuses 
et/ou vaseuses, en bordure littorale et une granulométrie augmentant graduellement vers le 
large, avec une prédominance de sables, graviers et cailloutis. 

 La traversée de deux paléo-vallées fluviatiles Paléo-Seine et Paléo-Vire ; 

 Un risque d’érosion côtière en bordure littorale (principalement au droit de Fontenay-sur-Mer 
et Sainte-Mère-Église) ; 

 Une bordure littorale protégée par plusieurs zonages environnementaux (3 sites Natura 2000, 
une Aire Marine Protégée et un cantonnement de pêche) ; 

 La présence de peuplements benthiques en bon à très bon état et un secteur favorable aux 

poissons, oiseaux, mammifères marins (particulièrement le Grand Dauphin et le Phoque Veau-
Marin) et à quelques chiroptères ;  

 La présence d’une soixantaine d’obstacles sous-marins (obstructions et épaves, détenant pour 
certaines un risque UXO) sans zone d’accumulation particulière, et un risque de co-visibilité 

avec les sites classés au patrimoine de l’UNESCO (les tours Vauban sur l’île de Tatihou et le 
fort de La Hague) et le site classé des « Îles Saint-Marcouf et Domaine Public Maritime » ; 

 Une bordure littorale présentant un intérêt paysager (cordon dunaire et zone humide de 
marais) ; 

 La présence de quatre câbles sous-marins (non Rte), d’un trafic maritime faible (une vingtaine 
de passages par jour) à moyen (entre vingt et cent passages par jour en bordure littorale), 
notamment associé : 

 A la pêche professionnelle ; 

 Aux activités conchylicoles, touristiques et de loisirs en bordure littorale ; 

 Aux zones d’extraction de granulats au large.  
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5.3.2 Description des effets génériques principaux d’une liaison électrique sous-marine 

En mer, les câbles sont préférentiellement posés, sans fourreaux ni enrobage, au fond d’une tranchée 
de sorte à minimiser le risque d’endommagement par les ancres des navires et permettre le maintien 
des activités en mer au-dessus. La profondeur d’ensouillage est définie selon la nature du fond marin 

et le niveau de protection nécessaire des câbles. 

En cas de difficultés d’ensouillage ou d’un besoin de protection complémentaire, une solution de 
protection externe est généralement envisagée : protection par enrochement, par matelas béton, 
mise en place de coquilles en fonte autour du câble. 

 

Une liaison sous-marine électrique est un ouvrage linéaire susceptible de générer les effets 
génériques suivants : 

 La modification des milieux existants par remaniement des sédiments voire, solution non 
favorisée, la perte de milieux par utilisation de protection externe ; 

 Le dérangement sonore engendré lors de la phase de chantier. 
 

5.3.3 Description de critères influençant la définition du fuseau 

Le tableau suivant décrit les critères influençant la définition du fuseau de moindre impact de la 
liaison sous-marine. Il synthétise les critères environnementaux, les contraintes techniques et les 
avantages techniques à prendre en compte lors de la pose de la future liaison électrique sous-marine. 

La définition des trois types de critères utilisés est disponible dans l’encart page 99. 

Tableau 5-8 : Synthèse des critères environnementaux, contraintes et avantages techniques que représentent les enjeux 
principaux de l’aire d’étude vis-à-vis de la pose de la future liaison électrique sous-marine 

Enjeux identifiés 
dans l’état initial 

Type de critère* 
Justification du niveau de sensibilité, de la 

contrainte ou de l’avantage 

Paramètres 
océanographique et 

bathymétrique 

 

Contexte hydro-
sédimentaire 

Environnemental Moyen 

Les paramètres océanographiques déterminent 
l’occupation des milieux par les espèces. Les travaux 
peuvent altérer de manière temporaire les 
conditions. 

Contrainte technique 

Le paramètre bathymétrique, du fait de la présence 
de bancs de sable constitue une contrainte 
technique quant à la réalisation des travaux 
d’implantation de l’ouvrage sous-marin.  

Avantage technique 
La présence d’épaisseur sédimentaire importante 
favorise l’ensouillage de l’ouvrage, solution 
recherchée en priorité. 

Contrainte technique 

L’évitement des paléo-vallées fluviatiles n’étant pas 
possible, elles sont prises en compte dans la 
conception et les méthodes de pose de la liaison 
sous-marine.  

Risques naturels Contrainte technique 
Le risque d’érosion côtière est pris en compte dans 
l’élaboration du projet.  

Milieu naturel 

(sites Natura 2000, aire 
marine protégée et 

cantonnement de pêche) 

Environnemental 
Moyen 
à Fort 

Le remaniement des fonds exercés lors des travaux 
de pose de la liaison sous-marine peut avoir des 
incidences locales temporaires et/ou permanentes 
générées par la perte ou le dérangement d’espèces 
et/ou par la destruction ou l’altération locale 
d'habitats d’espèces présentant notamment un rôle 
fonctionnel pour celles-ci. 

Les émissions sonores des travaux peuvent générer 
un dérangement des espèces. 

Milieu naturel 

(habitats et peuplements 
benthiques,  

mammifères marins, 
ressource halieutique, 
avifaune, chiroptères) 

Environnemental 
Moyen 
à Fort 

Patrimoine culturel 

(obstructions et épaves) 
Contrainte technique 

L’évitement des épaves est recherché pour 
l’implantation de la liaison sous-marine. 
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Enjeux identifiés 
dans l’état initial 

Type de critère* 
Justification du niveau de sensibilité, de la 

contrainte ou de l’avantage 

Patrimoine culturel 

(sites classés) 
Environnemental Faible 

Le chantier (quelques navires présents pendant 
quelques semaines), en co-visibilité avec des sites 
classés, génèrera quelques nuisances visuelles, 
particulièrement en bordure littorale. Paysage Environnemental Moyen 

Risques 
technologiques 

Contrainte technique 
Le risque UXO est pris en compte dans l’élaboration 
du projet.  

Réseaux sous-
marins  

Contrainte technique 
L’implantation de la liaison sous-marine nécessite 
des adaptations en cas de proximité ou de traversée 
de réseaux existants 

Trafic maritime Environnemental Moyen 

La pose de la liaison sous-marine est susceptible 
d’entraîner des incidences directes temporaires e 
générées par une modification des cheminements 
maritimes, et un risque de collision entre les navires 
en phase travaux, particulièrement en bordure 
littorale où le trafic maritime est plus dense.  

Activités 
professionnelles 

(pêche professionnelle, 
activités conchylicoles, 
plaisance, et extraction 

de granulats) 

Environnemental Moyen 

La pose de la liaison sous-marine est susceptible 
d’entraîner des incidences directes et indirectes 
temporaires sur les activités professionnelles. En 
phase travaux, ces incidences s’expliquent par la 
définition d’une zone d’exclusion temporaire prévue 

autour du chantier, la présence des navires et du 
risque de collision associé.  

Activités de loisirs et 
de tourisme 

Environnemental Moyen  

En phase travaux, la pose de la liaison sous-marine 
pourrait entraîner la perturbation des activités 
nautiques. Ces effets dépendraient de la période 
d’intervention (période de fréquentation saisonnière 
du littoral cotentin – dès février jusqu’en octobre). 

* Le niveau de sensibilité est précisé pour le critère environnemental 

 

5.3.4 Recherche de fuseaux potentiels : présentation des secteurs écartés 

La définition du fuseau de moindre impact de la future liaison électrique sous-marine, qui a vocation 

à relier le poste électrique en mer et la zone d’atterrage, doit prendre en compte les paramètres 
suivants : 

 L’emplacement de moindre impact du futur poste électrique en mer ; 

 Les trois possibilités d’atterrage sur la bordure littorale (entre Quinéville et Sainte-Mère-
Église).  

 

Il est recherché, dans la mesure du possible, un fuseau permettant de réduire le linéaire de la liaison, 
et qui sera adapté en fonction des différentes composantes des milieux existants dans l’aire d’étude.  

 

Il convient de rappeler que la définition de l’aire d’étude a d’ores et déjà pris en compte de 
nombreuses contraintes environnementales et de ce fait est peu étendue, à l’approche de la côte, 
ainsi une marge restreinte à la définition du fuseau. 

 

Les secteurs écartés, sinon évités dans la mesure du possible, pour la pose de la liaison sous-marine 

sont : 

 La zone de mouillage au large de Saint-Vaast-la-Hougue 

 La zone de transbordement au large de Saint-Vaast-la-Hougue et dunes à proximité des 
côtes ; 

 Les obstacles rocheux à proximité des côtes.
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Figure 5-15 : Présentation des enjeux au sein du domaine maritime de l’aire d’étude 
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5.3.5 Présentation du fuseau proposé 

Compte-tenu de ce qui précède et au regard des critères évalués, le fuseau proposé présente une 
largeur moyenne d’environ 5,5 km (entre 1,2 et 14 km) et une longueur d’environ 94 km.  

 

À proximité de la côte, en évitant les dunes, le fuseau se cale naturellement dans leur creux pour 
atteindre le site d’atterrage proposé de Saint-Marcouf.  

La forme du fuseau en mer est contrainte principalement par la recherche d’évitement des zones de 
mouillage et de transbordement à proximité de Saint-Vaast-La-Hougue. Cette contrainte conduit à 
retenir un fuseau dans la partie Nord de l’aire d’étude.  

Enfin, à proximité du parc éolien, au niveau de la zone Centre-Manche, le fuseau s’élargit pour 

atteindre le poste électrique en mer soit par le Nord, soit par le Sud de la zone de concession de 
granulats marins. Le tracé de détails pourra ainsi être optimisé dans cet espace en tenant compte 
des résultats des études en cours portant sur le milieu et les fonds marins, et des échanges avec les 
professionnels de la mer. 

 

Il peut être noté qu’au niveau de la traversée des paléo-vallées qui ne peuvent être évitées, le fuseau 

s’élargit afin de pouvoir intégrer le résultat des études en cours portant sur le milieu et les fonds 
marins, ainsi que les études à venir sur les méthodes de pose de la liaison sous-marine. Cet 
élargissement vise à optimiser le franchissement des paléo-vallées.  

 

Des études techniques (notamment UXO et géotechniques) et environnementales seront réalisées 
au sein de ce fuseau de moindre impact afin de définir le tracé de la liaison sous-marine. Ce tracé 
sera précisé dans l’étude d’impact du projet et dans les demandes d’autorisations administratives. Il 

fera l’objet d’une information auprès du public en amont du dépôt des demandes d’autorisations 
administratives. 

 
Figure 5-16 : Fuseau de moindre impact proposé pour la future liaison électrique sous-marine du projet de 

raccordement électrique du parc éolien en mer de Normandie 
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5.4 Emplacement du poste électrique en mer 

5.4.1 Préambule  

Pour raccorder le parc éolien en mer au réseau électrique terrestre en courant continu, la création 
d’un poste électrique (ou station de conversion) en mer, agissant comme infrastructure d’interface 
de raccordement est nécessaire. 

 

L’emplacement de moindre impact du futur poste électrique en mer doit être recherché au sein de la 

zone Centre-Manche, définie à l’issue du débat public et au sein de laquelle se trouvera le périmètre 
géographique du futur parc éolien.  

Les principaux enjeux identifiés au sein de cette zone sont : 

 Une bathymétrie homogène autour de 40 m de profondeur et un fond marin composé 
principalement de graviers (mélangé à des cailloutis ou sables) ; 

 La traversée de la paléo-vallée fluviatile Paléo-Seine ; 

 La présence de peuplements benthiques en bon à très bon état et un secteur favorable aux 

poissons, oiseaux et mammifères marins (particulièrement le Grand Dauphin et le Phoque 
Veau-Marin) ;  

 La présence de nombreux obstacles sous-marins (obstructions et épaves, détenant pour 
certaines un risque UXO) sans zone d’accumulation particulière, et un risque de co-visibilité 
avec les sites classés au patrimoine de l’UNESCO (les tours Vauban sur l’île de Tatihou et le 
fort de La Hague) et le site classé des « Îles Saint-Marcouf et Domaine Public Maritime » ; 

 La présence de trois câbles sous-marins (non Rte), d’un trafic maritime faible (une vingtaine 
de passages par jour), notamment associé à la pêche professionnelle et les zones d’extraction 
de granulats à proximité.  

 

5.4.2 Description des effets génériques principaux du poste électrique en mer 

Un poste électrique en mer est généralement installé sur une plateforme composée d’une sous 
structure de type treillis métallique (appelé Jacket) et d’une fondation de type gravitaire ou pieux. 

Le poste électrique en mer est assemblé à terre et transporté séparément de sa fondation. Il est 

ensuite posé et fixé sur sa fondation. Ces deux opérations demandent de fortes capacités de levage. 

Ces opérations sont susceptibles de générer les effets génériques suivants : 

 La perte (emprise au sol du jacket) et la modification des milieux existants par remaniement 
des sédiments ; 

 Le dérangement sonore engendré par la fixation de la fondation et les opérations de levage. 
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5.4.3 Description de critères influençant la définition de l’emplacement  

Le tableau suivant décrit les critères influençant la définition de l’emplacement de moindre impact 
du nouveau poste électrique en mer. Il synthétise les critères environnementaux, les contraintes 
techniques et les avantages techniques à prendre en compte lors de l’aménagement d’un poste 

électrique en mer. 

La définition des trois types de critères utilisés est disponible dans l’encart page 99. 

 

Tableau 5-9 : Synthèse des critères environnementaux, contraintes et avantages techniques que représentent les enjeux 
principaux de la zone Centre Manche vis-à-vis de l’aménagement d’un poste électrique en mer 

Enjeux identifiés 
dans l’état initial 

Type de critère* 
Justification du niveau de sensibilité, de la 

contrainte ou de l’avantage 

Paramètres 
océanographique et 

bathymétrique 

 

Contexte hydro-
sédimentaire 

Environnemental Faible 

Les paramètres océanographiques déterminent 
l’occupation des milieux par les espèces. Les travaux 
peuvent altérer de manière temporaire les 
conditions. 

Avantage technique 

Le paramètre bathymétrique, les fonds étant 
inférieurs à 50 m de profondeur, constitue un 
avantage technique quant au choix d’une fondation 
moins impactante (jacket).  

Contrainte technique 

La présence de fonds marins composés de graviers-
cailloutis constitue une contrainte technique quant à 
la réalisation des travaux d’installation des 
fondations du poste 

Contrainte technique 
L’évitement de la paléo-vallée fluviatile Paléo-Seine 
est recherché pour l’implantation du poste électrique 
en mer. 

Milieu naturel 

(habitats et peuplements 
benthiques,  

mammifères marins, 
ressource halieutique, 

avifaune) 

Environnemental 
Moyen 
à Fort 

Le remaniement des fonds exercés lors des travaux 
d’installation des fondations du poste peut avoir des 
incidences locales temporaires et/ou permanentes 
générées par la perte ou le dérangement d’espèces 
et/ou par la destruction ou l’altération locale 
d'habitats d’espèces présentant notamment un rôle 
fonctionnel pour celles-ci. 

Les émissions sonores des travaux, particulièrement 
ceux d’installation des fondations du poste peuvent 
générer un dérangement des espèces. 

Patrimoine culturel 

Contrainte technique 
L’évitement des épaves est recherché pour 
l’implantation du poste électrique en mer. 

Contrainte technique 

L’absence de co-visibilité avec les sites classés au 
patrimoine de l’UNESCO (les tours Vauban sur l’île 
de Tatihou et le fort de La Hague) est favorisé pour 
l’implantation du poste électrique en mer. 

Risques 
technologiques 

Contrainte technique 
Le risque UXO est pris en compte dans l’élaboration 
du projet.  

Réseaux sous-
marins  

Contrainte technique 
L’évitement des câbles sous-marins existants est 
favorisé pour l’implantation du poste électrique en 
mer. 

Trafic maritime Environnemental Faible 

L’implantation du poste électrique en mer est 
susceptible d’entraîner des incidences directes 
temporaires et permanentes générées par une 
modification des cheminements maritimes, en 
phase travaux et phase d’exploitation entraînant 
une gêne du trafic maritime. Par ailleurs, en phase 

travaux, un risque de collision directe et temporaire 
existe entre les navires. Cependant, un poste est en 
général situé au sein d’un parc et est entouré 
d’éoliennes qui présentent des restrictions d’usage 
en nombre plus importantes que celle d’un seul 
poste en mer. 
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Enjeux identifiés 
dans l’état initial 

Type de critère* 
Justification du niveau de sensibilité, de la 

contrainte ou de l’avantage 

Activités maritimes 

(pêche professionnelle 
et extraction de 

granulats) 

Environnemental Moyen 

L’implantation du poste électrique en mer est 
susceptible d’entraîner des incidences directes et 
indirectes temporaires et permanentes sur les 
activités de pêche et d’extraction de granulats. En 
phase travaux, ces incidences s’expliquent par la 
définition d’une zone d’exclusion prévue autour du 
chantier, la présence des navires et du risque de 
collision associé. En phase d’exploitation, ces 
incidences s’expliquent par la présence même du 
poste électrique en mer et les restrictions d’usages 
prescrites aux abords de ce dernier (réduction des 
surfaces exploitables).  

* Le niveau de sensibilité est précisé pour le critère environnemental 

 

5.4.4 Recherche d’emplacements potentiels : présentation des secteurs écartés 

Il est recherché un emplacement localisé au sein du parc éolien pouvant permettre la potentielle 
mutualisation de raccordement avec un autre parc éolien à proximité, et dans la mesure du possible, 
un emplacement qui sera adapté en fonction des différentes composantes des milieux existants dans 

l’aire d’étude. 

Les secteurs écartés pour l’implantation du futur poste électrique en mer sont : 

 Les fonds rocheux et la paléo-vallée fluviatile Paléo-Seine, afin de simplifier les techniques de 
pose ; 

 Dans la mesure du possible, ceux à proximité des câbles sous-marins existants afin de réduire 
les contraintes à la fois en phase travaux et en phase d’exploitation ;  

 Dans la mesure du possible, les extrémités de la zone Centre-Manche afin de minimiser sa 
visibilité. En effet, l’intégration paysagère du nouveau poste au sein du parc éolien sera 

privilégiée.  

 

Figure 5-17 : Présentation des enjeux au sein de la zone Centre Manche 



 

 

 

143 

 

 

5.4.5 Présentation de l’emplacement proposé 

L’emplacement de moindre impact du futur poste électrique en mer, envisagé par RTE correspond à 
une zone de 4 km², au sein de laquelle des études techniques (notamment UXO et géotechniques) 

et environnementales seront réalisées afin de définir la localisation précise du poste en mer.  

La possibilité d’un second parc éolien en mer, situé dans la partie Est de la zone Centre-Manche 
justifie l’emplacement proposé, à la frontière entre les deux parcs. 

La localisation du poste au sein de cet emplacement sera précisée dans l’étude d’impact du projet et 
dans les demandes d’autorisations administratives. Elle fera l’objet d’une information auprès du 
public en amont du dépôt des demandes d’autorisations administratives. 

 

 

Figure 5-18 : Emplacement de moindre impact proposé pour le futur poste électrique en mer du projet de raccordement 
électrique du parc éolien en mer de Normandie 
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5.5 Synthèse des emplacements et des fuseaux de moindre impact 

du projet de raccordement électrique du parc éolien en mer de 
Normandie 

RTE propose et soumet à validation lors de la seconde réunion de concertation pour le projet de 

raccordement électrique du parc éolien en mer de Normandie : 

 Un emplacement de moindre impact pour la nouvelle station de conversion 

 Un fuseau de moindre impact pour les futures liaisons électriques souterraines ; 

 Un fuseau de moindre impact pour la future liaison électrique sous-marine ; 

 Un emplacement de moindre impact pour le futur poste électrique en mer. 
 

 
Figure 5-19 : Fuseaux et emplacements de moindre impact proposés pour le projet de raccordement électrique du parc 

éolien en mer de Normandie 

  



 

 

 

145 

 

 

6 Poursuite du projet 
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6.1 Concertation avec garant 

La concertation post-débat public est régie par le Code de l’environnement. Celui-ci indique 
« qu’après un débat public ou une concertation préalable décidée par la Commission Nationale du 
Débat Public (CNDP), elle désigne un garant chargé de veiller à la bonne information et à la 
participation du public jusqu’à l’ouverture de l’enquête publique ». 

Aussi, la décision de l’État du 4 décembre 2020 prévoit conformément à la réglementation, de 

s’appuyer sur cette démarche de participation et d’information du public à la suite du débat public, 
sous l’égide des garants nommés par la CNDP. (cf. article 8 de la décision) 

La décision n°2021/8/Éolien Mer Normandie/ 12 du 27 janvier 2021 désigne Monsieur Dominique 
Pacory et Jean Trarieux garants chargés de veiller à la bonne information et à la participation du 
public jusqu’à l’enquête publique. 

 

6.2 Instruction administrative  

Des études techniques et environnementales, se poursuivront au sein des fuseaux et emplacements 
validés de manière à préciser l’implantation des ouvrages. Il sera également tenu compte des apports 

de la démarche de concertation continue et des enseignements du débat repris dans la décision des 
maitres d’ouvrage. 

In fine, l’étude d’impact exposera les solutions retenues, évaluera les impacts et présentera les 
mesures d’évitement, de réduction et le cas échéant, de compensation. 

A l’issue de la concertation Fontaine, les différents ouvrages du raccordement devront faire l’objet 
d’un certain nombre de demandes d’autorisations administratives. En l’état actuel des connaissances, 
voici les principales autorisations qui devront être obtenues, et qui sont susceptibles d’être 
complétées ultérieurement : 

- Autorisation unique pour le poste électrique en mer, situé en zone économique exclusive, en 

application de l’article 20 de l’ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 ; 
- Demande de concession d’utilisation du domaine public maritime pour la liaison et l’atterrage 

pour l’occupation du domaine public maritime ; 
- Demande d’autorisation environnementale, en application des articles L. 181-1 et suivants 

du code de l’environnement, au titre de la loi sur l’eau pour la partie sous-marine située sur 
le domaine public maritime et le cas échéant pour la partie terrestre, incluant l’étude 

d’incidences Natura 2000. 

Les liaisons feront l’objet également de demandes de déclaration d’utilité publique (DUP) ainsi que 
la station de conversion en cas de besoin de recours à une expropriation. L’ensemble du projet 
(installation de production éolienne et son raccordement) fera l’objet d’une évaluation 
environnementale commune. 

La création de la station de conversion terrestre et des autres ouvrages au poste de Menuel 
nécessaires au raccordement feront l’objet de demandes de permis de construire, et le cas échéant 

de demandes d’autorisations environnementales en application des articles L181-1 et suivants du 
code de l’environnement. Selon les cas, ces autorisations environnementales et celle précitée relative 
à la partie sous-marine située sur le domaine public maritime pourront faire l’objet d’une procédure 
commune. 

Cette liste n’est donc pas exhaustive à date. 

Par ailleurs, la loi n° 2018-727 du 10 août 2018 dite « loi ESSOC », a créé la possibilité pour les 
maitres d’ouvrage d’un projet de parc éolien en mer et de ses ouvrages de raccordement au réseau 

public d’électricité de demander à l’autorité administrative à ce que certaines des autorisations 

requises pour la construction et l’exploitation du parc et des ouvrages de raccordement tiennent 
compte du fait que certaines caractéristiques du futur projet soient variables permettant ainsi : 

a) au pétitionnaire de modifier les caractéristiques de son installation, dans des limites fixées par 
l’autorisation, sans acte administratif complémentaire. Cette flexibilité permettra en particulier aux 
maîtres d’ouvrages (producteur et gestionnaire de réseau) de bénéficier des dernières innovations 
technologiques, opératoires ou environnementales, partiellement connues au moment du dépôt de 

la demande d’autorisation, sans modification des autorisations. Cette flexibilité lui permettra 
également de tenir compte de certaines études de détail réalisées après le dépôt de ses demandes 
d’autorisation et d’ainsi d’améliorer encore la protection de l’environnement ; 
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b) l’établissement de prescriptions et mesures d’évitement, de réduction et de compensation fixées, 

sur les effets maximums prévisibles du projet: il s’agit d’une conséquence de la flexibilité accordée 

dans les autorisations ; 

c) rendre obligatoire un une notification des caractéristiques du projet tel qu’il aura été réalisé in 
fine. Aucun acte administratif additionnel, susceptible de recours n’est rédigé suite à cette 
notification, ni mise à jour de l’évaluation environnementale ni consultation du public et de l’autorité 
environnementale tant que les caractéristiques du projet restent dans les limites des autorisations. 

 

6.3 Calendrier du projet de raccordement 

Après la validation de l’aire d’étude proposée, le planning prévisionnel du projet de raccordement du 
parc éolien en mer au réseau électrique serait le suivant : 

 Concertation Fontaine et poursuite de la concertation avec le public : de 2021 à 2024 
 Dépôt des dossiers d’autorisations administratives : 2023 

 Enquête(s) publique(s) : 2024 
 Obtention des autorisations administratives : 2025 
 Fabrication des câbles et du poste en mer, travaux : 2025-2030 

 Mise à disposition du raccordement et mise en service : 2031 
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Annexe - Glossaire 
 

AEP : Alimentation en Eau Potable. 

AFB : Agence Française pour la Biodiversité 

AMP : Aire Marine Protégée 

Atterrage : Endroit où l'on aborde la côte. 

BASIAS : Base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de Service 

BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

CdC : Communauté de Communes 

CEREMA : Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et 
l’aménagement. 

CM : Profondeur exprimée en m Cotes Marine, c’est-à-dire en référence au zéro hydrographique 
(zéro des plus basses-mers atteints pour des coefficients de marée exceptionnels). À Dunkerque, le 

zéro hydrographique (0 m CM) se situe 2.69m sous le zéro terrestre (rapporté au Nivellement 
Géographique Français, ou NGF référence IGN69). 

CNDP : Commission Nationale du Débat Public  

COP21 : 21ème COnférence des Parties (COP) à la Convention cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques de 1992, réunissant 195 États et l’Union Européenne, après celle de 
Varsovie (COP19) et Lima (COP20). Elle s’est tenue du 30 novembre au 11 décembre 2015 à Paris-
Le Bourget (93), sous présidence française. 

CPCMF : Commission Permanente du Conseil Maritime de Façade 

CPDP : Commission Particulière du Débat Public 

CROSS : Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage maritimes. 

CRPMEM : Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins 

DCE : Directive Cadre sur l’Eau 

DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer. 

Dialogue concurrentiel : La démarche de « dialogue concurrentiel » a été introduite par l’ordonnance 

n°2016-1059 du 3 août 2016 relative à la production d’électricité à partir d’énergies renouvelables 
et précisée dans le code de l’énergie par le décret 2016-1129 du 17 août 2016. 

DGEC : Direction Générale de l’Énergie et du Climat 

DPM : Domaine Public Maritime 

DPMA : Direction des Pêches Maritimes et de l'Aquaculture 

DPPAE : Dossier de Présentation et de Proposition d’Aire d’Étude. 

DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement. 

DSF : Document Stratégique de Façade 

DST : Dispositif de Séparation du Trafic 

EBC : Espaces Boisés Classés 

EMI : Emplacement de Moindre Impact 

EMR : Énergies Marines Renouvelables 

ENR : Énergies Renouvelables  

Ensouillage : Enfouissement d'une canalisation dans un fonds fluvial ou marin afin de la protéger des 
dégradations (dragage, chaluts, etc.). 

ERC : Évitement-Réduction-Compensation 
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FH : Faisceau Hertzien  

FMI : Fuseau de Moindre Impact 

Forage dirigé : Forage directionnel ou oblique. 

GIE : Groupement d’Intérêt Économique  

GIEC : Groupe intergouvernemental sur l’évolution du climat 

GONm : Groupe Ornithologique Normand 

GW : Giga Watt (1 000 MW) 

HTA ou Haute Tension A : La HTA (ou Moyenne Tension) peut être comprise entre 1 000 volts (1 kV) 
et 50 000 volts (50 kV). En principe, elle est en France de 20 kV. Cependant des réseaux HTA à  

15 kV et quelques-uns à 33 kV existent encore. Sont en principe raccordés sur ce niveau de tension 
les consommateurs qui ont besoin d’une puissance supérieure à 250 kW. Le réseau HTA est triphasé 
(trois fils conducteurs ou phases). 

HTB ou Haute Tension B : la HTB réservée au réseau de transport d’électricité, exploité en France 
par RTE. Les tensions électriques correspondantes varient de 50 000 volts (50 kV) à 400 000 volts 

(400 kV). 

ICPE : Installations Classées pour la Protection de l'Environnement. 

JTE : Justification Technico-Économique 

kV : kilo Volts (1 000 volts) 

Macrotidale: amplitudes de marées importantes (> 4 à 5 m) 

Mégaride : Structures sédimentaires de grande taille (jusqu’à plusieurs centaines de mètres 
d'extension horizontale), dont la surface est caractérisée par de petites rides et grandes 
stratifications obliques dues à leur déplacement latéral. 

MW : Méga Watt (1 000 kV) 

NAMO : Nord Atlantique-Manche Ouest 

Natura 2000 (réseau) : Le réseau Natura 2000 rassemble des sites naturels ou semi-naturels de 
l'Union européenne ayant une grande valeur patrimoniale, par la faune et la flore exceptionnelles 
qu'ils contiennent. 

Paléo-vallée : Vallée dont la formation correspond à une époque géologique ancienne, dans ce cas-
ci du Quaternaire (période allant de 2,6 millions d’années jusqu'à aujourd’hui) 

PAMM : Plan d’Action pour le Milieu Marin 

PCB : PolyChloroBiphényle 

PEHD : PolyEthylène Haute Densité 

PLU : Plan Local d’Urbanisme  

PLUi : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

PNR : Parc Naturel Régional 

PPE : Programmation pluriannuelle de l’énergie 

PPRI : Plan de Prévention du Risque Inondation. 

PPRL : Plan de Prévention des Risques Littoraux. 

RTE : Le Réseau de Transport d’Électricité. 

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux. 

SCoT : Schéma de Cohérence Territorial du Pays du Cotentin 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux. 

Semi-diurne : Deux fois par jour 

SIC : Système d’Information et de Communication 

SIH : Système d’Information Halieutique, réseau d’observation des ressources halieutiques d’Ifremer 
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SRDAMM : Schéma Régional de Développement de l’Aquaculture Marine– Manche 

SUP : Servitude d’Utilité Publique 

TMD : Transport de Matières Dangereuses 

TRI : Territoires à Risque important d'Inondation 

UICN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

UXO : UneXploded Ordnance ou « Munitions non explosées » 

VMS : Vessel Monitoring System 

ZICO : Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique. 

ZNM : Zones situées sous le Niveau Marin 

ZNS : Zone Non Saturée (zone entre le sol et le niveau moyen de la nappe) 

ZPS : Zone de Protection Spéciale (Réseau Natura 2000). 

ZSC : Zone Spéciale de Conservation (Réseau Natura 2000). 

 
 

 

 

 

 


